
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LES DISPOSITIONS RELATIVES AUX 

COLLECTIVITÉS TERRITORIALES  

DANS LA LOI DE FINANCES POUR 2010 ET  

LA LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 2009 
 
 

T O M E  I I  
 
 

Réforme de la taxe professionnelle 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ce document peut également être consulté 
sur le site « Carrefour des collectivités locales » 

(carrefourlocal.senat.fr) 
 

 
 

N° CT 10-01 
2009-2010 



 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
AVERTISSEMENT 

 

Le présent tome présente l’analyse des dispositions relatives à la réforme de la taxe 
professionnelle, contenues dans la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 
et la loi n° 2009-1674 du 30 décembre 2009 de finances rectificative pour 2009. 

 

Il s’agit d’un document de travail élaboré à l’intention de Mesdames et Messieurs les 
Sénateurs par le service des collectivités territoriales. Il a un caractère informatif et il ne contient 
aucune prise de position susceptible d’engager le Sénat.  
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Créée en 1975, la taxe professionnelle a été modifiée par 68 textes de 

loi visant à en atténuer ses effets antiéconomiques. La principale critique 
adressée à cet impôt, notamment par les entreprises ou les gouvernements 
successifs, était de nuire gravement à la compétitivité des entreprises 
françaises et à l’attractivité du territoire, donc à l’emploi, pour deux raisons :  

- elle pénalise les entreprises qui investissent le plus en taxant les 
machines et les outils de production ; 

- elle n’existe qu’en France, ce qui pénalise les entreprises 
nationales face à leurs concurrents. Cet effet est particulièrement 
ressenti pour les entreprises de l'industrie, secteur le plus exposé à 
la concurrence internationale, ce qui les incite à délocaliser ou à 
investir à l'étranger.  

Ainsi, le Gouvernement a décidé d’engager la suppression de la taxe 
professionnelle, suite à l’annonce faite par le Président de la République, le 
5 février 2009. 

 

I. LA CONTRIBUTION ÉCONOMIQUE TERRITORIALE (CET) 

Le Parlement a adopté la suppression de la taxe professionnelle, 
effective dès le 1er janvier 2010, et son remplacement par la cotisation 
économique territoriale (CET), elle-même composée de deux nouvelles 
cotisations : 

- la cotisation foncière des entreprises (CFE) ; 
- la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE). 
La CET de chaque entreprise est plafonnée à 3 % de sa valeur 

ajoutée, diminuée, le cas échéant, pour les deux cotisations, de l’ensemble des 
dégrèvements et réductions dont elles peuvent faire l’objet. Pour mémoire, la 
taxe professionnelle était plafonnée à 3,5 % du chiffre d’affaires. A été 
également supprimé l’abattement de 16 % sur les bases d’imposition de la taxe 
professionnelle pour la CET. 

 

A. LA COTISATION FONCIÈRE DES ENTREPRISES (CFE) 

La CFE est assise sur les valeurs foncières des entreprises diminuées 
d’un abattement de 30 %  pour les établissements industriels. 

Tous les redevables de la CFE sont soumis à une cotisation minimum, 
établie au lieu de leur principal établissement, par le conseil municipal ou le 
conseil communautaire, dans une fourchette comprise entre 200 euros et 
2 000 euros. 
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L’intégralité de la CFE sera affectée au bloc communal (communes et 
groupements de communes). 

Trois différences sont à noter entre la taxe professionnelle et la 
contribution économique territoriale :  

- l’activité de location et de sous-location d’immeubles nus à usage 
autre que l’habitation est désormais soumise, à compter de 
100 000 euros de recettes par an, à la CFE (et la CVAE) ; 

- les valeurs locatives industrielles feront l’objet d’un abattement de 
30 %, comme mentionné précédemment ; 

- pour les titulaires de bénéfices non commerciaux, l’assiette 
« recettes » disparaît mais, en contrepartie, ces entreprises sont 
assujetties à la CVAE. 

 

B. LA COTISATION SUR LA VALEUR AJOUTÉE DES ENTREPRISES 
(CVAE) 

La CVAE s’applique à la valeur ajoutée produite par l’entreprise. Elle 
est théoriquement due par toutes les entreprises dont le chiffre d’affaires 
est supérieur à 152 500 euros.  

L’abaissement du seuil d’assujettissement, à l’initiative du Sénat, vise 
à renforcer le lien entre les entreprises et la collectivité territoriale. En effet, 
chaque collectivité territoriale percevra le produit correspondant à la valeur 
ajoutée des entreprises situées sur son territoire. 

Le taux de la CVAE est fixé à 1,5 %. La valeur ajoutée taxable est 
plafonnée à 80 % du chiffre d’affaires pour les entreprises de moins de 
7,6 millions d’euros et à 85 % pour les autres. 

En pratique, l’État prendra en charge tout ou partie de l’imposition 
des entreprises de moins de 50 millions d’euros par un dispositif de 
dégrèvement :  

- pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est compris entre 
152 500 et 500 000 euros, le dégrèvement sera total si bien qu’elles 
ne s’acquitteront pas de l’impôt ; 

- pour les entreprises dont le chiffre d’affaires est compris entre 
500 000 et 50 millions d’euros, le dégrèvement est partiel et 
dégressif : plus le chiffre d’affaires de l’entreprise approchera 50 
millions d’euros, moins la fraction de l’impôt prise en charge par 
l’État au titre du dégrèvement sera importante. 

Par conséquent, le nouveau système limite, pour les entreprises, le 
montant de la cotisation sur la valeur ajoutée à hauteur de 11,5 milliards 
d’euros, tandis que les collectivités territoriales percevront 15,3 milliards 
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d’euros au titre de cette cotisation, la différence étant prise en charge par l'État 
sous la forme de dégrèvements. 

Par ailleurs, le Parlement a voté l’instauration d’une cotisation 
minimale de 250 euros d'imposition sur la CVAE, pour toutes les entreprises 
dont le chiffre d'affaires est supérieur à 500 000 euros, ainsi qu’un 
dégrèvement de 1 000 euros. 

Enfin, tout manquement, erreur ou omission au titre des obligations 
de déclaration de CVAE par les entreprises, sera sanctionnée par une amende 
égale à 200 euros par salarié concerné, dans la limite d’un montant fixé à 
100 000 euros. 
 

C. LES RÉGIMES D’EXONÉRATION (ARTICLE 50 LFR) 

Toutes les exonérations de taxe professionnelle, de droit ou sur 
délibération des collectivités territoriales, en particulier les exonérations dans 
les zonages dits de politique de la ville ou d’aménagement du territoire, sont 
maintenues et s’appliquent aux deux nouveaux impôts. 

Autrement dit, tous les dispositifs d’exonération de taxe profession-
nelle en vigueur le 31 décembre 2009 et dont le terme n’a pas été atteint à 
cette date, sont, pour la durée restant à courir, appliqués à la part de la CFE 
perçue par les collectivités territoriales ou leurs groupements. S’agissant de la 
CVAE, l’exonération s’applique à la valeur ajoutée pour la fraction taxée par 
les collectivités territoriales ou leurs groupements.  
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L’article 50 LFR procède, par ailleurs, à la refonte du régime d'exonération 

dont bénéficiaient les établissements de spectacles cinématographiques au titre de la 
taxe professionnelle, transposé à la cotisation foncière des entreprises (CFE). 

 
En effet, le bénéfice de l'exonération est étendu, dans la limite de 100 %, à 

l'ensemble des « établissements de spectacles cinématographiques qui réalisent un 
nombre d'entrées inférieur à 450 000 en moyenne au cours de l’année précédant celle de 
l’imposition ».  

 
D’autre part, les établissements de spectacles cinématographiques qui ont 

réalisé un nombre d’entrées inférieur à 450 000 au cours de l’année précédant celle de 
l’imposition et qui bénéficient d’un classement « art et essai » au titre de l’année de 
référence, peuvent être exonérés dans la limite de 100 %. 

 
Enfin, s’agissant des autres établissements de spectacles cinématographiques, 

la limite de l’exonération s’élève à 33 %. 
 
Ce nouveau régime n’est applicable qu'à compter des impositions établies au 

titre de 2011 et est subordonné au respect du règlement communautaire relatif aux aides 
de minimis1. 

 

 

D. CRÉATION D’UNE IMPOSITION FORFAITAIRE SUR LES 
ENTREPRISES DE RÉSEAUX (IFER) 

Afin d’éviter que certaines grandes entreprises des réseaux d’énergie, 
de télécommunications et de transports ne deviennent les « très grands 
gagnants » de la réforme et de préserver les ressources des collectivités 
territoriales, est créée une nouvelle imposition forfaitaire sur les entreprises 
de réseaux (IFER). Son produit sera réparti entre les différents niveaux de 
collectivités territoriales. 

Cette nouvelle imposition s’applique : 
- aux installations terrestres de production d’électricité utilisant 

l’énergie mécanique du vent et aux installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique hydraulique des 
courants situées dans les eaux intérieures ou dans la mer 
territoriale ; 

                                                
1 * 153 Règlement (CE) n° 1998/2006 de la Commission, du 15 décembre 2006, concernant 
l'application des articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. L’article 88§3 du TCE stipule 
que les aides d’État doivent être notifiées au préalable à la Commission européenne afin de 
vérifier leur compatibilité avec les règles du marché intérieur. La règle de minimis prévoit 
l’exemption de cette obligation pour les aides de faible montant en établissant un plafond 
maximum. 
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- aux installations de production d’électricité d’origine nucléaire ou 
thermique à flamme ; 

- aux centrales de production d’énergie électrique d’origine 
photovoltaïque ou hydraulique ; 

- aux transformateurs électriques relevant des réseaux publics de 
transport et de distribution d’électricité ; 

- aux stations radioélectriques dont la puissance impose un avis, un 
accord ou une déclaration à l’Agence nationale des fréquences ; 

- au matériel roulant utilisé sur le réseau ferré national pour des 
opérations de transport de voyageurs. 

 
 

II. LA COMPENSATION RELAIS 

Les collectivités territoriales bénéficieront d’une compensation-relais 
destinée à compenser les pertes de ressources liées à la suppression de la taxe 
professionnelle. 

Pour chaque collectivité territoriale, elle sera égale au plus élevé des 
deux montants entre : 

- le produit 2009 de taxe professionnelle ; 
- le produit des bases de taxe professionnelle de 2010 par les taux 

votés en 2009, dans la limite des taux majorés de 1 %. 
 

 
Point particulier : montant de la compensation-relais pour les communautés 

d’agglomération qui fusionnent au 1er janvier 2010 (article 73 LFR) 
 
Pour les communautés d'agglomération fusionnant au 1er janvier 2010, le 

montant de la compensation-relais de la communauté d'agglomération issue de la 
fusion est, à la demande de son conseil communautaire, égal à la somme des montants 
de compensation-relais de chacune des communautés d'agglomération participant à 
la fusion, établis distinctement pour chacune d’entre elles.  
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III. AUTRES MESURES FISCALES LIÉES À LA SUPPRESSION DE 
LA TAXE PROFESSIONNELLE 

A. VOTE DE TAUX DE CFE 

En 2010, les EPCI à TPU, les EPCI à fiscalité additionnelle, leurs 
communes membres ainsi que les communes isolées voteront un taux de CFE. 
Le produit de CFE de l’année 2010 sera toutefois majoritairement versé au 
budget de l’État. Les communes et leurs groupements ne bénéficieront que de 
la part du produit de CFE qui résulterait d’une hausse des taux de CFE en 
2010. 

 

B. LIAISON ENTRE LES TAUX MÉNAGES ET LES IMPÔTS ENTREPRISES 

Les règles de liaison entre les taux des impôts des entreprises et des 
impôts ménages ont été conservées. 

Ainsi, les communes doivent respecter des taux plafond. Les taux de 
la taxe d’habitation et des deux taxes foncières ne peuvent dépasser une limite 
fixée à 2,5 fois la moyenne nationale constatée l’année précédente, ou 2,5 fois 
la moyenne départementale si celle-ci est plus élevée. Quant au taux de 
l’ancienne TP, il ne peut être supérieur à deux fois le taux moyen national de 
l’année antérieure. 

Si les départements et les régions ne sont soumis à aucune limitation 
pour la taxe d’habitation et pour les taxes foncières, le taux de TP qu’ils votent 
ne peut excéder deux fois le taux moyen de cette taxe constatée l’année 
précédente au niveau national pour l’ensemble des départements ou des 
régions. 

 

C. ADOPTION D’UN DÉLAI SUPPLÉMENTAIRE DE VOTE DES TAUX DE 
FISCALITÉ POUR LES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES ET LE 
MAINTIEN DE LA RÈGLE DU DOUZIÈME 

A l’initiative du sénateur Michel Charasse, un délai supplémentaire a 
été accordé aux collectivités territoriales pour le vote des budgets et des taux 
de fiscalité en 2010 et 2011 (15 avril au lieu du 31 mars). 

En outre, toutes les taxes et cotisations instituées en remplacement de 
la taxe professionnelle seront perçues par douzième selon les règles de 
versement applicables actuellement à la taxe professionnelle. 

 



 15

 

IV. LA NOUVELLE AFFECTATION DE RESSOURCES ENTRE LES 
DIFFÉRENTS NIVEAUX DE COLLECTIVITÉS TERRITORIALES 

A. LES RECETTES DES COMMUNES ET DES GROUPEMENTS DE 
COMMUNES À PARTIR DE 2011 

1. Les communes 

Les communes percevront, à compter du 1er janvier 2011 : 
- l’intégralité de la CFE ; 
- 26,5 % de la CVAE ; 
- la part départementale de la taxe foncière sur les propriétés non 

bâties ; 
- la part départementale de la taxe d’habitation ; 
- la taxe sur les surfaces commerciales (TASCOM) ; 
- la moitié de l’IFER sur les hydroliennes, les centrales électriques et 

les installations photovoltaïques et hydrauliques ; 
- deux tiers de l’IFER sur les antennes-relais ; 
- 100 % ou 30 % de l’IFER sur les éoliennes terrestres (selon qu’il 

existe ou non un EPCI à fiscalité propre) ; 
- la totalité de l’IFER sur les transformateurs électriques. 
 
Les communes continueront de percevoir : 
- la part communale de la taxe d’habitation ; 
- la part communale de la taxe foncière sur les propriétés bâties ; 
- la part communale de la taxe foncière sur les propriétés non bâties ; 
- les autres recettes fiscales telles que les DMTO, la TEOM, 

l’imposition forfaitaire sur les pylônes, la taxe de balayage, la taxe 
sur la cession à titre onéreux de terrains devenus constructibles et la 
taxe sur les friches commerciales. 

2. Les groupements de communes 

Les établissements publics de coopération intercommunale percevront 
les ressources suivantes, à compter du 1er janvier 2011 : 

- l’intégralité de la CFE ; 
- 26,5 % de la CVAE ; 
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- les composantes de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux ;  

- la taxe foncière sur les propriétés bâties ;  
- la taxe foncière sur les propriétés non bâties ;  
- la taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties ;  
- la taxe d'habitation. 
Par ailleurs, la loi de finances pour 2010 précise, pour chaque 

catégorie d’EPCI à fiscalité additionnelle ou à fiscalité propre, suivant le 
régime juridique qui est le leur (loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au 
renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale), les 
ressources supplémentaires qui leur seront affectées. 

A noter que les EPCI à fiscalité additionnelle pourront prendre une 
délibération pour modifier la clé de répartition de la CVAE entre l’EPCI et ses 
communes membres. Cette faculté est offerte avant le 15 octobre 2010 pour 
une mise en œuvre de la nouvelle clé de répartition dès la première année, ou 
avant le 15 octobre 2011 pour une application à compter de 2012, ou encore à 
l’occasion de futurs transferts de compétences.  

 

B. LES RECETTES DES DÉPARTEMENTS À PARTIR DE 2011 

Les départements percevront : 
- 48,5 % du produit de la CVAE ; 
- la moitié de l’IFER sur les hydroliennes, les centrales électriques et 

les installations photovoltaïques et hydrauliques ; 
- un tiers de l’IFER sur les antennes-relais ; 
- 70 % de l’IFER sur les éoliennes terrestres (lorsqu’elles sont 

implantées dans une commune hors EPCI) ; 
- la totalité de la taxe spéciale sur les conventions d’assurance 

(TSCA) ; 
- la part régionale de taxe foncière sur les propriétés bâties ; 
- la part de l’État des droits de mutation à titre onéreux, 
 
tout en continuant de percevoir : 
- leur part de taxe foncière sur les propriétés bâties ; 
- une fraction de la TIPP ; 
- les autres recettes fiscales, telles que les DMTO, la redevance des 

mines, etc. 
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Les départements pourront toujours instituer la taxe pour le 
financement des conseils d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement.  

En revanche, les départements ne percevront plus la taxe d’habitation, 
désormais entièrement attribuée aux communes. 

 

C. LES RECETTES DES RÉGIONS ET DE LA COLLECTIVITÉ 
TERRITORIALE DE CORSE À PARTIR DE 2011 

Pour les régions et la collectivité territoriale de Corse, les ressources 
perçues sont :  

- 25 % de la CVAE ; 
- la totalité de l’IFER sur le matériel ferroviaire roulant utilisé pour 

le transport de voyageurs et de l’IFER sur les répartiteurs 
principaux téléphoniques. 

Par ailleurs, elles continueront de percevoir la TIPP et leurs autres 
recettes fiscales (taxe sur les permis de conduire par exemple). En revanche, 
elles ne percevront plus les deux taxes foncières au profit des départements et 
du bloc communal. 

 
 

V. LA COMPENSATION À L’EURO PRÈS 

Un mécanisme de compensation a été institué en deux temps, afin de 
garantir, pour chaque collectivité territoriale, une compensation à l’euro près 
des pertes de ressources, engendrées par la suppression de la taxe 
professionnelle. 

 

A. VERSEMENT PAR L’ÉTAT DE DOTATIONS DE COMPENSATION DE LA 
RÉFORME DE LA TP 

En 2011, seront calculées, pour chaque collectivité territoriale, les 
pertes de recettes fiscales résultant de la suppression de la taxe 
professionnelle. L’État versera, dès 2011, à chaque catégorie de collectivités 
territoriales, une dotation de compensation afin de compenser exactement les 
pertes de recettes subies par chacune de ces catégories.  

 



 18

B. LES FONDS NATIONAUX DE GARANTIE INDIVIDUELLE DES 
RESSOURCES (FNGIR) 

Dans un second temps, chaque collectivité territoriale, prise 
individuellement, verra ses pertes de recettes compensées à travers la création 
d’un fonds national de garantie individuelle des ressources (FNGIR), dont 
la mission est de compenser les conséquences financières de la réforme de la 
fiscalité locale. Ce mécanisme de compensation « neutralisera » en 2011 les 
impacts de la réforme : les territoires qui disposeront de ressources fiscales 
supplémentaires par rapport à la situation ex ante seront écrêtés à due 
concurrence au profit de ceux dont les produits fiscaux seront inférieurs à leur 
ancienne taxe professionnelle. 

Autrement dit, les ressources fiscales des collectivités territoriales et 
des EPCI à fiscalité propre seront, à compter de 2011, diminuées d'un 
prélèvement au profit de ces fonds ou augmentées d'un reversement des 
ressources de ces même fonds, chaque année. 

Pour chaque collectivité territoriale et chaque EPCI à fiscalité propre, 
la détermination du prélèvement ou du reversement s’établira en fonction de la 
différence entre : 

la somme, définie à l’article 78 LFI : 
- du produit de la taxe d’habitation et de la taxe foncière sur les 

propriétés bâties pour 2010 ; 
- du produit 2010 de la cotisation foncière des entreprises ; 
- du montant de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 

2010 ; 
- des bases départementales et régionales nettes 2010 de la taxe 

foncière sur les propriétés non bâties ;  
- du produit des composantes de l'imposition forfaitaire sur les 

entreprises de réseaux ; 
- du montant de la taxe additionnelle à la taxe sur les installations 

nucléaires de base dite de « stockage » ; 
- des bases communales ou intercommunales de taxe foncière sur 

les propriétés bâties écrêtées au profit de l'État au titre de l'année 
2010 ; 

- des compensations d'exonérations de taxe d'habitation, de taxe 
foncière sur les propriétés bâties, de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties et de taxe professionnelle qui auraient été 
versées au titre de l'année 2010 ; 

- de la compensation attribuée au titre de l'année 2011 à la 
commune ou à l'établissement public. 
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avec la somme : 
- des impositions à la taxe d'habitation et à la taxe foncière sur les 

propriétés non bâties émises au titre de 2010 ; 
- du montant de la compensation relais, minoré, le cas échéant, des 

prélèvements opérés en 2010 au profit du fonds départemental de 
péréquation de la taxe professionnelle ; 

- et des compensations d'exonérations de taxe d'habitation, de taxe 
foncière sur les propriétés bâties, de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties et de taxe professionnelle versées à 
l'établissement public de coopération intercommunale en 2010. 

Si cette différence est positive, la collectivité territoriale fera l'objet 
d'un prélèvement d'un montant égal à l'excédent.  

Dans le cas contraire, la collectivité territoriale bénéficiera d'un 
reversement égal au déficit, multiplié par un coefficient d'équilibrage, 
applicable à chaque reversement, assurant que la somme des reversements 
ainsi ajustés soit égale à la somme des prélèvements. 

Lorsque les excédents et déficits sont d'un montant inférieur à 
100 euros, ils ne donnent pas lieu à un prélèvement ou un reversement et ne 
sont pas pris en compte dans le calcul du coefficient d'équilibrage. 

A noter que les montants des dotations versées par l’État et les 
prélèvements ou reversements du FNGIR seront figés dès 2011. 

 
 

VI. LES DISPOSITIFS DE PÉRÉQUATION 

A. MAINTIEN DES FONDS DÉPARTEMENTAUX DE PÉRÉQUATION DE LA 
TAXE PROFESSIONNELLE (FDPTP) ET DU FONDS DE SOLIDARITÉ DE 
LA RÉGION ÎLE-DE-FRANCE (FSRIF) 

La loi de finances pour 2010 garantit le maintien des fonds 
départementaux de péréquation de la taxe professionnelle (FDPTP) et du fonds 
de solidarité de la région Île-de-France (FSRIF) pour 2010 à titre conser-
vatoire. Les communes se verront donc reverser en 2010 les mêmes sommes 
que celles perçues en 2009 et selon les règles applicables pour cette année. 

La loi de finances prévoit également, qu’en 2010, devront être mis en 
place des mécanismes de péréquation similaires, permettant, à compter de 
2011, le maintien de dispositifs de péréquation portant sur des montants au 
moins équivalents. 

Par ailleurs, à partir de 2011, les modalités de fonctionnement du 
fonds de solidarité de la région Île-de-France seront modifiées pour prendre en 
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compte l’impact de la modification de la notion de potentiel financier et de la 
suppression de la taxe professionnelle sur les versements au fonds. 

 

B. DE NOUVEAUX DISPOSITIFS DE PÉRÉQUATION EN 2011 

1. Le fonds départemental de péréquation des droits 
d’enregistrement 

Un fonds départemental de péréquation des droits d'enregistrement 
sera mis en place à partir de 2011.  

Un département sera contributeur à ce nouveau fonds dès lors que le 
produit par habitant des DMTO de ce département sera supérieur au produit 
moyen par habitant des DMTO de l'ensemble des départements. 

Les ressources de ce fonds seront réparties, chaque année, entre les 
départements dont le potentiel financier par habitant sera inférieur à la 
moyenne des potentiels financiers par habitant de l’ensemble des départe-
ments, au prorata de l’écart avec ladite moyenne. 

2. Le fonds régional de péréquation de la CVAE et le fonds 
départemental de péréquation de la CVAE 

Il est également prévu la création de deux fonds de péréquation de la 
CVAE : un pour les départements et un pour les régions. 

Ces fonds seront alimentés, d’une part, par la dynamique du produit 
de la CVAE, qui sera prélevée et reversée aux départements et aux régions 
ayant les plus faibles ressources fiscales par habitant. Le prélèvement au profit 
des deux fonds sera égal à la moitié du surcroît de croissance. Les fonds 
bénéficieront, d’autre part, d’un prélèvement égal à 25 % du produit de la 
CVAE de chaque département et de chaque région. Ces prélèvements seront 
ensuite reversés aux collectivités territoriales selon des critères correspondant 
à leurs charges.  
Pour les départements, les critères retenus sont : 

- la population ; 
- le nombre de bénéficiaires de minima sociaux et de l’allocation 

personnalisée d’autonomie ; 
- La longueur de la voirie départementale. 

Pour les régions, il s’agit de : 
- la population ; 
- l’effectif des élèves scolarisés dans les lycées publics et privés et 

celui des stagiaires de la formation professionnelle ; 
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- la superficie, retenue dans la limite du double du rapport entre, 
d’une part, le nombre d’habitants de la région et, d’autre part, la 
densité de population moyenne de l’ensemble des régions. 

Par ailleurs, à partir de 2011, en complément de ce système, il est 
prévu de mettre en place un système de péréquation pour les départements, 
fondé sur l’écart du potentiel fiscal entre départements et alimenté par une 
partie de la dynamique de la croissance de la CVAE calculée sur la base des 
constatations de l’année précédente. Un système équivalent sera créé pour les 
régions. 

 
 

VII. LE PRINCIPE DE TROIS RENDEZ-VOUS LÉGISLATIFS 

Le Parlement a adopté le principe de trois rendez-vous législatifs, 
prévus entre juin 2010 et fin 2012, afin de réajuster les dispositions votées en 
loi de finances en fonction de la réforme des collectivités territoriales et de la 
nouvelle répartition des compétences.  

 

A. AVANT LE 1ER JUIN 2010 

Le Gouvernement devra transmettre au Parlement un rapport 
présentant, par catégorie de collectivités territoriales, des simulations 
détaillées des recettes ainsi qu'une estimation de leur variation à court, moyen 
et long termes, en application de la réforme des finances locales. 

Au vu de ce rapport, et avant le 31 juillet 2010, une loi précisera et 
adaptera le dispositif de répartition des ressources des collectivités territoriales 
et des EPCI à fiscalité propre et mettra en place des mécanismes de 
péréquation fondés sur les écarts de potentiel financier et de charges entre les 
collectivités territoriales. 

 

B. AVANT LE 31 DÉCEMBRE 2011 

Dans le cadre de la préparation du projet de loi de finances pour 2012, 
un nouveau rapport devra être transmis au Parlement par le Gouvernement, 
présentant, entre autres, les recettes perçues par chaque catégorie de 
collectivités territoriales, ainsi que l'évolution des prélèvements locaux sur les 
entreprises et les ménages.  
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Dans les deux mois qui suivront la remise de ce rapport, un nouveau 
projet de loi proposera la reconduction ou la modification du dispositif de 
répartition des ressources des collectivités territoriales et des EPCI à fiscalité 
propre. 

 

C. LE TROISIÈME RENDEZ-VOUS  

Enfin, dans les six mois qui suivront la promulgation de la loi visée à 
l'article 35 du projet de loi de réforme des collectivités territoriales, le 
Gouvernement transmettra au Parlement un rapport précisant les évolutions 
des ressources des collectivités territoriales rendues nécessaires par les 
modifications de leurs compétences. 

Dans les deux mois qui suivront la remise de ce rapport, un projet de 
loi proposera la reconduction ou la modification du dispositif de répartition 
des ressources entre collectivités territoriales ainsi qu'une réforme de la DGF 
destinée à conforter sa vocation péréquatrice. 

Rappelons que l’article 35 du projet de loi n° 60 de réforme des 
collectivités territoriales fixe un délai de douze mois à compter de la 
promulgation de la loi de réforme des collectivités territoriales, pour qu'une 
nouvelle loi précise la répartition des compétences entre les régions et les 
départements, ainsi que les règles d'encadrement des cofinancements entre les 
collectivités territoriales. 

 
 

VIII. DÉCISION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL N° 2009-599 DC 
DU 29 DÉCEMBRE 2009 POUR LA LOI DE FINANCES POUR 2010 

Le Conseil constitutionnel a validé, par sa décision n° 2009-599 DC 
du 29 décembre 2009, le dispositif de la contribution économique territoriale 
(CET), après avoir été saisi par plus de soixante députés et soixante sénateurs.  

La seule censure du Conseil constitutionnel a porté sur le régime 
particulier de la CET prévu pour les titulaires de bénéfices non commerciaux 
(BNC) réalisant moins de 500 000 euros de chiffre d’affaires et employant 
moins de cinq salariés. Ce dispositif prévoyait que les titulaires de BNC 
employant moins de cinq salariés devaient s’acquitter d’une cotisation 
calculée sur la base de la valeur locative des biens passibles d’une taxe 
foncière à laquelle s’ajoutaient 5,5 % de leurs recettes. Or, cette deuxième part 
d’assiette n’était pas prévue pour les BNC employant plus de quatre salariés. 
Le Conseil constitutionnel a ainsi jugé que cette règle, dépendante du nombre 
de salariés, conduisait à traiter différemment des contribuables ayant le même 
chiffre d’affaires et se trouvant dans des situations identiques au regard de 
l’objet de la loi. 
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Sur la question du nouveau ticket modérateur, qui impose aux 
communes de financer une part de dégrèvement sur la CET accordé à certaines 
entreprises, le Conseil constitutionnel a considéré que ce dispositif reprenait 
un mécanisme, déjà existant dans le cadre de la taxe professionnelle, de 
participation des communes, bien que plus coûteux pour celles-ci. Ainsi, le 
juge constitutionnel a jugé que ce dispositif ne créait pas de rupture 
caractérisée de l’égalité devant les charges publiques. 

S’agissant de la compensation relais pour 2010, le Conseil 
constitutionnel a jugé que son mode de calcul tenait compte des décisions 
prises par les collectivités territoriales. Ainsi, il a considéré que les 
dispositions relatives à la compensation relais ne portaient pas atteinte aux 
principes de libre administration et de libre disposition des ressources propres 
des collectivités territoriales, puisqu’elles n’instituaient pas une inégalité de 
traitement qui ne serait fondée sur un motif d’intérêt général. 

Le Conseil constitutionnel a ensuite rejeté les griefs d’atteinte au 
principe d’égalité devant l’impôt du régime de la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises (CVAE). En effet, il a jugé que la progressivité de 
l’impôt dû par les entreprises sur la base du chiffre d’affaires, l’institution de 
deux taux différents de plafonnement de la valeur ajoutée servant d’assiette à 
la CVAE afin de prendre en compte la situation particulière des activités à 
forte intensité de main-d’œuvre et la prise en compte de la valeur ajoutée de 
chaque entreprise établie dans la commune au lieu du chiffre d’affaires 
consolidé par groupe, n’entraînaient pas de rupture caractérisée de l’égalité 
devant les charges publiques et n’étaient pas contraire au principe 
constitutionnel d’autonomie financière des collectivités territoriales. 

Enfin, sur la question de la péréquation de la CVAE, le juge 
constitutionnel a considéré que le législateur avait organisé de façon 
suffisamment précise l’articulation entre les deux catégories de fonds (régional 
et départemental), respectant ainsi l’autonomie financière des collectivités 
territoriales. En effet, les ressources des deux fonds et celles perçues par les 
différents niveaux territoriaux seront déterminées à partir d’une part locale 
d’assiette et elles assureront la péréquation entre collectivités territoriales, 
telle que prévue par les dispositions de l’article 72-2 de la Constitution.  

Plus généralement, le Conseil constitutionnel a jugé que la 
suppression de la taxe professionnelle et son remplacement par la CET ne 
portaient pas atteinte à l’autonomie financière des collectivités territoriales, les 
ressources propres de ces dernières n’étant pas inférieures à leur niveau de 
2003, et respectaient ainsi les dispositions de l’article 72-2 de la Constitution. 
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ARTICLES INTÉRESSANT LES COLLECTIVITÉS 
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Article 2 

1. Suppression de la taxe professionnelle et instauration de la contribution 
économique territoriale.  

1. 1. 1. Avant l'article 1447 du code général des impôts, il est inséré un article 
1447-0 ainsi rédigé :  

« Art. 1447-0.-Il est institué une contribution économique territoriale 
composée d'une cotisation foncière des entreprises et d'une cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises. »  

1. 1. 2. Le I de l'article 1447 du même code est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  

« Pour l'établissement de la cotisation foncière des entreprises, les activités de 
location ou de sous-location d'immeubles, autres que les activités de location ou sous-
location d'immeubles nus à usage d'habitation, sont réputées exercées à titre 
professionnel ; toutefois, la cotisation foncière des entreprises n'est pas due lorsque 
l'activité de location ou de sous-location d'immeubles nus est exercée par des personnes 
qui, au cours de la période de référence définie à l'article 1467 A, en retirent des recettes 
brutes, au sens de l'article 29, inférieures à 100 000 EUR. »  

1. 1. 3. L'article 1647 B sexies du même code est ainsi rédigé :  

« Art. 1647 B sexies.-I. ― Sur demande du redevable effectuée dans le délai 
légal de réclamation prévu pour la cotisation foncière des entreprises, la contribution 
économique territoriale de chaque entreprise est plafonnée en fonction de sa valeur 
ajoutée.  

« Cette valeur ajoutée est :  

« a) Pour les contribuables soumis à un régime d'imposition défini au 1 de 
l'article 50-0 ou à l'article 102 ter, égale à 80 % de la différence entre le montant des 
recettes et, le cas échéant, celui des achats réalisés au cours de l'année d'imposition ;  

« b) Pour les autres contribuables, celle définie à l'article 1586 sexies.  

« La valeur ajoutée prise en compte est celle produite au cours de la période 
mentionnée au I de l'article 1586 quinquies. En l'absence de cession ou de cessation 
d'entreprise au cours de l'année d'imposition, le montant de la valeur ajoutée mentionnée 
au b du présent article est corrigé pour correspondre à une année pleine.  

« Le taux de plafonnement est fixé à 3 % de la valeur ajoutée.  

« II. ― Le plafonnement prévu au I du présent article s'applique sur la 
cotisation foncière des entreprises et la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
diminuées, le cas échéant, de l'ensemble des réductions et dégrèvements dont ces 
cotisations peuvent faire l'objet, à l'exception du crédit d'impôt prévu à l'article 1647 C 
septies et du dégrèvement prévu à l'article 1647 C quinquies B.  

« Il ne s'applique pas aux taxes visées aux articles 1600 à 1601 B ni aux 
prélèvements opérés par l'Etat sur ces taxes en application de l'article 1641. Il ne 
s'applique pas non plus à la cotisation minimum prévue à l'article 1647 D.  

« La cotisation foncière des entreprises s'entend de la somme des cotisations de 
chaque établissement établies au titre de l'année d'imposition. La cotisation de chaque 
établissement est majorée du montant des taxes spéciales d'équipement additionnelles à 
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la cotisation foncière des entreprises prévues aux articles 1607 bis, 1607 ter, 1608 et 
1609 à 1609 F, calculées dans les mêmes conditions.  

« III. ― Le dégrèvement s'impute sur la cotisation foncière des entreprises.  

« IV. ― Le dégrèvement ne peut avoir pour effet de ramener la contribution 
économique territoriale à un montant inférieur à celui résultant de l'application de 
l'article 1647 D.  

« V. ― Le reversement des sommes indûment restituées est demandé selon les 
mêmes règles de procédure et sous les mêmes sanctions qu'en matière de cotisation 
foncière des entreprises. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les 
règles de procédure applicables en matière de cotisation foncière des entreprises.  

« VI. ― Les dégrèvements résultant de l'application du présent article sont 
ordonnancés dans les six mois suivant celui du dépôt de la demande. »  

1. 2. Règles générales de la cotisation foncière des entreprises. 

L'article 1467 du même code est ainsi rédigé :  

« Art. 1467.-La cotisation foncière des entreprises a pour base :  

« 1° [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du 
Conseil constitutionnel n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009] la valeur locative des 
biens passibles d'une taxe foncière situés en France, à l'exclusion des biens exonérés de 
taxe foncière sur les propriétés bâties en vertu des 11° et 12° de l'article 1382, dont le 
redevable a disposé pour les besoins de son activité professionnelle pendant la période 
de référence définie aux articles 1467 A et 1478, à l'exception de ceux qui ont été 
détruits ou cédés au cours de la même période. Toutefois, ne sont pas compris dans la 
base d'imposition à la cotisation foncière des entreprises les biens destinés à la fourniture 
et à la distribution de l'eau lorsqu'ils sont utilisés pour l'irrigation pour les neuf dixièmes 
au moins de leur capacité. La valeur locative des biens passibles d'une taxe foncière est 
calculée suivant les règles fixées pour l'établissement de cette taxe.  

« Pour le calcul de l'impôt, la valeur locative des immobilisations industrielles 
définie à l'article 1499 est diminuée de 30 % ;  

« 2° [Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du 
Conseil constitutionnel n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009.]  

« Les éléments servant à la détermination des bases de la cotisation foncière 
des entreprises et des taxes additionnelles sont arrondis à l'euro le plus proche. La 
fraction d'euro égale à 0, 50 est comptée pour 1. »  

1. 3.L'article 1518 bis du même code est complété par un zd ainsi rédigé :  

« zd) Au titre de 2010, à 1, 012 pour les propriétés non bâties, à 1, 012 pour les 
immeubles industriels relevant du 1° de l'article 1500 et à 1, 012 pour l'ensemble des 
autres propriétés bâties. »  

2. Transformation de la cotisation minimale de taxe professionnelle en 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises.  

2. 1. Instauration de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises.  

2. 1. 1. Après l'article 1586 bis du même code, il est inséré une division I bis 
ainsi rédigée :  

« I bis. ― Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises.  
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« Art. 1586 ter.-I. ― Les personnes physiques ou morales ainsi que les sociétés 
non dotées de la personnalité morale qui exercent une activité dans les conditions fixées 
aux articles 1447 et 1447 bis et dont le chiffre d'affaires est supérieur à 152 500 EUR 
sont soumises à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises.  

[Dispositions déclarées non conformes à la Constitution par la décision du 
Conseil constitutionnel n° 2009-599 DC du 29 décembre 2009.]  

« II. ― 1. La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises est égale à une 
fraction de la valeur ajoutée produite par l'entreprise, telle que définie à l'article 1586 
sexies.  

« Pour la détermination de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, on 
retient la valeur ajoutée produite et le chiffre d'affaires réalisé au cours de la période 
mentionnée à l'article 1586 quinquies, à l'exception, d'une part, de la valeur ajoutée 
afférente aux activités exonérées de cotisation foncière des entreprises en application des 
articles 1449 à 1463 et 1464 K, à l'exception du 3° de l'article 1459, et, d'autre part, de la 
valeur ajoutée afférente aux activités exonérées de cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises en application des I à III de l'article 1586 nonies. Cette valeur ajoutée fait, le 
cas échéant, l'objet de l'abattement prévu au IV de l'article 1586 nonies.  

« Pour les entreprises de navigation maritime ou aérienne qui exercent des 
activités conjointement en France et à l'étranger, il n'est pas tenu compte de la valeur 
ajoutée provenant des opérations directement liées à l'exploitation de navires ou 
d'aéronefs ne correspondant pas à l'activité exercée en France.  

« Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application de l'alinéa 
précédent.  

« 2. La fraction de la valeur ajoutée mentionnée au 1 est obtenue en multipliant 
cette valeur ajoutée par un taux égal à 1, 5 %.  

« 3. La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises est recouvrée et 
contrôlée selon les mêmes procédures et sous les mêmes sanctions, garanties, sûretés et 
privilèges que la taxe sur la valeur ajoutée. Les réclamations sont présentées, instruites et 
jugées selon les règles applicables à cette même taxe.  

« Art. 1586 quater.-I. ― Les entreprises peuvent bénéficier d'un dégrèvement 
de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises sur demande effectuée au moment de la 
liquidation définitive de cet impôt. Il est égal à la différence entre le montant de cette 
cotisation et l'application à la fraction de la valeur ajoutée mentionnée au 1 du II de 
l'article 1586 ter d'un taux calculé de la manière suivante :  

« a) Pour les entreprises dont le chiffre d'affaires est inférieur à 500 000 EUR, 
le taux est nul ;  

« b) Pour les entreprises dont le chiffre d'affaires est compris entre 500 000 
EUR et 3 000 000 EUR, le taux est égal à :  

« 0, 5 % × (montant du chiffre d'affaires ― 500 000 EUR) / 2 500 000 EUR ;  

« c) Pour les entreprises dont le chiffre d'affaires est compris entre 3 000 000 
EUR et 10 000 000 EUR, le taux est égal à :  

« 0, 5 % + 0, 9 % × (montant du chiffre d'affaires ― 3 000 000 EUR) / 
7 000 000 EUR ;  

« d) Pour les entreprises dont le chiffre d'affaires est compris entre 10 000 000 
EUR et 50 000 000 EUR, le taux est égal à :  
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« 1, 4 % + 0, 1 % × (montant du chiffre d'affaires ― 10 000 000 EUR) / 
40 000 000 EUR ;  

« e) Pour les entreprises dont le chiffre d'affaires est supérieur à 50 000 000 
EUR, à 1, 5 %.  

« Les taux mentionnés aux b, c et d sont exprimés en pourcentages et arrondis 
au centième le plus proche.  

« Pour l'application du présent article, le chiffre d'affaires s'entend de celui 
mentionné au 1 du II de l'article 1586 ter.  

« II. ― Le montant du dégrèvement est majoré de 1 000 EUR pour les 
entreprises dont le chiffre d'affaires est inférieur à 2 000 000 EUR.  

« III. ― En cas d'apport, de cession d'activité ou de scission d'entreprise 
réalisés à compter du 22 octobre 2009, le chiffre d'affaires à retenir pour l'application du 
I est égal à la somme des chiffres d'affaires des redevables parties à l'opération lorsque 
l'entité à laquelle l'activité est transmise est détenue, directement ou indirectement, à 
plus de 50 % par l'entreprise cédante, apporteuse ou scindée ou par une entreprise qui 
détient cette dernière ou une de ses filiales, et ce dans les mêmes proportions, tant que 
les conditions suivantes sont simultanément remplies :  

« ― la somme des cotisations dues minorées des dégrèvements prévus au 
présent article, d'une part, par l'entreprise cédante, apporteuse ou scindée et, d'autre part, 
par le nouvel exploitant est inférieure, sans application de l'alinéa précédent, d'au moins 
10 % aux impositions au titre de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises qui 
auraient été dues par ces mêmes redevables en l'absence de réalisation de l'opération, 
minorées des dégrèvements prévus au présent article ;  

« ― l'activité continue d'être exercée par ces derniers ou par une ou plusieurs 
de leurs filiales ;  

« ― les entreprises en cause ont des activités similaires ou complémentaires.  

« Le présent III ne s'applique plus à compter de la huitième année suivant 
l'opération d'apport, de cession d'activité ou de scission d'entreprise en cause.  

« Art. 1586 quinquies.-I. ― 1. Sous réserve des 2, 3 et 4, la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises est déterminée en fonction du chiffre d'affaires réalisé et 
de la valeur ajoutée produite au cours de l'année au titre de laquelle l'imposition est 
établie ou au cours du dernier exercice de douze mois clos au cours de cette même année 
lorsque cet exercice ne coïncide pas avec l'année civile.  

« 2. Si l'exercice clos au cours de l'année au titre de laquelle l'imposition est 
établie est d'une durée de plus ou de moins de douze mois, la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises est établie à partir du chiffre d'affaires réalisé et de la valeur 
ajoutée produite au cours de cet exercice.  

« 3. Si aucun exercice n'est clôturé au cours de l'année au titre de laquelle 
l'imposition est établie, la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises est établie à 
partir du chiffre d'affaires réalisé et de la valeur ajoutée produite entre le premier jour 
suivant la fin de la période retenue pour le calcul de la cotisation sur la valeur ajoutée 
des entreprises de l'année précédente et le 31 décembre de l'année d'imposition. En cas 
de création d'entreprise au cours de l'année d'imposition, la période retenue correspond à 
la période comprise entre la date de création et le 31 décembre de l'année d'imposition.  

« 4. Lorsque plusieurs exercices sont clôturés au cours d'une même année, la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises est établie à partir du chiffre d'affaires 
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réalisé et de la valeur ajoutée produite au cours des exercices clos, quelles que soient 
leurs durées respectives. Néanmoins, il n'est pas tenu compte, le cas échéant, de la 
fraction d'exercice clos qui se rapporte à une période retenue pour l'établissement de 
l'impôt dû au titre d'une ou plusieurs années précédant celle de l'imposition.  

« II. ― Le montant du chiffre d'affaires déterminé conformément aux 2, 3 et 4 
du I du présent article est, pour l'application du premier alinéa du I de l'article 1586 ter et 
pour l'application de l'article 1586 quater, corrigé pour correspondre à une année pleine.  

« Art. 1586 sexies.-I. ― Pour la généralité des entreprises, à l'exception des 
entreprises visées aux II à VI :  

« 1. Le chiffre d'affaires est égal à la somme :  

« ― des ventes de produits fabriqués, prestations de services et marchandises ;  

« ― des redevances pour concessions, brevets, licences, marques, procédés, 
logiciels, droits et valeurs similaires ;  

« ― des plus-values de cession d'éléments d'immobilisations corporelles et 
incorporelles, lorsqu'elles se rapportent à une activité normale et courante ;  

« ― des refacturations de frais inscrites au compte de transfert de charges.  

« 2. Le chiffre d'affaires des titulaires de bénéfices non commerciaux qui 
n'exercent pas l'option mentionnée à l'article 93 A s'entend du montant hors taxes des 
honoraires ou recettes encaissés en leur nom, diminué des rétrocessions, ainsi que des 
gains divers.  

« 3. Le chiffre d'affaires des personnes dont les revenus imposables à l'impôt 
sur le revenu relèvent de la catégorie des revenus fonciers définie à l'article 14 comprend 
les recettes brutes au sens de l'article 29.  

« 4. La valeur ajoutée est égale à la différence entre :  

« a) D'une part, le chiffre d'affaires tel qu'il est défini au 1, majoré :  

« ― des autres produits de gestion courante à l'exception, d'une part, de ceux 
pris en compte dans le chiffre d'affaires et, d'autre part, des quotes-parts de résultat sur 
opérations faites en commun ;  

« ― de la production immobilisée, à hauteur des seules charges qui ont 
concouru à sa formation et qui figurent parmi les charges déductibles de la valeur 
ajoutée ; il n'est pas tenu compte de la production immobilisée, hors part des 
coproducteurs, afférente à des œuvres audiovisuelles ou cinématographiques inscrites à 
l'actif du bilan d'une entreprise de production audiovisuelle ou cinématographique, ou 
d'une entreprise de distribution cinématographique pour le montant correspondant au 
versement du minimum garanti au profit d'un producteur, à condition que ces œuvres 
soient susceptibles de bénéficier de l'amortissement fiscal pratiqué sur une durée de 
douze mois ;  

« ― des subventions d'exploitation et des abandons de créances à caractère 
financier à la hauteur du montant déductible des résultats imposables à l'impôt sur le 
revenu ou à l'impôt sur les sociétés de l'entreprise qui les consent ;  

« ― de la variation positive des stocks ;  

« ― des transferts de charges déductibles de la valeur ajoutée, autres que ceux 
pris en compte dans le chiffre d'affaires ;  

« b) Et, d'autre part :  
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« ― les achats stockés de matières premières et autres approvisionnements, les 
achats d'études et prestations de services, les achats de matériel, équipements et travaux, 
les achats non stockés de matières et fournitures, les achats de marchandises et les frais 
accessoires d'achat ;  

« ― diminués des rabais, remises et ristournes obtenus sur achats ;  

« ― la variation négative des stocks ;  

« ― les services extérieurs diminués des rabais, remises et ristournes obtenus, 
à l'exception des loyers ou redevances afférents aux biens corporels pris en location ou 
en sous-location pour une durée de plus de six mois ou en crédit-bail ainsi que les 
redevances afférentes à ces biens lorsqu'elles résultent d'une convention de location-
gérance ; toutefois, lorsque les biens pris en location par le redevable sont donnés en 
sous-location pour une durée de plus de six mois, les loyers sont retenus à concurrence 
du produit de cette sous-location ;  

« ― les taxes sur le chiffre d'affaires et assimilées, les contributions indirectes, 
la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques [Dispositions déclarées 
non conformes à la Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2009-599 
DC du 29 décembre 2009] ;  

« ― les autres charges de gestion courante, autres que les quotes-parts de 
résultat sur opérations faites en commun ;  

« ― les abandons de créances à caractère financier, à la hauteur du montant 
déductible des résultats imposables à l'impôt sur le revenu ou à l'impôt sur les sociétés ;  

« ― les dotations aux amortissements pour dépréciation afférentes aux biens 
corporels donnés en location ou sous-location pour une durée de plus de six mois, 
donnés en crédit-bail ou faisant l'objet d'un contrat de location-gérance, en proportion de 
la seule période de location, de sous-location, de crédit-bail ou de location-gérance ; ces 
dispositions ne s'appliquent pas en cas de contrats de sous-location de plus de six mois 
lorsque le dernier sous-locataire n'est pas assujetti à la cotisation foncière des 
entreprises ;  

« ― les moins-values de cession d'éléments d'immobilisations corporelles et 
incorporelles, lorsqu'elles se rapportent à une activité normale et courante.  

« 5. La valeur ajoutée des contribuables mentionnés au 2 est constituée par 
l'excédent du chiffre d'affaires défini au 2 sur les dépenses de même nature que les 
charges admises en déduction de la valeur ajoutée en application du 4, à l'exception de la 
taxe sur la valeur ajoutée déductible ou décaissée.  

« 6. La valeur ajoutée des contribuables mentionnés au 3 est égale à l'excédent 
du chiffre d'affaires défini au 3 diminué des charges de la propriété énumérées à l'article 
31, à l'exception des charges énumérées aux c et d du 1° du I du même article 31.  

« 7. La valeur ajoutée définie aux 4, 5 et 6 du présent I ne peut excéder un 
pourcentage du chiffre d'affaires mentionné respectivement aux 1, 2 et 3 égal à :  

« 80 % pour les contribuables dont le chiffre d'affaires est inférieur ou égal à 
7,6 millions d'euros ;  

« 85 % pour les contribuables dont le chiffre d'affaires est supérieur à 
7,6 millions d'euros.  

« II. ― Par exception au I, les produits et les charges mentionnés au même I et 
se rapportant à une activité de location ou de sous-location d'immeubles nus réputée 
exercée à titre professionnel au sens de l'article 1447 ne sont pris en compte, pour le 
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calcul de la valeur ajoutée, qu'à raison de 10 % de leur montant en 2010, 20 % en 2011, 
30 % en 2012, 40 % en 2013, 50 % en 2014, 60 % en 2015, 70 % en 2016, 80 % en 2017 
et 90 % en 2018.  

« III. ― Pour les établissements de crédit et, lorsqu'elles sont agréées par le 
comité des établissements de crédit et des entreprises d'investissement, les entreprises 
mentionnées à l'article L. 531-4 du code monétaire et financier :  

« 1. Le chiffre d'affaires comprend l'ensemble des produits d'exploitation 
bancaires et des produits divers d'exploitation autres que les produits suivants :  

« a) 95 % des dividendes sur titres de participation et parts dans les entreprises 
liées ;  

« b) Plus-values de cession sur immobilisations figurant dans les produits 
divers d'exploitation autres que celles portant sur les autres titres détenus à long terme ;  

« c) Reprises de provisions spéciales et de provisions sur immobilisations ;  

« d) Quotes-parts de subventions d'investissement ;  

« e) Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun.  

« 2. La valeur ajoutée est égale à la différence entre :  

« a) D'une part, le chiffre d'affaires tel qu'il est défini au 1, majoré des reprises 
de provisions spéciales ;  

« b) Et, d'autre part :  

« ― les charges d'exploitation bancaires autres que les dotations aux 
provisions sur immobilisations données en crédit-bail ou en location simple ;  

« ― les services extérieurs, à l'exception des loyers ou redevances afférents 
aux biens corporels pris en location ou en sous-location pour une durée de plus de six 
mois ou en crédit-bail ainsi que les redevances afférentes à ces biens lorsqu'elles 
résultent d'une convention de location-gérance ; toutefois, lorsque les biens pris en 
location par le redevable sont donnés en sous-location pour une durée de plus de six 
mois, les loyers sont retenus à concurrence du produit de cette sous-location ;  

« ― les charges diverses d'exploitation, à l'exception des moins-values de 
cession sur immobilisations autres que celles portant sur les autres titres détenus à long 
terme et des quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun.  

« IV. ― Pour les entreprises, autres que celles mentionnées aux III et VI, qui 
ont pour activité principale la gestion d'instruments financiers au sens de l'article L. 211-
1 du code monétaire et financier :  

« 1. Le chiffre d'affaires comprend :  

« ― le chiffre d'affaires tel qu'il est déterminé pour la généralité des 
entreprises au 1 du I du présent article ;  

« ― les produits financiers, à l'exception des reprises sur provisions pour 
dépréciation de titres et de 95 % des dividendes sur titres de participation ;  

« ― et les produits sur cession des titres, à l'exception des plus-values de 
cession de titres de participation.  

« 2. La valeur ajoutée est égale à la différence entre :  

« ― d'une part, le chiffre d'affaires tel qu'il est défini au 1 du présent IV ;  
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« ― et, d'autre part, les services extérieurs mentionnés au 4 du I ; les charges 
financières, à l'exception des dotations aux amortissements et des provisions pour 
dépréciation de titres, et les charges sur cession de titres autres que les titres de 
participation.  

« Les entreprises ayant pour activité principale la gestion d'instruments 
financiers sont celles qui remplissent au moins une des deux conditions suivantes :  

« ― les immobilisations financières ainsi que les valeurs mobilières de 
placement détenues par l'entreprise ont représenté en moyenne au moins 75 % de l'actif 
au cours de la période mentionnée à l'article 1586 quinquies ;  

« ― le chiffre d'affaires de l'activité de gestion d'instruments financiers 
correspondant aux produits financiers et aux produits sur cession de titres réalisé au 
cours de la période mentionnée à l'article 1586 quinquies est supérieur au total des 
chiffres d'affaires des autres activités.  

« Sauf pour les entreprises dont au moins 50 % des droits de vote sont détenus, 
directement ou indirectement, par une entreprise mentionnée aux III ou VI du présent 
article ou conjointement par des entreprises mentionnées aux mêmes III ou VI, les 
conditions mentionnées aux deux alinéas précédents s'apprécient, le cas échéant, au 
regard de l'actif et du chiffre d'affaires du groupe auquel appartient la société au sens de 
l'article L. 233-16 du code de commerce sur la base des comptes consolidés prévus au I 
du même article.  

« V. ― Pour les sociétés créées pour la réalisation d'une opération unique de 
financement d'immobilisations corporelles :  

« a) Qui sont détenues à 95 % au moins par un établissement de crédit et qui 
réalisent l'opération pour le compte de l'établissement de crédit ou d'une société elle-
même détenue à 95 % au moins par l'établissement de crédit ;  

« b) Ou qui sont soumises au 1 du II de l'article 39 C ou aux articles 217 
undecies ou 217 duodecies :  

« 1. Le chiffre d'affaires comprend :  

« ― le chiffre d'affaires tel qu'il est déterminé pour la généralité des 
entreprises au 1 du I du présent article ;  

« ― les produits financiers et les plus-values résultant de la cession au crédit-
preneur des immobilisations financées dans le cadre de l'opération visée au premier 
alinéa du présent V.  

« 2. La valeur ajoutée est égale à la différence entre :  

« ― d'une part, le chiffre d'affaires tel qu'il est défini au 1 ;  

« ― et, d'autre part, les services extérieurs et les dotations aux amortissements 
mentionnés au 4 du I, les charges financières et les moins-values résultant de la cession 
au crédit-preneur des immobilisations financées dans le cadre de l'opération visée au 
premier alinéa du présent V.  

« VI. ― Pour les mutuelles et unions régies par le livre II du code de la 
mutualité, les institutions de prévoyance régies par le titre III du livre IX du code de la 
sécurité sociale ou par le titre VII du livre VII du code rural et les entreprises d'assurance 
et de réassurance régies par le code des assurances :  

« 1. Le chiffre d'affaires comprend :  

« ― les primes ou cotisations ;  
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« ― les autres produits techniques ;  

« ― les commissions reçues des réassureurs ;  

« ― les produits non techniques, à l'exception de l'utilisation ou de reprises des 
provisions ;  

« ― et les produits des placements, à l'exception des reprises de provisions 
pour dépréciation, des plus-values de cession et de 95 % des dividendes afférents aux 
placements dans des entreprises liées ou avec lien de participation, des plus-values de 
cession d'immeubles d'exploitation et des quotes-parts de résultat sur opérations faites en 
commun.  

« 2. La valeur ajoutée est égale à la différence entre :  

« a) D'une part, le chiffre d'affaires tel qu'il est défini au 1, majoré :  

« ― des subventions d'exploitation ;  

« ― de la production immobilisée, à hauteur des seules charges qui ont 
concouru à sa formation et qui sont déductibles de la valeur ajoutée ;  

« ― des transferts ;  

« b) Et, d'autre part, sous réserve des précisions mentionnées aux alinéas 
suivants, les prestations et frais payés, les achats, le montant des secours exceptionnels 
accordés par décision du conseil d'administration ou de la commission des secours 
lorsque celle-ci existe, les autres charges externes, les autres charges de gestion 
courante, les variations des provisions pour sinistres ou prestations à payer et des autres 
provisions techniques, y compris les provisions pour risque d'exigibilité pour la seule 
partie qui n'est pas admise en déduction du résultat imposable en application du 5° du 1 
de l'article 39, la participation aux résultats, les charges des placements à l'exception des 
moins-values de cession des placements dans des entreprises liées ou avec lien de 
participation et des moins-values de cession d'immeubles d'exploitation.  

« Ne sont toutefois pas déductibles de la valeur ajoutée :  

« ― les loyers ou redevances afférents aux biens corporels pris en location ou 
en sous-location pour une durée de plus de six mois ou en crédit-bail ainsi que les 
redevances afférentes à ces immobilisations lorsqu'elles résultent d'une convention de 
location-gérance ; toutefois, lorsque les biens pris en location par le redevable sont 
donnés en sous-location pour une durée de plus de six mois, les loyers sont retenus à 
concurrence du produit de cette sous-location ;  

« ― les charges de personnel ;  

« ― les impôts, taxes et versements assimilés, à l'exception des taxes sur le 
chiffre d'affaires et assimilées, des contributions indirectes, de la taxe intérieure de 
consommation sur les produits énergétiques [Dispositions déclarées non conformes à la 
Constitution par la décision du Conseil constitutionnel n° 2009-599 DC du 29 décembre 
2009] ;  

« ― les quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun ;  

« ― les charges financières afférentes aux immeubles d'exploitation ;  

« ― les dotations aux amortissements d'exploitation ;  

« ― les dotations aux provisions autres que les provisions techniques.  

« VII. ― Lorsque les plus-values de cession d'immobilisations ou de titres de 
nature à être comprises dans le chiffre d'affaires et la valeur ajoutée en application des I 
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et III à VI sont réalisées l'année de création de l'entreprise, elles sont comprises dans le 
chiffre d'affaires et la valeur ajoutée retenus au titre de l'année suivante.  

« Art. 1586 septies.-Le montant de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises, après application de l'article 1586 quater, ne peut, pour les entreprises dont 
le chiffre d'affaires, au sens des articles 1586 quinquies et 1586 sexies, excède 500 000 
EUR, être inférieur à 250 EUR.  

« Art. 1586 octies.-I. ― La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises est 
due par le redevable qui exerce l'activité au 1er janvier de l'année d'imposition.  

« II. ― Le montant et les éléments de calcul de la valeur ajoutée et la 
liquidation de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises font l'objet d'une 
déclaration par les entreprises mentionnées au premier alinéa du I de l'article 1586 ter, 
auprès du service des impôts dont relève leur principal établissement l'année suivant 
celle au titre de laquelle la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises est due au plus 
tard le deuxième jour ouvré suivant le 1er mai.  

« Cette déclaration mentionne, par établissement, le nombre de salariés 
employés au cours de la période pour laquelle la déclaration est établie. Les salariés qui 
exercent leur activité plus de trois mois sur un lieu situé hors de l'entreprise qui les 
emploie sont déclarés à ce lieu.  

« Un décret précise les conditions d'application du présent II.  

« III. ― La valeur ajoutée est imposée dans la commune où le contribuable la 
produisant dispose de locaux ou emploie des salariés exerçant leur activité plus de trois 
mois.  

« Lorsqu'un contribuable dispose de locaux ou emploie des salariés exerçant 
leur activité plus de trois mois dans plusieurs communes, la valeur ajoutée qu'il produit 
est imposée dans chacune de ces communes et répartie entre elles au prorata de l'effectif 
qui y est employé.  

« Pour l'application de l'alinéa précédent, l'effectif employé dans un 
établissement pour lequel les valeurs locatives des immobilisations industrielles évaluées 
dans les conditions prévues aux articles 1499 et 1501 représentent plus de 20 % de la 
valeur locative des immobilisations imposables à la cotisation foncière des entreprises 
est pondéré par un coefficient de 2.  

« Toutefois, lorsqu'un contribuable dispose, dans plus de dix communes, 
d'établissements comprenant des installations de production d'électricité mentionnées à 
l'article 1519 E ou des installations de production d'électricité d'origine hydraulique 
mentionnées à l'article 1519 F, sa valeur ajoutée est répartie entre les communes où sont 
situés ces établissements et les autres communes où ce contribuable dispose de locaux ou 
emploie des salariés pendant plus de trois mois en fonction de la part de sa valeur 
ajoutée provenant directement de l'exploitation de ces installations, telle qu'elle ressort 
des documents comptables. La valeur ajoutée afférente à ces établissements est répartie 
entre eux en fonction de la puissance électrique installée. Lorsqu'un établissement est 
établi sur plusieurs communes, sa valeur ajoutée est répartie entre les communes 
d'implantation en fonction des bases de cotisation foncière des entreprises, à l'exception 
de celle afférente aux ouvrages hydroélectriques mentionnés au premier alinéa de 
l'article 1475, qui est répartie comme la valeur locative de ces ouvrages selon la règle 
fixée par ce même article. La valeur ajoutée afférente aux autres établissements du 
contribuable est répartie selon les règles définies aux deuxième et troisième alinéas du 
présent III. Les modalités d'application de ces dispositions sont définies par décret.  
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« Lorsque la déclaration des salariés par établissement mentionnée au II du 
présent article fait défaut, la valeur ajoutée du contribuable est répartie entre les 
communes où le contribuable dispose d'immobilisations imposables à la cotisation 
foncière des entreprises au prorata de leur valeur locative.  

« Pour l'application du présent III, la valeur locative des immobilisations 
imposables à la cotisation foncière des entreprises s'entend avant application éventuelle 
de l'abattement prévu au second alinéa du 1° de l'article 1467.  

« Art. 1586 nonies.-I. ― La valeur ajoutée des établissements exonérés de 
cotisation foncière des entreprises en application de la délibération d'une commune ou 
d'un établissement public de coopération intercommunale est, à la demande de 
l'entreprise, exonérée de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises pour sa fraction 
taxée au profit de la commune ou de l'établissement public de coopération 
intercommunale. Lorsque l'exonération de cotisation foncière des entreprises est 
partielle, l'exonération de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises s'applique dans 
la même proportion.  

« II. ― Lorsque des établissements peuvent être exonérés de cotisation 
foncière des entreprises par délibération d'une commune ou d'un établissement public de 
coopération intercommunale, les départements, les régions et la collectivité territoriale 
de Corse peuvent, par une délibération prise dans les conditions prévues au I de l'article 
1639 A bis ou à l'article 1466, exonérer leur valeur ajoutée de cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises pour sa fraction taxée à leur profit. L'exonération est applicable à 
la demande de l'entreprise. Pour les établissements pouvant être exonérés de cotisation 
foncière des entreprises en application des articles 1464 A et 1465 et du I de l'article 
1466 A, la délibération détermine la proportion exonérée de la valeur ajoutée taxée au 
profit de la collectivité délibérante.  

« III. ― Les établissements pouvant être exonérés de cotisation foncière des 
entreprises en l'absence de délibération contraire d'une commune ou d'un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre sont, à la demande de 
l'entreprise et sauf délibération contraire, prise dans les conditions prévues au I de 
l'article 1639 A bis, de la collectivité territoriale ou de l'établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre applicable à la fraction de la valeur 
ajoutée taxée à son profit, exonérés de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises.  

« IV. ― Pour la détermination de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises, la valeur ajoutée des établissements bénéficiant d'un abattement de leur base 
nette d'imposition à la cotisation foncière des entreprises en application de l'article 
1466 F fait l'objet, à la demande de l'entreprise, d'un abattement de même taux, dans la 
limite de 2 millions d'euros de valeur ajoutée.  

« V. ― Le bénéfice des exonérations de cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises prévues aux I à III du présent article et de l'abattement prévu au IV est perdu 
lorsque les conditions de l'exonération ou de l'abattement correspondant de cotisation 
foncière des entreprises ne sont plus réunies.  

« Le bénéfice de l'exonération de cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises est, le cas échéant, subordonné au respect du même règlement 
communautaire que celui appliqué pour l'exonération de cotisation foncière des 
entreprises dont l'établissement bénéficie.  

« VI. ― Lorsqu'une entreprise dispose de plusieurs établissements dans une 
même commune, sa valeur ajoutée imposée dans la commune est, pour l'application du 
présent article, répartie entre ces établissements selon les modalités prévues au III de 
l'article 1586 octies. »  
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2. 1. 2.L'Etat compense, chaque année, les pertes de recettes résultant, pour les 
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale 
dotés d'une fiscalité propre, de l'exonération de cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises prévue au III de l'article 1586 nonies du code général des impôts, à 
l'exception de l'exonération prévue au 3° de l'article 1459 et de celle afférente aux 
établissements mentionnés au I quinquies A de l'article 1466 A et de l'abattement prévu 
au IV de l'article 1586 nonies du même code.  

2. 1. 3. Les entreprises dont le chiffre d'affaires réalisé au cours de l'année 
2009 est supérieur à 152 500 EUR doivent déclarer, dans les conditions prévues au II de 
l'article 1586 octies du code général des impôts et au plus tard le deuxième jour ouvré 
suivant le 1er mai 2010, le montant et les éléments de calcul de la valeur ajoutée 
produite au cours de l'année 2009 lorsque l'exercice coïncide avec l'année civile ou au 
cours de la période mentionnée au I de l'article 1586 quinquies du même code dans les 
autres cas, ainsi que les effectifs salariés.  

Le chiffre d'affaires réalisé et la valeur ajoutée produite s'entendent de ceux 
déterminés conformément aux articles 1586 ter à 1586 sexies du même code.  

2. 1. 4.L'article 1649 quater B quater du même code est complété par un IV 
ainsi rédigé :  

« IV. ― Les déclarations de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises et 
leurs annexes sont obligatoirement souscrites par voie électronique lorsque le chiffre 
d'affaires de l'entreprise redevable est supérieur à 500 000 EUR. »  

2. 1. 5. L'article 1679 septies du même code est ainsi rédigé :  

« Art. 1679 septies.-Les entreprises dont la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises de l'année précédant celle de l'imposition est supérieure à 3 000 EUR doivent 
verser :  

« ― au plus tard le 15 juin de l'année d'imposition, un premier acompte égal à 
50 % de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises ;  

« ― au plus tard le 15 septembre de l'année d'imposition, un second acompte 
égal à 50 % de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises.  

« La cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises retenue pour le paiement 
des premier et second acomptes est calculée d'après la valeur ajoutée mentionnée dans la 
dernière déclaration de résultat exigée en application de l'article 53 A à la date du 
paiement des acomptes. Le cas échéant, le montant du second acompte est ajusté de 
manière à ce que le premier acompte corresponde à la valeur ajoutée mentionnée dans la 
déclaration de résultat exigée en application de l'article 53 A à la date du paiement du 
second acompte.  

« Les redevables peuvent, sous leur responsabilité, réduire le montant de leurs 
acomptes de manière à ce que leur montant ne soit pas supérieur à celui de la cotisation 
qu'ils estiment effectivement due au titre de l'année d'imposition. Pour déterminer cette 
réduction, ils tiennent compte de la réduction de leur valeur ajoutée imposable du fait 
des exonérations mentionnées au 1 du II de l'article 1586 ter et du dégrèvement prévu à 
l'article 1586 quater.  

« Pour l'application des exonérations ou des abattements de cotisations sur la 
valeur ajoutée des entreprises prévus à l'article 1586 nonies, les entreprises sont 
autorisées à limiter le paiement des acomptes et du solde de leur cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises dans la proportion entre :  
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« ― d'une part, le montant total correspondant aux exonérations et abattements 
de cotisations foncières des entreprises au titre de l'année précédente, en application du 
3° de l'article 1459, des articles 1464 à 1464 I et des articles 1465 à 1466 F ;  

« ― et, d'autre part, le montant visé à l'alinéa précédent majoré du montant 
total des cotisations foncières des entreprises dû au titre de l'année précédente.  

« Un décret précise les conditions d'application des sixième à huitième alinéas.  

« L'année suivant celle de l'imposition, le redevable doit procéder à la 
liquidation définitive de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises sur la 
déclaration visée à l'article 1586 octies. Cette dernière est accompagnée, le cas échéant, 
du versement du solde correspondant. Si la liquidation définitive fait apparaître que 
l'acompte versé est supérieur à la cotisation effectivement due, l'excédent, déduction 
faite des autres impôts directs dus par le redevable, est restitué dans les soixante jours de 
la date de dépôt de la déclaration. »  

2. 1. 6.L'article 1681 septies du même code est complété par un 3 ainsi rédigé :  

« 3. Le paiement de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises est 
effectué par télérèglement. »  

2. 1. 7.L'article 1647 du même code est complété par un XV ainsi rédigé :  

« XV. ― L'Etat perçoit au titre des frais d'assiette, de recouvrement, de 
dégrèvements et de non-valeurs un prélèvement de 1 % en sus du montant, après 
application de l'article 1586 quater. »  

2. 1. 8. Pour l'application de l'article 1679 septies du même code en 2010, la 
condition relative au montant de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises de 
l'année précédant celle de l'imposition mentionnée au premier alinéa du même article ne 
s'applique pas.  

Toutefois, les redevables sont dispensés du paiement de l'acompte si celui-ci 
est inférieur à 500 EUR.  

2. 1. 9. Après l'article 1770 nonies du code général des impôts, il est inséré un 
article 1770 decies ainsi rédigé :  

« Art. 1770 decies.-Tout manquement, erreur ou omission au titre des 
obligations prévues aux deuxième et troisième alinéas du II de l'article 1586 octies est 
sanctionné par une amende égale à 200 EUR par salarié concerné, dans la limite d'un 
montant fixé à 100 000 EUR. »  

3. Instauration d'une imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux  

3. 1. Avant l'article 1635 quinquies du code général des impôts, il est inséré un 
article 1635-0 quinquies ainsi rédigé :  

« Art. 1635-0 quinquies.-Il est institué au profit des collectivités territoriales 
ou de leurs établissements publics de coopération intercommunale une imposition 
forfaitaire sur les entreprises de réseaux. Cette imposition est déterminée dans les 
conditions prévues aux articles 1519 D, 1519 E, 1519 F, 1519 G, 1519 H, 1599 quater A 
et 1599 quater B. »  

3. 2. Après l'article 1519 C du même code, sont insérés cinq articles 1519 D, 
1519 E, 1519 F, 1519 G et 1519 H ainsi rédigés :  

« Art. 1519 D.-I. ― L'imposition forfaitaire mentionnée à l'article 1635-0 
quinquies s'applique aux installations terrestres de production d'électricité utilisant 
l'énergie mécanique du vent et aux installations de production d'électricité utilisant 
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l'énergie mécanique hydraulique des courants situées dans les eaux intérieures ou dans la 
mer territoriale, dont la puissance électrique installée au sens de la loi n° 2000-108 du 
10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service public de 
l'électricité est supérieure ou égale à 100 kilowatts.  

« II. ― L'imposition forfaitaire est due chaque année par l'exploitant de 
l'installation de production d'électricité au 1er janvier de l'année d'imposition.  

« III. ― Le tarif annuel de l'imposition forfaitaire est fixé à 2, 913 EUR par 
kilowatt de puissance installée au 1er janvier de l'année d'imposition.  

« IV. ― Le redevable de la taxe déclare, au plus tard le deuxième jour ouvré 
suivant le 1er mai de l'année d'imposition :  

« a) Le nombre d'installations de production d'électricité utilisant l'énergie 
mécanique du vent par commune et, pour chacune d'elles, la puissance installée ;  

« b) Pour chaque commune où est installé un point de raccordement d'une 
installation de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique hydraulique au 
réseau public de distribution ou de transport d'électricité, le nombre de ces installations 
et, pour chacune d'elles, la puissance installée.  

« En cas de création d'installation de production d'électricité mentionnée au I 
ou de changement d'exploitant, la déclaration mentionnée au premier alinéa doit être 
souscrite avant le 1er janvier de l'année suivant celle de la création ou du changement.  

« En cas de cessation définitive d'exploitation d'une installation de production 
d'électricité mentionnée au I, l'exploitant est tenu d'en faire la déclaration au service des 
impôts dont dépend l'unité de production avant le 1er janvier de l'année suivant celle de 
la cessation lorsque la cessation intervient en cours d'année, ou avant le 1er janvier de 
l'année de la cessation lorsque celle-ci prend effet au 1er janvier.  

« Le contrôle, le recouvrement, le contentieux, les garanties, sûretés et 
privilèges sont régis comme en matière de cotisation foncière des entreprises.  

« Art. 1519 E.-I. ― L'imposition forfaitaire mentionnée à l'article 1635-0 
quinquies s'applique aux installations de production d'électricité d'origine nucléaire ou 
thermique à flamme dont la puissance électrique installée au sens de la loi n° 2000-108 
du 10 février 2000 précitée est supérieure ou égale à 50 mégawatts.  

« II. ― L'imposition forfaitaire est due chaque année par l'exploitant de 
l'installation de production d'électricité au 1er janvier de l'année d'imposition.  

« III. ― Le montant de l'imposition forfaitaire est établi en fonction de la 
puissance installée dans chaque installation. Il est égal à 2 913 EUR par mégawatt de 
puissance installée au 1er janvier de l'année d'imposition.  

« IV. ― Le redevable de la taxe déclare, au plus tard le deuxième jour ouvré 
suivant le 1er mai de l'année d'imposition, le nombre d'installations de production 
d'électricité d'origine nucléaire ou thermique à flamme et dont la puissance électrique 
installée est supérieure ou égale à 50 mégawatts par commune et, pour chacune d'elles, la 
puissance électrique installée.  

« Le contrôle, le recouvrement, le contentieux, les garanties, sûretés et 
privilèges sont régis comme en matière de cotisation foncière des entreprises.  

« Art. 1519 F.-I. ― L'imposition forfaitaire mentionnée à l'article 1635-0 
quinquies s'applique aux centrales de production d'énergie électrique d'origine 
photovoltaïque ou hydraulique, à l'exception de celles mentionnées à l'article 1519 D, 
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dont la puissance électrique installée au sens de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 
précitée est supérieure ou égale à 100 kilowatts.  

« L'imposition mentionnée au présent I n'est pas due au titre des centrales 
exploitées pour son propre usage par un consommateur final d'électricité ou exploitées 
sur le site de consommation par un tiers auquel le consommateur final rachète 
l'électricité produite pour son propre usage.  

« II. ― L'imposition forfaitaire est due chaque année par l'exploitant de la 
centrale de production d'énergie électrique d'origine photovoltaïque ou hydraulique au 
1er janvier de l'année d'imposition.  

« Le montant de l'imposition forfaitaire est fixé à 2,913 EUR par kilowatt de 
puissance électrique installée au 1er janvier de l'année d'imposition.  

« III. ― Le redevable de la taxe déclare, au plus tard le deuxième jour ouvré 
suivant le 1er mai de l'année d'imposition, le nombre de centrales de production 
d'énergie électrique d'origine photovoltaïque ou hydraulique par commune et, pour 
chacune d'elles, la puissance électrique installée.  

« En cas de création de centrale de production d'énergie électrique d'origine 
photovoltaïque ou hydraulique ou de changement d'exploitant, la déclaration mentionnée 
à l'alinéa précédent doit être souscrite avant le 1er janvier de l'année suivant celle de la 
création ou du changement.  

« En cas de cessation définitive d'exploitation d'une centrale de production 
d'énergie électrique d'origine photovoltaïque ou hydraulique, l'exploitant est tenu d'en 
faire la déclaration au service des impôts dont dépend la centrale de production avant le 
1er janvier de l'année suivant celle de la cessation lorsque la cessation intervient en cours 
d'année, ou avant le 1er janvier de l'année de la cessation lorsque celle-ci prend effet au 
1er janvier.  

« Le contrôle, le recouvrement, le contentieux, les garanties, sûretés et 
privilèges sont régis comme en matière de cotisation foncière des entreprises.  

« Art. 1519 G.-I. ― L'imposition forfaitaire mentionnée à l'article 1635-0 
quinquies s'applique aux transformateurs électriques relevant des réseaux publics de 
transport et de distribution d'électricité au sens de la loi n° 2000-108 du 10 février 2000 
précitée.  

« II. ― L'imposition forfaitaire est due par le propriétaire des transformateurs 
au 1er janvier de l'année d'imposition. Toutefois, pour les transformateurs qui font l'objet 
d'un contrat de concession, l'imposition est due par le concessionnaire.  

« Les sociétés coopératives agricoles et leurs unions qui se consacrent à 
l'électrification mentionnées à l'article 1451 sont exonérées de l'imposition mentionnée 
au I au titre de l'année 2010.  

« III. ― Le montant de l'imposition est fixé en fonction de la tension en amont 
des transformateurs au 1er janvier de l'année d'imposition selon le barème suivant :  

 

TENSION EN AMONT 
(en kilovolts) 

TARIF PAR TRANSFORMATEUR 
(en euros) 

Supérieure à 350  138 500 
Supérieure à 130 et inférieure ou égale à 350 47 000 
Supérieure à 50 et inférieure ou égale à 130 13 500 



 42

 

 « La tension en amont s'entend de la tension électrique en entrée du 
transformateur.  

« IV. ― Le redevable de la taxe déclare, au plus tard le deuxième jour ouvré 
suivant le 1er mai de l'année d'imposition, le nombre de transformateurs électriques par 
commune et, pour chacun d'eux, la tension en amont.  

« Le contrôle, le recouvrement, le contentieux, les garanties, sûretés et 
privilèges sont régis comme en matière de taxe foncière sur les propriétés bâties.  

« Art. 1519 H.-I. ― L'imposition forfaitaire mentionnée à l'article 1635-0 
quinquies s'applique aux stations radioélectriques dont la puissance impose un avis, un 
accord ou une déclaration à l'Agence nationale des fréquences en application de l'article 
L. 43 du code des postes et des communications électroniques, à l'exception des stations 
appartenant aux réseaux mentionnés au 1° de l'article L. 33 et à l'article L. 33-2 du même 
code, ainsi que des installations visées à l'article L. 33-3 du même code.  

« II. ― L'imposition forfaitaire est due chaque année par la personne qui 
dispose pour les besoins de son activité professionnelle des stations radioélectriques au 
1er janvier de l'année d'imposition.  

« III. ― Le montant de l'imposition forfaitaire est fixé à 1 530 EUR par station 
radioélectrique dont le redevable dispose au 1er janvier de l'année d'imposition. Ce 
montant est réduit de moitié pour les stations ayant fait l'objet d'un avis, d'un accord ou 
d'une déclaration à l'Agence nationale des fréquences à compter du 1er janvier 2010 et 
assurant la couverture par un réseau de radiocommunications mobiles de zones, définies 
par voie réglementaire, qui n'étaient couvertes par aucun réseau de téléphonie mobile à 
cette date. Les stations ayant fait l'objet d'un avis, d'un accord ou d'une déclaration à 
l'Agence nationale des fréquences à compter du 1er janvier 2010 et destinées à desservir 
les zones dans lesquelles il n'existe pas d'offre haut débit terrestre à cette date ne sont pas 
imposées.  

« Le montant de l'imposition forfaitaire est fixé à 220 EUR par station relevant 
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication dont le 
redevable dispose au 1er janvier de l'année d'imposition.  

« Lorsque plusieurs personnes disposent d'une même station pour les besoins 
de leur activité professionnelle au 1er janvier de l'année d'imposition, le montant de 
l'imposition forfaitaire applicable en vertu du premier alinéa du présent III est divisé par 
le nombre de ces personnes.  

« IV. ― Le redevable de la taxe déclare, au plus tard le deuxième jour ouvré 
suivant le 1er mai de l'année d'imposition, le nombre de stations radioélectriques par 
commune et département.  

« Le contrôle, le recouvrement, le contentieux, les garanties, sûretés et 
privilèges sont régis comme en matière de cotisation foncière des entreprises. »  

3. 3. Après l'article 1599 ter E du même code, il est inséré un article 1599 
quater A ainsi rédigé :  

« Art. 1599 quater A.-I. ― L'imposition forfaitaire mentionnée à l'article 
1635-0 quinquies s'applique au matériel roulant utilisé sur le réseau ferré national pour 
des opérations de transport de voyageurs.  

« II. ― L'imposition forfaitaire est due chaque année par l'entreprise de 
transport ferroviaire qui dispose, pour les besoins de son activité professionnelle au 
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1er janvier de l'année d'imposition, de matériel roulant ayant été utilisé l'année précédente 
sur le réseau ferré national pour des opérations de transport de voyageurs.  

« III. ― Le montant de l'imposition forfaitaire est établi pour chaque matériel 
roulant en fonction de sa nature et de son utilisation selon le barème suivant :  

 (En euros)  

CATÉGORIE DE MATÉRIELS ROULANTS  TARIFS 

Engins à moteur thermique   
Automoteur  30 000 
Locomotive diesel  30 000 
Engins à moteur électrique   
Automotrice  23 000 
Locomotive électrique  20 000 
Motrice de matériel à grande vitesse  35 000 
Engins remorqués   
Remorque pour le transport de voyageurs  4 800 
Remorque pour le transport de voyageurs à grande vitesse  10 000 

 

« Les catégories de matériels roulants sont précisées par arrêté conjoint des 
ministres chargés du transport et du budget en fonction de leur capacité de traction, de 
captation de l'électricité, d'accueil de voyageurs et de leur performance.  

« Les matériels roulants retenus pour le calcul de l'imposition sont ceux dont 
les entreprises ferroviaires ont la disposition au 1er janvier de l'année d'imposition et qui 
sont destinés à être utilisés sur le réseau ferré national pour des opérations de transport 
de voyageurs. Par exception, les matériels roulants destinés à être utilisés sur le réseau 
ferré national pour des opérations de transport international de voyageurs dans le cadre 
de regroupements internationaux d'entreprises ferroviaires sont retenus pour le calcul de 
l'imposition des entreprises ferroviaires qui fournissent ces matériels dans le cadre de ces 
regroupements.  

« Lorsque du matériel roulant est destiné à être utilisé à la fois sur le réseau 
ferré national et sur les lignes de transport en commun de voyageurs mentionnées aux 
premier et deuxième alinéas de l'article 2 de l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 
relative à l'organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France, ce matériel est 
retenu pour le calcul de l'imposition s'il est destiné à être utilisé principalement sur le 
réseau ferré national.  

« IV. ― Le redevable de la taxe déclare, au plus tard le deuxième jour ouvré 
suivant le 1er mai de l'année d'imposition, le nombre de matériels roulants par catégorie.  

« Le contrôle, le recouvrement, le contentieux, les garanties, sûretés et 
privilèges sont régis comme en matière de cotisation foncière des entreprises. »  

3. 4. Après l'article 1649 A bis du même code, il est inséré un article 1649 A 
ter ainsi rédigé :  

« Art. 1649 A ter.-L'établissement public Réseau ferré de France déclare 
chaque année à l'administration des impôts les entreprises de transport ferroviaire ayant 
réservé des sillons-kilomètres pour des opérations de transport de voyageurs l'année 
précédente et le nombre de sillons-kilomètres ainsi réservés répartis par région. Cette 
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déclaration s'effectue dans des conditions et délais fixés par décret et sous peine des 
sanctions prévues au V de l'article 1736.  

« Un sillon-kilomètre correspond au trajet réservé sur une ligne ferroviaire à un 
horaire donné auprès de l'établissement public Réseau ferré de France par une entreprise 
de transport ferroviaire. »  

3. 5.L'article 1736 du même code est complété par un V ainsi rédigé :  

« V. ― Les infractions à l'article 1649 A ter font l'objet d'une amende de 
100 EUR par sillon-kilomètre non déclaré et qui ne peut excéder 10 000 EUR. »  

3. 6. Après l'article 1599 ter E du même code, il est inséré un article 1599 
quater B ainsi rédigé :  

« Art. 1599 quater B.-I. ― L'imposition forfaitaire mentionnée à l'article 
1635-0 quinquies s'applique aux répartiteurs principaux de la boucle locale cuivre au 
sens du 3° ter de l'article L. 32 du code des postes et des communications électroniques.  

« II. ― L'imposition forfaitaire est due chaque année par le propriétaire du 
répartiteur principal au 1er janvier de l'année d'imposition.  

« III. ― Le montant de l'imposition de chaque répartiteur principal est fonction 
du nombre de lignes en service qu'il comporte au 1er janvier de l'année d'imposition. Le 
tarif de l'imposition par ligne en service est de 12 EUR.  

« IV. ― Le redevable de la taxe déclare, au plus tard le deuxième jour ouvré 
suivant le 1er mai de l'année d'imposition, le nombre de répartiteurs principaux par 
région et de lignes en service que chacun comportait au 1er janvier.  

« Le contrôle, le recouvrement, le contentieux, les garanties, sûretés et 
privilèges sont régis comme en matière de taxe foncière sur les propriétés bâties. »  

3. 7. Au premier alinéa de l'article 1518 A du même code, les mots : « les 
usines nucléaires et » sont supprimés.  

3. 8. A la deuxième ligne de la deuxième colonne du tableau du III de l'article 
43 de la loi de finances pour 2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 1999), le montant : 
« 2 118 914, 54 EUR » est remplacé par le montant : « 3 583 390 EUR ».  

3. 9. Au titre de l'année 2010, l'imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux prévue à l'article 1635-0 quinquies du code général des impôts ainsi qu'un 
prélèvement supplémentaire de 1, 5 % en sus de cette imposition sont perçus au profit du 
budget général de l'Etat.  

3. 10. L'article 43 de la loi de finances pour 2000 précitée est complété par un 
VI ainsi rédigé :  

« VI. ― Il est créé une taxe additionnelle à la taxe sur les installations 
nucléaires de base, dite " de stockage ”. Le montant de cette taxe additionnelle est 
déterminé, selon chaque catégorie d'installation destinée au stockage définitif de 
substances radioactives, par application d'un coefficient multiplicateur à une somme 
forfaitaire. La somme forfaitaire est calculée comme le produit de la capacité du 
stockage par une imposition au mètre cube, fixée à 2, 2 EUR / m ³. Les coefficients sont 
fixés par décret en Conseil d'Etat après avis des collectivités territoriales concernées, 
dans les limites indiquées dans le tableau ci-dessous, notamment en fonction des 
caractéristiques des déchets stockés et à stocker, en particulier leur activité et leur durée 
de vie. La taxe additionnelle de stockage est recouvrée jusqu'à la fin de l'exploitation des 
installations concernées.  
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CATÉGORIE D'INSTALLATION  COEFFICIENT 
multiplicateur 

Déchets de très faible activité  0, 05 ― 0, 5 
Déchets de faible activité et déchets de moyenne activité à vie courte 0, 5 ― 5 
Déchets de haute activité et moyenne activité à vie longue  5 ― 50 

 

« La taxe additionnelle de stockage est recouvrée dans les mêmes conditions et 
sous les mêmes sanctions que la taxe sur les installations nucléaires de base.  

« Sous déduction des frais de collecte fixés à 1 % des sommes recouvrées, le 
produit de la taxe additionnelle de stockage est reversé aux communes et aux 
établissements publics de coopération intercommunale dans un rayon maximal autour de 
l'accès principal aux installations de stockage, déterminé par le conseil général ou, le cas 
échéant, la commission interdépartementale compétente en matière de fonds 
départemental de péréquation de la taxe professionnelle, en concertation avec la 
commission locale d'information. Les modalités d'application du présent VI sont définies 
par décret en Conseil d'Etat. »  

4. Règles de taux de la cotisation foncière des entreprises pour 2010, 
compensation relais 2010 et fonds départementaux de péréquation de la taxe 
professionnelle en 2010.  

4. 1. Après l'article 1640 A du code général des impôts, il est inséré un article 
1640 B ainsi rédigé :  

« Art. 1640 B.-I. ― Pour le calcul des impositions à la cotisation foncière des 
entreprises au titre de l'année 2010, les communes et établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre votent un taux relais, dans les conditions 
et limites prévues pour le taux de la taxe professionnelle par le présent code dans sa 
rédaction en vigueur au 31 décembre 2009, à l'exception du 4 du I de l'article 1636 B 
sexies.  

« Les impositions à la cotisation foncière des entreprises établies au titre de 
l'année 2010 sont perçues au profit du budget général de l'Etat. Elles sont calculées en 
faisant application des délibérations relatives aux exonérations et abattements prévues au 
I du 5. 3. 2 de l'article 2 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 
2010 et en appliquant les taux communaux et intercommunaux de référence définis aux 1 
à 6 du I de l'article 1640 C.  

« L'Etat perçoit 3 % du montant des impositions de cotisation foncière des 
entreprises établies au titre de l'année 2010. Ces sommes sont ajoutées au montant de ces 
impositions.  

« II. ― 1. a) Par dérogation aux dispositions des articles L. 2331-3, L. 3332-1, 
L. 4331-2, L. 5214-23, L. 5215-32, L. 5216-8 et L. 5334-4 du code général des 
collectivités territoriales et des articles 1379, 1586, 1599 bis, 1609 bis, 1609 quinquies 
C, 1609 nonies B et 1609 nonies C du présent code, les collectivités territoriales, à 
l'exception de la région Ile-de-France, et les établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d'une fiscalité propre reçoivent au titre de l'année 2010, en lieu et 
place du produit de la taxe professionnelle, une compensation relais.  
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« Le montant de cette compensation relais est, pour chaque collectivité ou 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, égal au plus élevé 
des deux montants suivants :  

« ― le produit de la taxe professionnelle qui résulterait pour cette collectivité 
territoriale ou cet établissement public de l'application, au titre de l'année 2010, des 
dispositions relatives à cette taxe dans leur version en vigueur au 31 décembre 2009. 
Toutefois, pour le calcul de ce produit, d'une part, il est fait application des délibérations 
applicables en 2009 relatives aux bases de taxe professionnelle, d'autre part, le taux 
retenu est le taux de taxe professionnelle de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public pour les impositions au titre de l'année 2009 dans la limite du taux 
voté pour les impositions au titre de l'année 2008 majoré de 1 % ;  

« ― le produit de la taxe professionnelle de la collectivité territoriale ou de 
l'établissement public au titre de l'année 2009.  

« b) Par dérogation aux dispositions de l'article L. 4414-2 du code général des 
collectivités territoriales et de l'article 1599 quinquies du présent code, la région Ile-de-
France reçoit au titre de l'année 2010, en lieu et place de la taxe additionnelle à la taxe 
professionnelle prévue au deuxième alinéa du I de l'article 1599 quinquies, une 
compensation relais.  

« Le montant de cette compensation relais est égal au plus élevé des deux 
montants suivants :  

« ― le produit de cette taxe additionnelle qui résulterait de l'application, au 
titre de l'année 2010, des dispositions relatives à cette taxe dans leur version en vigueur 
au 31 décembre 2009. Toutefois, pour le calcul de ce produit, d'une part, il est fait 
application des délibérations applicables en 2009 relatives aux bases de cette taxe, 
d'autre part, le taux retenu est le taux de cette taxe additionnelle voté par le conseil 
régional pour les impositions au titre de l'année 2009 dans la limite du taux voté pour les 
impositions au titre de l'année 2008 majoré de 1 % ;  

« ― le produit de cette taxe additionnelle au titre de l'année 2009.  

« 2. Pour chaque commune ou établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, la compensation relais définie au 1 est augmentée du 
produit des bases communales ou intercommunales de cotisation foncière des entreprises 
des établissements situés sur le territoire de cette commune ou de cet établissement 
imposées au profit du budget général de l'Etat conformément au deuxième alinéa du I par 
la différence, si elle est positive, entre le taux relais voté par cette commune ou cet 
établissement public conformément au premier alinéa du même I et le taux de taxe 
professionnelle voté par cette commune ou cet établissement public pour les impositions 
au titre de l'année 2009, multipliée par un coefficient de 0, 84.  

« 3. Pour l'application des 1 et 2 :  

« a) Lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale fait 
application en 2010 de l'article 1609 nonies C et n'en faisait pas application en 2009, 
n'existait pas en 2009 ou avait en 2009 un périmètre différent de celui de l'année 2010 :  

« ― le produit de la taxe professionnelle de l'année 2009 s'entend de la somme 
des produits communaux et intercommunaux de l'année 2009 afférents à son périmètre 
de l'année 2010 ;  

« ― le taux de l'année 2009 s'entend de la moyenne des taux communaux 
applicables en 2009 sur chaque partie de son territoire, pondérés par l'importance des 
bases imposées à leur profit au titre de 2009. Pour le calcul de cette moyenne, les taux 
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communaux applicables en 2009 s'entendent, pour chaque partie de territoire, de la 
somme du taux communal et du taux intercommunal de taxe professionnelle ;  

« b) Lorsqu'une commune était membre en 2009 d'un établissement public de 
coopération intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C et n'est plus 
membre en 2010 d'un tel établissement public, le produit de taxe professionnelle de 
l'année 2009 s'entend du produit intercommunal de l'année 2009 afférent à son territoire 
et le taux 2009 s'entend du taux intercommunal de l'année 2009 applicable sur son 
territoire ;  

« c) Lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale fait 
application en 2010 de l'article 1609 nonies C et n'en faisait pas application en 2008, 
n'existait pas en 2008 ou avait en 2008 un périmètre différent de celui de l'année 2010, le 
taux de l'année 2008 s'entend de la moyenne des taux communaux applicables en 2008 
sur chaque partie de son territoire, pondérés par l'importance des bases imposées à leur 
profit au titre de 2008. Pour le calcul de cette moyenne, les taux communaux applicables 
en 2008 s'entendent pour chaque partie de territoire de la somme du taux communal et du 
taux intercommunal de taxe professionnelle ;  

« d) Lorsqu'une commune était membre en 2008 d'un établissement public de 
coopération intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C et n'est plus 
membre en 2010 d'un tel établissement public, le taux 2008 s'entend du taux 
intercommunal de taxe professionnelle applicable en 2008 sur son territoire ;  

« e) Sous réserve des dispositions du f, les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité additionnelle créés à compter du 1er janvier 2010 
peuvent se voir attribuer une fraction de la compensation relais de leurs communes 
membres. Cette fraction est décidée par délibérations concordantes de l'organe délibérant 
de l'établissement public et des conseils municipaux se prononçant dans les conditions de 
majorité requise pour la création de l'établissement public de coopération 
intercommunale. Le montant de la compensation relais perçue par chaque commune 
membre est réduit à due concurrence de cette fraction ;  

« f) Lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
additionnelle est issu d'une fusion prenant effet sur le plan fiscal en 2010, ou avait en 
2009 un périmètre différent de celui de l'année 2010, le produit de taxe professionnelle 
2009 s'entend de la somme des produits de taxe professionnelle des établissements 
publics fusionnés et le taux de taxe professionnelle de l'année 2009 s'entend du rapport 
entre ce produit et les bases correspondantes.  

« Lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
additionnelle est issu d'une fusion prenant effet sur le plan fiscal en 2009 ou 2010, ou 
avait en 2008 un périmètre différent de celui de l'année 2010, le taux de taxe 
professionnelle de l'année 2008 s'entend du rapport entre les produits intercommunaux 
de taxe professionnelle de l'année 2008 et les bases correspondantes.  

« III. ― La compensation relais versée en 2010 en application du II fait l'objet 
d'une actualisation correspondant aux redressements opérés par les services fiscaux au 
titre de la taxe professionnelle de 2010, pendant le délai de reprise visé à l'article L. 174 
du livre des procédures fiscales.  

« IV. ― Pour l'application du II du présent article, à l'exception du c du 3, les 
bases de taxe professionnelle des communes et établissements publics de coopération 
intercommunale s'entendent comme incluant les bases antérieurement écrêtées en 
application des articles 1648 A et 1648 AA du code général des impôts dans leur 
rédaction en vigueur au 31 décembre 2009. »  
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4. 2. Après l'article 1640 A du même code, il est inséré un article 1640 C ainsi 
rédigé :  

« Art. 1640 C.-I. ― Pour l'application du deuxième alinéa du I de l'article 
1640 B, les taux communaux et intercommunaux de référence sont définis comme suit :  

« 1. Pour les communes qui ne sont pas membres en 2010 d'un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre, le taux communal de référence 
est la somme :  

« a) Du taux communal relais déterminé conformément au premier alinéa du I 
de l'article 1640 B ;  

« b) Des taux départemental et régional de taxe professionnelle applicables sur 
le territoire de la commune pour les impositions au titre de l'année 2009, déterminés, le 
cas échéant, dans les conditions prévues au 7 du présent I ;  

« c) Le cas échéant, du taux de la cotisation de péréquation prévue par l'article 
1648 D applicable dans la commune pour les impositions au titre de l'année 2009.  

« 2. Pour les établissements publics de coopération intercommunale soumis au 
régime fiscal prévu à l'article 1609 nonies C, le taux intercommunal de référence est, 
sans préjudice de l'application du 4 du présent I, la somme :  

« a) Du taux intercommunal relais déterminé conformément au premier alinéa 
du I de l'article 1640 B ;  

« b) Des taux départemental et régional de taxe professionnelle applicables sur 
le territoire de l'établissement public de coopération intercommunale pour les 
impositions au titre de l'année 2009, déterminés, le cas échéant, dans les conditions 
prévues au 7 du présent I ;  

« c) Le cas échéant, du taux de la cotisation de péréquation prévue par l'article 
1648 D applicable sur le territoire de l'établissement public de coopération 
intercommunale pour les impositions au titre de l'année 2009.  

« 3. 1° Pour les établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité additionnelle, le taux intercommunal de référence est la somme :  

« a) D'une part, du taux intercommunal relais déterminé conformément au 
premier alinéa du I de l'article 1640 B ;  

« b) D'autre part, d'une fraction de la somme des taux départemental et 
régional de taxe professionnelle applicables sur le territoire de l'établissement public de 
coopération intercommunale pour les impositions au titre de l'année 2009, déterminés, le 
cas échéant, dans les conditions prévues au 7 du présent I.  

« Corrélativement, pour les communes membres en 2010 de ces établissements 
publics de coopération intercommunale, le taux communal de référence est la somme :  

« c) D'une part, du taux communal relais déterminé conformément au premier 
alinéa du I de l'article 1640 B ;  

« d) D'autre part, de la fraction complémentaire de la somme mentionnée au b 
du présent 1° ;  

« e) Le cas échéant, du taux de la cotisation de péréquation prévue par l'article 
1648 D applicable dans la commune pour les impositions au titre de l'année 2009.  

« La fraction destinée à l'établissement public de coopération intercommunale, 
mentionnée au b du présent 1°, est le rapport, exprimé en pourcentage, entre, d'une part, 
le taux intercommunal relais mentionné au a et, d'autre part, la somme de ce taux et de la 
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moyenne des taux communaux relais des communes membres mentionnés au c, pondérée 
par l'importance relative des bases retenues pour le calcul de la compensation relais 
versée à ces communes en application du deuxième alinéa du a du 1 du II de l'article 
1640 B.  

« La fraction complémentaire destinée aux communes, mentionnée au d du 
présent 1°, est le complémentaire à 100 % de la fraction définie à l'alinéa précédent.  

« 2° Les taux intercommunaux de référence afférents aux régimes prévus au II 
de l'article 1609 quinquies C dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009 sont 
déterminés selon des modalités identiques à celles décrites au 2 du présent I pour les 
établissements publics de coopération intercommunale soumis au régime fiscal prévu à 
l'article 1609 nonies C dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009.  

« 4. Lorsque l'application en 2010 des dispositions relatives à la taxe 
professionnelle dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2009 aurait conduit à 
l'application d'une des procédures de réduction progressive des écarts de taux de taxe 
professionnelle prévues au 1° du III de l'article 1609 nonies C, à l'article 1638, au 
troisième alinéa du 1 du III de l'article 1638-0 bis et au I de l'article 1638 quater, le taux 
de référence utilisé pour l'application du I de l'article 1640 B dans chaque commune ou 
portion de commune concernée est la somme :  

« a) D'une part, du taux déterminé conformément aux 1 à 3 du présent I ;  

« b) D'autre part, de la différence qui aurait résulté de l'application de ces 
procédures entre le taux communal ou intercommunal de taxe professionnelle voté et le 
taux de taxe professionnelle applicable.  

« 5. Les taux de référence définis aux 1 à 4 sont multipliés par un coefficient 
de 0, 84.  

« 6. Les taux de référence définis aux 1 à 4 et corrigés conformément au 5 sont 
multipliés par un coefficient de 1, 0485.  

« 7. Pour l'application des 1 à 3 à des établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d'une fiscalité propre dont le territoire se situe sur celui de 
plusieurs départements, le taux départemental de 2009 à prendre en compte s'entend, 
pour chaque taxe, de la moyenne des taux départementaux de 2009 concernés, pondérés 
par l'importance relative des bases notifiées aux départements au titre de l'année 2009 et 
situées dans le territoire de l'établissement public de coopération intercommunale.  

« Pour l'application des 1 à 3 à des établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d'une fiscalité propre dont le territoire se situe sur celui de 
plusieurs régions, le taux régional de 2009 à prendre en compte s'entend, pour chaque 
taxe, de la moyenne des taux régionaux de 2009 concernés, pondérés par l'importance 
relative des bases notifiées aux régions au titre de l'année 2009 et situées dans le 
territoire de l'établissement public de coopération intercommunale.  

« II. ― Pour l'application du I à des établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d'une fiscalité propre dont le territoire se situe sur celui de 
plusieurs départements, le taux départemental 2010 à prendre en compte s'entend, pour 
chaque taxe, de la moyenne des taux départementaux 2010 concernés, pondérés par 
l'importance relative des bases notifiées aux départements au titre de l'année 2010 et 
situées dans le territoire de cet établissement public de coopération intercommunale.  

« Pour l'application du I à des établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d'une fiscalité propre dont le territoire se situe sur celui de 
plusieurs régions, le taux régional 2010 à prendre en compte s'entend, pour chaque taxe, 
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de la moyenne des taux régionaux 2010 concernés, pondérés par l'importance relative 
des bases notifiées aux régions au titre de l'année 2010 et situées dans le territoire de cet 
établissement public de coopération intercommunale.  

« III. ― Pour l'application des I et II aux communes, établissements publics de 
coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre et départements dont le 
territoire se situe au moins en partie dans la région Ile-de-France, les taux régionaux 
s'entendent pour cette région des taux de l'année 2009 de la taxe additionnelle à la taxe 
professionnelle prévue à l'article 1599 quinquies dans sa rédaction en vigueur au 31 
décembre 2009.  

« IV. ― Pour l'application au titre de l'année 2010 du 4° du II de l'article 1635 
sexies, le taux moyen pondéré national de cotisation foncière des entreprises de l'année 
précédente s'entend du taux moyen pondéré national de la taxe professionnelle de l'année 
2009, multiplié par un coefficient de 0, 84. »  

4. 3. Fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle.  

4. 3. 1. L'article 1648 A du code général des impôts est ainsi rédigé :  

« Art. 1648 A.-I. ― En 2010, les communes et établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre voient leurs ressources fiscales diminuées 
d'un prélèvement au profit des fonds départementaux de péréquation de la taxe 
professionnelle égal à la somme des prélèvements opérés et des produits de taxe 
professionnelle écrêtés au profit de ces fonds en 2009 en application du présent article et 
de l'article 1648 AA dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2009.  

« En cas de création, dissolution ou modification du périmètre d'un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, les prélèvements 
au titre de l'année 2010, prévus au premier alinéa, des communes et établissements 
résultant de cette opération sont calculés selon les modalités prévues au III.  

« II. ― En région Ile-de-France, les fonds départementaux de péréquation 
versent au titre de l'année 2010 à chacun des fonds de compensation des nuisances 
aéroportuaires définis au I de l'article 1648 AC une attribution d'un montant égal à celui 
que les fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle lui ont versé au 
titre de l'année 2009.  

« Chaque fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle verse 
en 2010 à chaque commune ou établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre une attribution minimale dont le montant est égal à celui prélevé au titre 
de l'année 2009 au profit de cette commune ou établissement public sur les ressources de 
ce fonds en application du troisième alinéa du II et du premier alinéa des 1° et 2° du IV 
bis du présent article dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009.  

« En cas de fusion ou de scission de commune ou de création, dissolution ou 
modification du périmètre d'un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, les attributions minimales au titre de l'année 2010, prévues à l'alinéa 
précédent, des communes et établissements résultant de cette opération sont calculées 
selon les modalités prévues au III.  

« Le solde des ressources du fonds départemental de péréquation est réparti par 
le conseil général entre les communes et les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre éligibles à un reversement du fonds en application du 
présent article dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009.  

« III. ― 1. En cas de création, modification de périmètre, fusion ou 
dissolution, prenant effet sur le plan fiscal en 2010, d'un ou plusieurs établissements 



 51

publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, le montant du prélèvement 
opéré en application du 1 du I sur les ressources de chaque établissement public résultant 
de cette opération et chacune des communes membres des établissements préexistants 
concernés par cette opération s'obtient :  

« a) En calculant, pour chacun des établissements préexistants concernés par 
cette opération, la part de prélèvement intercommunal afférente à chaque commune. 
Cette part communale est obtenue en répartissant, au prorata des bases de taxe 
professionnelle imposées au titre de l'année 2009 et situées sur le territoire de chaque 
commune, le prélèvement opéré au profit du fonds départemental de péréquation de la 
taxe professionnelle en 2009 sur les ressources de cet établissement.  

« Pour les communes appartenant à l'issue de cette opération à un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre pour lequel 
l'application au titre de l'année 2010 des dispositions du présent article dans sa rédaction 
en vigueur au 31 décembre 2009 aurait conduit à la mise en œuvre du prélèvement prévu 
aux b, c ou d du 2 du I ter du même article et qui n'appartenaient pas avant cette 
opération à un établissement public relevant desdits b, c ou d, la part mentionnée à 
l'alinéa précédent est majorée du produit de taxe professionnelle afférent aux 
établissements implantés sur le territoire de cette commune et écrêté au titre de l'année 
2009 au profit du même fonds ;  

« b) En additionnant, pour chacun des établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre résultant de cette opération, les parts de prélèvement 
intercommunal, calculées conformément au a du présent 1, afférentes aux communes que 
cet établissement regroupe ;  

« c) Lorsqu'à l'issue de cette opération une commune n'est plus membre 
d'aucun établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, le 
prélèvement sur ses ressources est égal à la part de prélèvement intercommunal calculée 
conformément au a du présent 1 pour cette commune.  

« 2.L'attribution minimale, prévue au deuxième alinéa du II, de chaque 
établissement public de coopération intercommunale résultant de l'opération mentionnée 
au premier alinéa du 1 du présent III et de chacune des communes membres des 
établissements préexistants concernés par cette opération est calculée :  

« a) Pour sa fraction tirant son origine du premier alinéa des 1° et 2° du IV bis 
du présent article dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009, à partir des 
reversements prioritaires aux communes et établissements publics de coopération 
intercommunale concernés par la modification, selon les mêmes dispositions que celles 
prévues au 1 du présent III pour les écrêtements et prélèvements dont elle est issue ;  

« b) Pour sa fraction tirant son origine du troisième alinéa du II du présent 
article dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009, au prorata des annuités 
d'emprunts mentionnées audit alinéa et transmises à chaque commune ou établissement 
public nouveau.  

« 3. En cas de fusion de communes prenant effet sur le plan fiscal en 2010, 
l'attribution minimale de la commune résultant de la fusion est égale à la somme des 
attributions minimales calculées conformément au deuxième alinéa du II pour les 
communes participant à la fusion.  

« En cas de scission de communes prenant effet sur le plan fiscal en 2010, 
l'attribution minimale de chacune des communes résultant de la fusion est calculée :  

« a) Pour sa fraction tirant son origine du premier alinéa des 1° et 2° du IV bis 
du présent article dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009, au prorata des 
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bases écrêtées au titre de l'année 2009 au profit du fonds départemental de péréquation 
de la taxe professionnelle et situées sur le territoire de chacune des communes résultant 
de la scission ;  

« b) Pour sa fraction tirant son origine du troisième alinéa du II du présent 
article dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009, au prorata des annuités 
d'emprunts mentionnées audit alinéa et transmises à chaque commune résultant de la 
scission.  

« IV. ― Une fraction de la compensation relais versée au département en 
application de l'article 1640 B peut également être affectée au fonds par décision du 
conseil général. Ce supplément de recettes est réparti par le conseil général entre les 
communes et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre 
suivant les critères qu'il détermine. »  

4. 3. 2. Au 1° du II de l'article 1648 AC du même code, la référence : 
« V quater » est remplacée par la référence : « premier alinéa du II ».  

5. Dispositions transitoires.  

5. 1. Dégrèvement de contribution économique territoriale.  

Après l'article 1647 C quinquies A du code général des impôts, il est inséré un 
article 1647 C quinquies B ainsi rédigé :  

« Art. 1647 C quinquies B.-Sur demande du contribuable effectuée dans le 
délai légal de réclamation prévu pour la cotisation foncière des entreprises, la somme de 
la contribution économique territoriale, des taxes pour frais de chambres de commerce et 
d'industrie et pour frais de chambres de métiers et de l'artisanat et de l'imposition 
forfaitaire sur les entreprises de réseaux due par l'entreprise au titre des années 2010 à 
2013 fait l'objet d'un dégrèvement lorsque cette somme, due au titre de l'année 2010, est 
supérieure de 500 EUR et de 10 % à la somme des cotisations de taxe professionnelle et 
des taxes pour frais de chambres de commerce et d'industrie et pour frais de chambres de 
métiers et de l'artisanat qui auraient été dues au titre de 2010 en application du présent 
code en vigueur au 31 décembre 2009, à l'exception des coefficients forfaitaires 
déterminés en application de l'article 1518 bis qui sont, dans tous les cas, ceux fixés au 
titre de 2010.  

« Le dégrèvement s'applique sur la différence entre :  

« ― la somme de la contribution économique territoriale, des taxes pour frais 
de chambres de commerce et d'industrie et pour frais de chambres de métiers et de 
l'artisanat et de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux dues au titre de 
l'année 2010 ;  

« ― et la somme, majorée de 10 %, des cotisations de taxe professionnelle, de 
taxes pour frais de chambres de commerce et d'industrie et pour frais de chambres de 
métiers et de l'artisanat qui auraient été dues au titre de 2010 en application du présent 
code en vigueur au 31 décembre 2009.  

« Il est égal à un pourcentage de cette différence, fixé à :  

« ― 100 % pour les impositions établies au titre de 2010 ;  

« ― 75 % pour les impositions établies au titre de 2011 ;  

« ― 50 % pour les impositions établies au titre de 2012 ;  

« ― 25 % pour les impositions établies au titre de 2013.  
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« Pour l'application du présent article, les montants de la contribution 
économique territoriale et des taxes pour frais de chambres de commerce et d'industrie et 
pour frais de chambres de métiers et de l'artisanat dues au titre de l'année 2010, de la 
taxe professionnelle et des taxes pour frais de chambres de commerce et d'industrie et 
pour frais de chambres de métiers et de l'artisanat qui auraient été dues au titre de l'année 
2010 en application du présent code en vigueur au 31 décembre 2009 s'apprécient, après 
prise en compte des frais de dégrèvement, d'assiette et de recouvrement et, le cas 
échéant, de la cotisation minimale de taxe professionnelle prévue à l'article 1647 E due 
au titre de l'année 2009 ainsi que de l'ensemble des dégrèvements dont ces cotisations 
font l'objet.  

« Les dégrèvements résultant de l'application du présent article sont 
ordonnancés dans les six mois suivant celui du dépôt de la demande.  

« Le dégrèvement s'impute en priorité sur la cotisation foncière des entreprises, 
puis sur la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises de l'année au titre de laquelle le 
dégrèvement est demandé. Les soldes de ces impôts peuvent être réduits sous la 
responsabilité des redevables du montant du dégrèvement attendu. La majoration prévue 
au 1 de l'article 1730 s'applique lorsque, à la suite de l'ordonnancement du dégrèvement, 
les versements sont inexacts de plus du dixième.  

« Le reversement des sommes indûment restituées est demandé selon les 
mêmes règles de procédure et sous les mêmes sanctions qu'en matière de cotisation 
foncière des entreprises. Les réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les 
règles de procédure applicables en matière de cotisation foncière des entreprises. »  

5. 2. Par exception aux dispositions de la première phrase du deuxième alinéa 
de l'article 1679 quinquies du même code, le montant de l'acompte de cotisation foncière 
des entreprises due en 2010 est égal à 10 % des cotisations de taxe professionnelle mises 
en recouvrement l'année précédente.  

Le redevable qui estime que le montant de la cotisation foncière des entreprises 
due au titre de l'année 2010 est inférieur à 20 % des cotisations de taxe professionnelle 
mises en recouvrement au titre de l'année 2009 peut réduire sous sa responsabilité le 
montant de l'acompte en remettant au comptable du Trésor, chargé du recouvrement de 
la cotisation foncière des entreprises du lieu d'imposition, quinze jours avant la date 
d'exigibilité de l'acompte, une déclaration indiquant le montant de la cotisation foncière 
des entreprises qu'il estime dû au titre de l'année 2010.  

La majoration prévue au 1 de l'article 1730 du même code s'applique sur les 
sommes non réglées si, à la suite de la mise en recouvrement du rôle de cotisation 
foncière des entreprises, la déclaration visée au deuxième alinéa du présent 5. 2. s'avère 
inexacte de plus de 10 %.  

5. 3. Dispositions diverses relatives à la fiscalité directe locale.  

5. 3. 1. Prélèvement en 2010 sur le produit des usines nucléaires.  

Pour les impositions établies au titre de 2010, lorsqu'une usine nucléaire est 
implantée sur le territoire d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre, il est opéré directement au profit de l'Etat 
un prélèvement égal, pour chaque collectivité ou établissement public concerné, au 
produit correspondant au tiers des bases de taxe foncière sur les propriétés bâties 
afférentes à l'usine nucléaire déterminées au titre de l'année multiplié par le taux de cette 
taxe, applicable pour les impositions perçues au titre de cette même année au profit de 
cette collectivité ou de cet établissement.  
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5. 3. 2. Régime des délibérations et régime transitoire en matière 
d'exonérations. 

I.-Les délibérations prises, conformément aux articles 1464 C, 1466 et 1639 A 
bis du code général des impôts, par les conseils municipaux et les organes délibérants 
des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre, applicables 
pour les impositions à la taxe professionnelle établies au titre de l'année 2009, 
s'appliquent à compter de l'année 2010 aux impositions de cotisation foncière des 
entreprises et, dans les conditions prévues à l'article 1586 nonies du même code, aux 
impositions de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises. Ces délibérations peuvent 
être rapportées, dans les conditions prévues au I de l'article 1639 A bis du même code, 
pour les impositions établies au titre de l'année 2011.  

Les délibérations prises, conformément aux articles 1464 C, 1466 et 1639 A 
bis du même code, par les conseils généraux et les conseils régionaux, applicables pour 
les impositions à la taxe professionnelle établies au titre de l'année 2009, s'appliquent, à 
compter de 2010, aux impositions de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises dans 
les conditions prévues à l'article 1586 nonies du même code. Ces délibérations peuvent 
être rapportées, dans les conditions prévues au I de l'article 1639 A bis ou à l'article 1466 
du même code, pour les impositions établies au titre de l'année 2011.  

II.-Les établissements ayant bénéficié d'une exonération ou d'un abattement de 
taxe professionnelle au titre de la part perçue par une commune ou par un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre en application des articles 1464 
B à 1464 D et 1465 à 1466 F du code général des impôts en vigueur au 31 décembre 
2009 et dont le terme n'est pas atteint à cette date bénéficient, pour la durée de la période 
d'exonération ou d'abattement restant à courir et sous réserve que les conditions fixées, 
selon le cas, par les articles 1464 B à 1464 D et 1465 à 1466 F du même code dans leur 
rédaction en vigueur au 31 décembre 2009 demeurent satisfaites, d'une exonération ou 
d'un abattement de la part de cotisation foncière des entreprises perçue par cette 
commune ou par cet établissement public et, pour l'imposition à la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises, d'une exonération ou d'un abattement de leur valeur 
ajoutée pour sa fraction taxée au profit de cette commune ou de cet établissement.  

Les établissements ayant bénéficié d'une exonération ou d'un abattement de 
taxe professionnelle au titre de la part perçue par un département ou par une région en 
application des articles 1464 B à 1464 D et 1465 à 1466 F du même code en vigueur au 
31 décembre 2009 et dont le terme n'est pas atteint à cette date bénéficient, pour la durée 
de la période d'exonération ou d'abattement restant à courir et sous réserve que les 
conditions fixées, selon le cas, par les articles 1464 B à 1464 D et 1465 à 1466 F du 
même code dans leur rédaction en vigueur au 31 décembre 2009 demeurent satisfaites, 
d'une exonération ou d'un abattement de leur valeur ajoutée, pour l'imposition à la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, pour sa fraction taxée au profit de ce 
département ou de cette région.  

Le bénéfice des exonérations et des abattements de cotisation foncière des 
entreprises et de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises prévus au présent II est, 
le cas échéant, subordonné au respect du même règlement communautaire que celui 
appliqué pour l'exonération de taxe professionnelle dont l'établissement bénéficie au 31 
décembre 2009.  

Pour les établissements mentionnés au présent II dont l'exonération ou 
l'abattement au 1er janvier 2009 est partiel, l'exonération de cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises s'applique dans la même proportion.  
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III.-L'Etat compense, chaque année, les pertes de recettes résultant pour les 
collectivités territoriales et les établissements publics de coopération intercommunale 
dotés d'une fiscalité propre des exonérations de cotisation sur la valeur ajoutée prévues 
au II et afférentes aux établissements bénéficiant, au 31 décembre 2009, d'une 
exonération ou d'un abattement de taxe professionnelle en application de l'article 1465 
A, des I ter, I quater, I quinquies et I sexies de l'article 1466 A, des articles 1466 B à 
1466 C et de l'article 1466 F du code général des impôts.  

5. 3. 3. Ticket modérateur.  

Après le dixième alinéa du 2 du C du III de l'article 85 de la loi n° 2005-1719 
du 30 décembre 2005 de finances pour 2006, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« Au titre de l'année 2010, par exception aux dispositions du premier alinéa du 
présent 2 et de l'alinéa précédent, vient en diminution des attributions mensuelles de 
taxes et impositions perçues par voie de rôle un montant égal au montant maximum de 
prélèvement mentionné au premier alinéa du présent 2 calculé au titre de l'année 2009. 
La collectivité territoriale ou l'établissement public de coopération intercommunale doté 
d'une fiscalité propre bénéficie le cas échéant en 2012 d'un reversement dont le montant 
est égal à celui du reversement dont elle ou il a bénéficié au titre de l'année 2009 en 
application du dixième alinéa. »  

5. 3. 4. Le IV de l'article 29 de la loi n° 2002-1575 du 30 décembre 2002 de 
finances pour 2003 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Ce prélèvement est supprimé à compter du 1er janvier 2010. »  

5. 3. 5. Il est effectué en 2010 un prélèvement au profit de l'Etat sur le produit 
de la taxe prévue par l'article 1600 du code général des impôts. Ce prélèvement est égal, 
pour chaque chambre de commerce et d'industrie, au produit obtenu en multipliant la 
base imposable de France Télécom au titre de 2010 dans le ressort de chaque chambre de 
commerce et d'industrie par le taux applicable en 2002 de la taxe additionnelle à la taxe 
professionnelle prévue par l'article 1600 du code général des impôts dans sa rédaction en 
vigueur au 31 décembre 2009.A compter de 2011, le prélèvement mentionné au second 
alinéa du 5. 3. 4. est égal à celui opéré en 2010.  

6. Dispositions diverses.  

6. 1. Dispositions diverses relatives à la cotisation foncière des entreprises et à 
la taxe foncière sur les propriétés bâties.  

6. 1. 1. L'article 1447 du code général des impôts est ainsi modifié :  

1° Au I, après le mot : « morales », sont insérés les mots : « ou par les sociétés 
non dotées de la personnalité morale » ;  

2° Au II, le mot : « Toutefois, » est supprimé et le mot : « taxe » est remplacé 
par les mots : « cotisation foncière des entreprises » ;  

3° Il est ajouté un III ainsi rédigé :  

« III. ― Les personnes et sociétés mentionnées au I ne sont pas soumises à la 
cotisation foncière des entreprises à raison de leurs activités qui ne sont assujetties ni à 
l'impôt sur les sociétés ni à l'impôt sur le revenu en raison des règles de territorialité 
propres à ces impôts. »  

6. 1. 2. L'article 1449 du même code est ainsi modifié :  

1° Aux 1° et 2°, le mot : « locales » est remplacé par le mot : « territoriales » ;  
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2° Au 2°, avant les mots : « Les ports autonomes », sont ajoutés les mots : 
« Les grands ports maritimes, ».  

6. 1. 3. L'article 1451 du même code est ainsi modifié :  

1° Au dernier alinéa du I, les mots : «, pour les impositions établies au titre de 
1997 et des années suivantes » sont supprimés ;  

2° Au premier alinéa du II, les mots : « A compter de 1992, » sont supprimés.  

6. 1. 4. L'article 1452 du même code est ainsi modifié :  

1° Au premier alinéa, les mots : « taxe professionnelle » sont remplacés par les 
mots : « cotisation foncière des entreprises » ;  

2° Au 1°, les mots : « l'artisan ou le façonnier dont le fils, travaillant avec lui, 
accomplit son service militaire peut, pendant la durée de ce service, utiliser le concours 
d'un compagnon, sans perdre le bénéfice des dispositions du présent paragraphe ; » sont 
supprimés ;  

3° Le quatrième alinéa est ainsi rédigé :  

« Les personnes mentionnées aux 1° et 2° peuvent, sans perdre le bénéfice de 
l'exonération prévue au présent article, se faire aider de leur conjoint, du partenaire 
auquel elles sont liées par un pacte civil de solidarité et de leurs enfants. »  

6. 1. 5. L'article 1457 du même code est ainsi modifié :  

1° Le premier alinéa est supprimé ;  

2° Les 1° et 2° sont abrogés ;  

3° Le 3° est remplacé par deux alinéas ainsi rédigés :  

« L'activité des personnes mentionnées à l'article L. 135-1 du code de 
commerce dont la rémunération brute totale, perçue au titre de cette activité au cours de 
la période de référence définie à l'article 1467 A, est inférieure à la limite de 16, 5 % du 
montant annuel du plafond mentionné à l'article L. 241-3 du code de la sécurité sociale 
est exonérée de la cotisation foncière des entreprises.  

« Le bénéfice de l'exonération est subordonné au respect du règlement (CE) 
n° 1998 / 2006 de la Commission du 15 décembre 2006, concernant l'application des 
articles 87 et 88 du traité aux aides de minimis. »  

6. 1. 6. L'article 1458 du même code est ainsi modifié :  

1° Au 1° bis, avant les mots : « Les sociétés », sont ajoutés les mots : « Les 
sociétés coopératives de messageries de presse et » ;  

2° Au 2°, les mots : « par le décret n° 60-180 du 23 février 1960 » sont 
supprimés.  

6. 1. 7. Au b du 3° de l'article 1459 du même code, la référence : « au I de 
l'article 58 de la loi n° 65-997 du 29 novembre 1965 » est remplacée par la référence : 
« à l'article L. 324-1 du code de tourisme ».  

6. 1. 8. L'article 1460 du même code est ainsi modifié :  

1° Au 8°, après les mots : « chapitre II », sont insérés les mots : « du titre 
Ier » ;  

2° Il est ajouté un 9° ainsi rédigé :  
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« 9° Les membres du corps de réserve sanitaire constitué dans les conditions 
prévues au titre III du livre Ier de la troisième partie du code de la santé publique pour 
leurs recettes perçues à ce titre. »  

6. 1. 9. Au 4° de l'article 1461 du même code, les mots : «, les sociétés de 
jardins ouvriers et, jusqu'au 31 décembre 2000, les sociétés de crédit immobilier 
mentionnées au 4° ter du 1 de l'article 207 constituées et fonctionnant conformément aux 
dispositions législatives et réglementaires qui les régissent » sont remplacés par les 
mots : « et les sociétés de jardins ouvriers ».  

6. 1. 10. Au premier alinéa et à la seconde phrase du neuvième alinéa de 
l'article 1464 A et au I de l'article 1464 I du même code, les mots : « collectivités 
territoriales et leurs groupements » sont remplacés par les mots : « communes et leurs 
établissements publics de coopération intercommunale ».  

6. 1. 11. L'article 1464 B du même code est ainsi modifié :  

1° Au I et, par deux fois, à la première phrase du III, les mots : « taxe 
professionnelle » sont remplacés par les mots : « cotisation foncière des entreprises » ;  

2° Au IV, le mot : « onzième » est remplacé par le mot : « dixième ».  

6. 1. 12. L'article 1464 C du même code est ainsi modifié :  

1° Au premier alinéa du I, les mots : « collectivités territoriales ou de leurs 
groupements » sont remplacés par les mots : « communes ou de leurs établissements 
publics de coopération intercommunale » ;  

2° Le deuxième alinéa du I est ainsi rédigé :  

« La délibération porte sur la totalité de la part revenant à chaque commune ou 
établissement public de coopération intercommunale. » ;  

3° Aux premier et dernier alinéas du I et au 1° du II, les mots : « taxe 
professionnelle » sont remplacés par les mots : « cotisation foncière des entreprises ».  

6. 1. 13. L'article 1464 D du même code est ainsi modifié :  

1° A la première phrase des premier et deuxième alinéas, les mots : 
« collectivités territoriales » sont remplacés par le mot : « communes » ;  

2° Aux première et seconde phrases du premier alinéa, les mots : « taxe 
professionnelle » sont remplacés par les mots : « cotisation foncière des entreprises » ;  

3° La seconde phrase du deuxième alinéa est supprimée.  

6. 1. 14. Au premier alinéa de l'article 1464 H du même code, les mots : 
« collectivités territoriales » sont remplacés par le mot : « communes » et la référence : 
« L. 321-5 » est remplacée par la référence : « L. 313-1 ».  

6. 1. 15. Après le premier alinéa de l'article 1464 K du même code, il est inséré 
un alinéa ainsi rédigé :  

« L'exploitant, son conjoint, le partenaire auquel il est lié par un pacte civil de 
solidarité, ses ascendants et descendants ne doivent pas avoir exercé, au cours des trois 
années qui précèdent la création, une activité similaire à celle de l'entreprise 
nouvellement créée. »  

6. 1. 16. L'article 1465 du même code est ainsi modifié :  

1° A la première phrase du premier alinéa, les mots : « collectivités locales et 
leurs groupements » sont remplacés par les mots : « communes et leurs établissements 
publics de coopération intercommunale » ;  
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2° Le cinquième alinéa est supprimé ;  

3° A la première phrase du premier alinéa et aux dixième et onzième alinéas, 
les mots : « taxe professionnelle » sont remplacés par les mots : « cotisation foncière des 
entreprises ».  

6. 1. 17. L'article 1465 A du même code est ainsi modifié :  

1° Au premier alinéa du I, les mots : « collectivité territoriale ou du 
groupement de collectivités territoriales » sont remplacés par les mots : « commune ou 
de l'établissement public de coopération intercommunale doté d'une fiscalité propre » ;  

2° A la première phrase du dernier alinéa du II, les mots : « sixième, septième, 
huitième et onzième » sont remplacés par les mots : « cinquième, sixième, septième et 
dixième » et à la dernière phrase du même alinéa, le mot : « onzième » est remplacé par 
le mot : « dixième » ;  

3° A la première phrase du premier alinéa du I et à la seconde phrase du 
dernier alinéa du IV, les mots : « taxe professionnelle » sont remplacés par les mots : 
« cotisation foncière des entreprises ».  

6. 1. 18. Au premier alinéa de l'article 1466 du même code, les mots : 
« collectivités locales et de leurs groupements dotés d'une fiscalité propre accordant 
l'exonération de taxe professionnelle » sont remplacés par les mots : « communes et de 
leurs établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre accordant 
l'exonération de cotisation foncière des entreprises ».  

6. 1. 19. L'article 1466 A du même code est ainsi modifié :  

1° Le I est ainsi modifié :  

a) A la première phrase du premier alinéa, les mots : « collectivités territoriales 
» sont remplacés par le mot : « communes » ;  

b) A la première phrase de l'avant-dernier alinéa, les mots : « collectivité 
territoriale » sont remplacés par le mot : « commune » ;  

c) Le dernier alinéa est supprimé ;  

2° Les I bis à I quinquies sont abrogés ;  

3° Le I quinquies A est ainsi modifié :  

a) Aux premier et deuxième alinéas, les mots : « collectivité territoriale » sont 
remplacés par le mot : « commune » ;  

b) Les quatrième à sixième alinéas sont supprimés ;  

c) Au septième alinéa, les mots : « collectivités territoriales et de leurs 
groupements » sont remplacés par les mots : « communes et de leurs établissements 
publics de coopération intercommunale » ;  

d) Au dernier alinéa, le mot : « huitième » est remplacé par le mot : 
« cinquième » ;  

4° Le I quinquies B est ainsi modifié :  

a) Au premier alinéa, les mots : « collectivités territoriales » sont remplacés 
par le mot : « communes » ;  

b) Au deuxième alinéa, les mots : « collectivité territoriale » sont remplacés 
par le mot : « commune » ;  

c) Les quatrième à sixième alinéas sont supprimés ;  
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d) Au septième alinéa, les mots : « collectivités territoriales et de leurs 
groupements » sont remplacés par les mots : « communes et de leurs établissements 
publics de coopération intercommunale » ;  

e) A la première phrase du dernier alinéa, le mot : « huitième » est remplacé 
par le mot : « cinquième » ;  

5° Le I sexies est ainsi modifié :  

a) Au premier alinéa et à la première phrase du dernier alinéa, les mots : 
« collectivité territoriale » sont remplacés par le mot : « commune » ;  

b) A la première phrase du dernier alinéa, après les mots : « conditions prévues 
», sont insérés les mots : «, dans la rédaction du présent code en vigueur au 31 décembre 
2009, » ;  

6° Le II est ainsi modifié :  

a) Aux premier, deuxième et troisième alinéas, les références : « I bis, I ter, 
I quater, I quinquies, » sont supprimées ;  

b) A la dernière phrase du deuxième alinéa, les mots : « vaut pour l'ensemble 
des collectivités et » sont supprimés ;  

c) Au c, les mots : « I quater, » et «, sauf dans les cas visés au troisième alinéa 
du I ter » sont supprimés ;  

d) Au d, les références : « aux I, I bis et I ter » sont remplacées par la 
référence : « au I » et les mots : «, pour les impositions établies au titre de 1997 et des 
années suivantes » sont supprimés ;  

7° Au premier alinéa du I, aux premier et dernier alinéas des I quinquies A et 
I quinquies B et au premier alinéa du I sexies, les mots : « taxe professionnelle » sont 
remplacés par les mots : « cotisation foncière des entreprises ».  

6. 1. 20. L'article 1466 C du même code est ainsi modifié :  

1° Au premier alinéa du I, au III et au VI, les mots : « taxe professionnelle » 
sont remplacés par les mots : « cotisation foncière des entreprises » ;  

2° Le II est abrogé.  

6. 1. 21. L'article 1466 D du même code est ainsi modifié :  

1° Au premier alinéa, les mots : « collectivités territoriales » sont remplacés 
par le mot : « communes » et la dernière phrase est supprimée ;  

2° A la première phrase du deuxième alinéa, le mot : « collectivité » est 
remplacé par le mot : « commune » ;  

3° A la seconde phrase du dernier alinéa, les mots : « et vaut pour l'ensemble 
des collectivités » sont supprimés ;  

4° Aux premier et dernier alinéas, les mots : « taxe professionnelle » sont 
remplacés par les mots : « cotisation foncière des entreprises ».  

6. 1. 22.L'article 1466 E du même code est ainsi modifié :  

1° Au premier alinéa, les mots : « collectivités territoriales » sont remplacés 
par le mot : « communes » ;  

2° A la première phrase du deuxième alinéa, le mot : « collectivité » est 
remplacé par le mot : « commune » ;  
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3° A la deuxième phrase du dernier alinéa, les mots : « et vaut pour l'ensemble 
des collectivités » sont supprimés ;  

4° Aux premier et dernier alinéas, les mots : « taxe professionnelle » sont 
remplacés par les mots : « cotisation foncière des entreprises ».  

6. 1. 23. L'article 1466 F du même code est ainsi modifié :  

1° Aux I et IV, les mots : « collectivité territoriale » sont remplacés par le 
mot : « commune » ;  

2° Le dernier alinéa du VI est supprimé et le VII est abrogé.  

6. 1. 24. Le I de l'article 1468 du même code est ainsi modifié :  

1° Le 1° est ainsi modifié :  

a) Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :  

« Cette réduction ne s'applique pas aux : » ;  

b) Au début du a et du b, le mot : « Les » est supprimé ;  

2° Le 2° est ainsi modifié :  

a) Au premier alinéa, le mot : « artisans » est remplacé par les mots : « chefs 
d'entreprise immatriculés au répertoire des métiers ainsi que les personnes physiques 
exerçant une activité artisanale à titre principal ou complémentaire dispensées de 
l'obligation d'immatriculation au répertoire des métiers en application du V de l'article 
19 de la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du 
commerce et de l'artisanat » et sont ajoutés les mots : «, ainsi que pour les entreprises 
inscrites au registre de la chambre nationale de la batellerie artisanale » ;  

b) Au dernier alinéa, les mots : «, pour les impositions établies au titre de 1997 
et des années suivantes » sont supprimés.  

6. 1. 25. L'article 1469 A quater du même code est ainsi modifié :  

1° Au premier alinéa, les mots : « collectivités locales et leurs groupements » 
sont remplacés par les mots : « communes et leurs établissements publics de coopération 
intercommunale » et les mots : « collectivité ou du groupement » sont remplacés par les 
mots : « commune ou de l'établissement » ;  

2° Au deuxième alinéa, les mots : « de l'article 1472 A bis et, » sont 
supprimés.  

6. 1. 26. L'article 1472 A ter du même code est ainsi rédigé :  

« Art. 1472 A ter.-Les bases de la cotisation foncière des entreprises imposées 
en Corse au profit des communes et de leurs groupements sont multipliées par un 
coefficient égal à 0, 75. »  

6. 1. 27. Le dernier alinéa de l'article 1473 du même code est supprimé.  

6. 1. 28.L'article 1478 du même code est ainsi modifié :  

1° Le troisième alinéa du II est ainsi rédigé :  

« En cas de création d'établissement, la base du nouvel exploitant est réduite de 
moitié pour la première année d'imposition. » ;  

2° Au deuxième alinéa des I et VI, le mot : « taxe » est remplacé par les mots : 
« cotisation foncière des entreprises ».  

6. 1. 29. L'article 1647 bis du même code est ainsi modifié :  
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1° A la première phrase du premier alinéa, après les mots : « bases 
d'imposition », sont insérés les mots : « à la cotisation foncière des entreprises » ;  

2° Le deuxième alinéa est ainsi rédigé :  

« La diminution des bases résultant d'une modification des règles d'assiette 
décidée par le législateur est sans incidence sur le montant du dégrèvement. »  

6. 1. 30. Pour l'application de l'article 1647 bis du code général des impôts en 
2010, les bases d'imposition prises en compte sont les bases d'imposition retenues pour 
le calcul de la taxe professionnelle diminuées de la valeur locative des équipements et 
biens mobiliers.  

Pour l'application de l'article 1647 bis du même code en 2011, la base 
d'imposition prise en compte au titre de 2009 est la base d'imposition retenue selon les 
modalités prévues à l'alinéa précédent. La base d'imposition prise en compte au titre de 
2010 est la base d'imposition retenue pour le calcul de la cotisation foncière des 
entreprises.  

6. 1. 31. L'article 1647 D du même code est ainsi rédigé :  

« Art. 1647 D.-I. ― Tous les redevables de la cotisation foncière des 
entreprises sont assujettis à une cotisation minimum établie au lieu de leur principal 
établissement ; cette cotisation est établie à partir d'une base dont le montant est fixé par 
le conseil municipal et doit être compris entre 200 € et 2 000 €. Les conseils municipaux 
ont la faculté de réduire ce montant de moitié au plus pour les assujettis n'exerçant leur 
activité professionnelle qu'à temps partiel ou pendant moins de neuf mois de l'année. A 
défaut de délibération, le montant de la base minimum est égal au montant de la base 
minimum de taxe professionnelle appliqué en 2009 dans la commune en vertu des 
dispositions du présent article en vigueur au 31 décembre 2009.  

« Lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale, soumis à 
l'article 1609 nonies C, a été constitué, il fixe, en lieu et place des communes membres, 
le montant de la base minimum dans les limites fixées au premier alinéa du présent I.  

« Les montants mentionnés au premier alinéa sont revalorisés chaque année 
comme le taux prévisionnel, associé au projet de loi de finances de l'année, d'évolution 
des prix à la consommation des ménages, hors tabac, pour la même année.  

« II. ― Quand ils ne disposent d'aucun local ou terrain :  

« 1. Les redevables domiciliés en application d'un contrat de domiciliation 
commerciale sont redevables de la cotisation minimum au lieu de leur domiciliation ;  

« 2. Les redevables non sédentaires sont redevables de la cotisation minimum 
établie au lieu de la commune de rattachement mentionné sur le récépissé de 
consignation prévu à l'article 302 octies. »  

6. 1. 32. L'article 1518 B du même code est ainsi modifié :  

1° Après le cinquième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« Il en est de même pour les transmissions universelles du patrimoine 
mentionnées à l'article 1844-5 du code civil et réalisées à compter du 1er janvier 2010, 
pour la valeur locative des seules immobilisations corporelles directement concernées 
par ces opérations. » ;  

2° Le septième alinéa est ainsi rédigé :  

« Par exception aux cinquième et sixième alinéas, pour les opérations 
mentionnées au premier alinéa réalisées à compter du 1er janvier 2006 et pour les 
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opérations mentionnées au sixième alinéa, la valeur locative des immobilisations 
corporelles ne peut être inférieure à : » ;  

3° Le dernier alinéa est ainsi rédigé :  

« Le présent article s'applique distinctement aux deux catégories 
d'immobilisations suivantes : terrains et constructions. »  

6. 1. 33. Pour l'application de l'article 1518 B du code général des impôts en 
2010, la valeur locative des immobilisations corporelles retenue l'année précédant l'une 
des opérations mentionnées à cet article s'entend de la valeur locative retenue pour le 
calcul de la taxe professionnelle des seuls biens passibles de taxe foncière, à l'exclusion 
des biens exonérés de taxe foncière sur les propriétés bâties en application des 11° et 12° 
de l'article 1382 du même code.  

6. 1. 34. Les articles 1448, 1464 E, 1464 F, 1464 J, 1466 B, 1466 B bis, 1469, 
1469 B, 1470, 1471, 1472, 1472 A, 1472 A bis, 1474, 1474 A, 1478 bis, 1479, 1586 bis, 
1647 B nonies, 1647 C, 1647 C bis, 1647 C ter, 1647 C quater, 1647 C quinquies, 1647 
C quinquies A, 1647 C sexies, 1647 E, 1648 AA et 1649-0 du code général des impôts 
sont abrogés.  

6. 1. 35.L'article 1648 D du même code est abrogé à compter des impositions 
établies au titre de 2010.  

6. 1. 36.L'article 1635 sexies du même code est ainsi modifié :  

1° Au I et au 4° du II, les mots : « collectivités locales » sont remplacés par les 
mots : « collectivités territoriales » ;  

2° Le II est ainsi modifié :  

a) Le 2° est ainsi rédigé :  

« 2° En ce qui concerne la cotisation foncière des entreprises, l'imposition est 
établie conformément au I de l'article 1447, au 1° de l'article 1467, à l'article 1467 A, au 
I de l'article 1478 et à l'article 1647 B sexies ; »  

b) Le dernier alinéa du 3° est remplacé par un 3° bis ainsi rédigé :  

« 3° bis En ce qui concerne la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, 
la valeur ajoutée retenue pour l'application de l'article 1586 ter fait l'objet d'un 
abattement de 70 % de son montant ; »  

c) Au 4°, les mots : « taxe professionnelle » sont remplacés par les mots : 
« cotisation foncière des entreprises » et les mots : «, pour chacune de ces taxes, » sont 
supprimés.  

6. 1. 37. Le c du 1° du 3 ter de l'article 42 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 
d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire est ainsi rédigé :  

« c) Une variation négative de l'emploi total sur une période de quatre ans 
supérieure ou égale en valeur absolue à 0, 65 % ; ».  

6. 1. 38. Après le 2 bis du II de l'article 1727 du code général des impôts, il est 
inséré un 2 ter ainsi rédigé :  

« 2 ter. Si la cause du rehaussement poursuivi par l'administration est un 
différend sur la valeur locative des biens mentionnés au I de l'article 1496 et à l'article 
1498 et s'il est démontré, d'une part, que le contribuable de bonne foi a acquitté 
l'imposition sur la base du rôle établi par l'administration et, d'autre part, que celui-ci ne 
résultait ni d'un défaut ni d'une inexactitude de déclaration. »  
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6. 2. Dispositions relatives aux établissements publics fonciers.  

6. 2. 1.I. ― Pour l'application des I et II de l'article 1636 B octies du code 
général des impôts aux impositions établies au titre de 2010 :  

a) Les produits de taxes spéciales d'équipement sont répartis entre les taxes 
foncières, la taxe d'habitation et la cotisation foncière des entreprises 
proportionnellement aux recettes que les taxes foncières, la taxe d'habitation et la taxe 
professionnelle ont procurées l'année précédente à l'ensemble des communes et de leurs 
groupements situés dans le ressort de chaque établissement public foncier ;  

b) Le taux de la taxe additionnelle de cotisation foncière des entreprises est 
obtenu en divisant le produit de la taxe additionnelle déterminé au a concernant la taxe 
professionnelle par les bases afférentes à la cotisation foncière des entreprises.  

Les bases de cotisation foncière des entreprises s'entendent des bases de 
l'année 2010 calculées en faisant application des délibérations relatives aux exonérations 
et abattements prévues au I du 5. 3. 2. du présent article.  

II. ― Pour l'application des III et IV de l'article 1636 B octies du code général 
des impôts aux impositions établies au titre de l'année 2010, le produit fiscal à recouvrer 
dans chacune des communes membres est réparti entre les taxes foncières, la taxe 
d'habitation et la cotisation foncière des entreprises au prorata, pour les taxes foncières et 
la taxe d'habitation, des produits prévus par le III du même article 1636 B octies et, pour 
la cotisation foncière des entreprises, de la somme des montants de la compensation 
relais communale et, le cas échéant, intercommunale, prévus par le 1 du II de l'article 
1640 B du même code et afférents aux établissements situés sur le territoire de la 
commune.  

III. ― Pour l'application aux impositions établies au titre de l'année 2011 des I 
et II de l'article 1636 B octies du même code, les recettes de cotisation foncière des 
entreprises afférentes à chaque commune ou établissement public de coopération 
intercommunale s'entendent des recettes de cette taxe perçues au profit du budget général 
de l'Etat afférentes aux établissements situés sur le territoire de cette commune ou de cet 
établissement public.  

IV. ― Pour l'application aux impositions établies au titre de l'année 2011 du 
IV de l'article 1636 B octies du même code, les taux de cotisation foncière des 
entreprises de l'année précédente s'entendent des taux de référence définis au I de 
l'article 1640 C du même code.  

6. 2. 2. L'article 1636 B octies du même code est ainsi rédigé :  

« Art. 1636 B octies.-I. ― Les produits des taxes spéciales d'équipement 
perçues au profit des établissements publics fonciers visés à l'article L. 324-1 du code de 
l'urbanisme et au b de l'article L. 321-1 du même code, de l'établissement public foncier 
de Normandie, de l'établissement public foncier de Lorraine, de l'établissement public 
d'aménagement de la Guyane, des agences pour la mise en valeur des espaces urbains de 
la zone dite des cinquante pas géométriques en Guadeloupe et en Martinique et de 
l'établissement public foncier de Provence-Alpes-Côte d'Azur sont répartis entre les 
taxes foncières, la taxe d'habitation et la cotisation foncière des entreprises 
proportionnellement aux recettes que chacune de ces taxes a procurées l'année 
précédente à l'ensemble des communes et de leurs établissements publics de coopération 
intercommunale situés dans le ressort de ces établissements.  

« II. ― Pour l'application du I, les recettes s'entendent de celles figurant dans 
des rôles généraux. Elles sont majorées du montant perçu l'année précédente au titre de 
la part de la dotation forfaitaire prévue à l'article L. 2334-7 du code général des 
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collectivités territoriales ou, le cas échéant, au titre de la part de la dotation de 
compensation prévue à l'article L. 5211-28-1 du même code, correspondant au montant 
antérieurement versé en application du I du D de l'article 44 de la loi de finances pour 
1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998), de la compensation prévue au B de l'article 26 
de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 2002) versée au titre de 
l'année précédente en contrepartie de la réduction de la fraction imposable des recettes 
visée au 2° de l'article 1467, ainsi que de la différence entre, d'une part, la somme des 
compensations relais communale et intercommunale, versées en application du II de 
l'article 1640 B, afférentes aux établissements situés dans le territoire de chaque 
établissement public foncier et, d'autre part, le produit de la cotisation foncière des 
entreprises au titre de l'année 2010 afférent à ces mêmes établissements.  

« A compter des impositions établies au titre de 2012, les recettes de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties sont, pour l'application du I du présent article, minorées 
de la différence entre, d'une part, le produit que la taxe aurait procuré au titre de l'année 
2011 à l'ensemble des communes et de leurs établissements publics de coopération 
intercommunale situés dans le ressort de l'établissement public foncier si les taux de 
référence définis au B du II de l'article 1640 C avaient été appliqués et, d'autre part, le 
produit que cette taxe a procuré au titre de l'année 2010 à ces mêmes communes et 
établissements publics.  

« A compter des impositions établies au titre de l'année 2012, les recettes de 
taxe d'habitation sont, pour l'application du I du présent article, minorées pour chacune 
de ces taxes de la différence entre, d'une part, le produit que la taxe a procuré au titre de 
l'année 2011 à l'ensemble des communes et de leurs établissements publics de 
coopération intercommunale situés dans le ressort de l'établissement public foncier et, 
d'autre part, le produit que cette taxe aurait procuré au titre de l'année 2011 à ces mêmes 
communes et établissements publics si les taux de l'année 2010 avaient été appliqués.  

« III. ― Le produit fiscal à recouvrer dans chacune des communes membres au 
profit d'un syndicat de communes est réparti entre les taxes foncières, la taxe d'habitation 
et la cotisation foncière des entreprises proportionnellement aux recettes que chacune de 
ces taxes procurerait à la commune si l'on appliquait les taux de l'année précédente aux 
bases de l'année d'imposition.  

« IV. ― Pour l'application du III, les recettes afférentes à la cotisation foncière 
des entreprises sont majorées de la part, calculée à partir du seul taux communal, du 
montant perçu en 2003, en application du D de l'article 44 de la loi de finances pour 
1999 précitée et du 1 du III de l'article 29 de la loi de finances pour 2003 précitée, 
indexé chaque année comme la dotation forfaitaire prévue par l'article L. 2334-7 du code 
général des collectivités territoriales, du montant de la compensation prévue pour l'année 
d'imposition au B de l'article 26 de la loi de finances pour 2003 précitée en contrepartie 
de la réduction de la fraction imposable des recettes visée au 2° de l'article 1467, ainsi 
que de la différence entre, d'une part, la somme des compensations relais communale et 
intercommunale, versées au titre de l'année 2010 en contrepartie de la suppression de la 
taxe professionnelle en application du II de l'article 1640 B, afférentes aux 
établissements situés dans le territoire du syndicat et, d'autre part, le produit de la 
cotisation foncière des entreprises au titre de l'année 2010 afférent à ces mêmes 
établissements.  

« A compter des impositions établies au titre de 2011, les recettes de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties sont majorées de la différence entre, d'une part, le 
produit qu'a procuré au titre de l'année 2010 à l'ensemble des communes et de leurs 
établissements publics de coopération intercommunale la taxation de l'ensemble des 
locaux situés dans le ressort du syndicat et, d'autre part, le produit qu'aurait procuré au 
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titre de l'année 2011 à ces mêmes communes et établissements publics la taxation de ces 
mêmes locaux, si les taux de l'année 2010 avaient été appliqués.  

« A compter des impositions établies au titre de l'année 2012, les recettes de 
taxe d'habitation et de taxe foncière sur les propriétés bâties sont, pour l'application du 
III du présent article, minorées pour chacune de ces taxes de la différence entre, d'une 
part, le produit qu'a procuré au titre de l'année 2011 à l'ensemble des communes et de 
leurs établissements publics de coopération intercommunale la taxation de l'ensemble 
des locaux situés dans le ressort du syndicat et, d'autre part, le produit qu'aurait procuré 
au titre de l'année 2011 à ces mêmes communes et établissements publics de coopération 
intercommunale la taxation de ces mêmes locaux si les taux de l'année 2010 avaient été 
appliqués.  

« Pour l'application du III, le produit fiscal à recouvrer est minoré de la part, 
reversée par la commune au syndicat, du montant perçu en 2003, en application du D de 
l'article 44 de la loi de finances pour 1999 précitée et du 1 du III de l'article 29 de la loi 
de finances pour 2003 précitée, indexé chaque année comme la dotation forfaitaire 
prévue par l'article L. 2334-7 du code général des collectivités territoriales ainsi que du 
montant de la compensation mentionnée au premier alinéa du présent IV. »  

6. 2. 3. L'article 1636 C du même code est ainsi rédigé :  

« Art. 1636 C.-Les taux des taxes additionnelles perçues au profit des 
établissements publics mentionnés aux articles L. 324-1 et suivants du code de 
l'urbanisme et au b de l'article L. 321-1 du même code, de l'établissement public foncier 
de Normandie, de l'établissement public foncier de Lorraine et de l'établissement public 
foncier de Provence-Alpes-Côte d'Azur sont, sous réserve de l'article 1636 B octies et 
des dispositions régissant ces organismes, fixés suivant des règles analogues à celles 
appliquées pour les impositions levées par les syndicats de communes visés à l'article 
1609 quater.  

« Le premier alinéa du présent article est également applicable pour la 
détermination des taux des taxes additionnelles perçues au profit de l'établissement 
public d'aménagement en Guyane et au profit de l'agence pour la mise en valeur des 
espaces urbains de la zone dite des cinquante pas géométriques en Guadeloupe et en 
Martinique. »  

6. 2. 4. L'article 1607 bis du même code est ainsi modifié :  

1° Les trois dernières phrases du deuxième alinéa sont ainsi rédigées :  

« Lorsqu'un établissement mentionné au premier alinéa est compétent sur le 
même territoire qu'un établissement visé au troisième ou quatrième alinéa de l'article 
L. 321-1 du code de l'urbanisme, la taxe spéciale d'équipement est perçue sur ce 
territoire exclusivement par l'établissement qui y a exercé en premier ses compétences et 
selon les modalités prévues pour cet établissement. L'établissement bénéficiaire du 
produit de la taxe reverse à l'établissement compétent sur le même territoire 50 % du 
produit perçu sur le territoire commun. Les établissements concernés peuvent toutefois, 
par convention, déroger à ces dispositions en désignant l'établissement bénéficiaire de la 
taxe ou en fixant des modalités de reversement différentes. » ;  

2° Au troisième alinéa, les mots : « Ce montant » sont remplacés par les mots : 
« Le produit de la taxe spéciale d'équipement », la référence : « II » est remplacée par la 
référence : « I » et les mots : « taxe professionnelle » sont remplacés par les mots : 
« cotisation foncière des entreprises » ;  

3° Après le troisième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
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« La base de la taxe est déterminée dans les mêmes conditions que pour la part 
communale ou, à défaut de part communale, dans les mêmes conditions que la part 
intercommunale de la taxe principale à laquelle la taxe additionnelle s'ajoute. » ;  

4° A la fin de la seconde phrase du quatrième alinéa, les mots : « spéciale 
d'équipement » sont remplacés par le mot : « additionnelle ».  

6. 2. 5. L'article 1607 ter du même code est ainsi rédigé :  

« Art. 1607 ter.-Il est institué, au profit des établissements publics fonciers 
mentionnés au b de l'article L. 321-1 du code de l'urbanisme, une taxe spéciale 
d'équipement destinée au financement de leurs interventions foncières.  

« Le produit de cette taxe est arrêté avant le 31 décembre de chaque année, 
pour l'année suivante, par le conseil d'administration de l'établissement public dans la 
limite d'un plafond fixé, sous réserve de l'application des dispositions prévues au 
deuxième alinéa de l'article 1607 bis, dans les mêmes conditions que celles prévues au 
même article, à 20 EUR par habitant résidant sur le territoire relevant de sa compétence. 
Le nombre des habitants à prendre en compte est celui qui résulte du dernier recensement 
publié. La décision du conseil d'administration est notifiée au ministre chargé de 
l'économie et des finances. Pour la première année au titre de laquelle l'établissement 
public foncier perçoit la taxe, le montant de celle-ci est arrêté et notifié avant le 31 mars 
de la même année.  

« La taxe est répartie et recouvrée dans la zone de compétence de 
l'établissement suivant les règles définies aux troisième à sixième alinéas de l'article 
1607 bis. Les conditions d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil 
d'Etat. »  

6. 2. 6. Les troisième et quatrième alinéas de l'article 1608 du même code sont 
remplacés par un alinéa ainsi rédigé :  

« La taxe est répartie et recouvrée dans la zone de compétence de 
l'établissement suivant les règles définies aux deuxième à sixième alinéas de l'article 
1607 bis. »  

6. 2. 7. Le dernier alinéa de l'article 1609 du même code est ainsi rédigé :  

« La taxe est répartie et recouvrée dans la zone de compétence de 
l'établissement suivant les règles définies aux troisième à sixième alinéas de l'article 
1607 bis. »  

6. 2. 8.L'article 1609 B du même code est ainsi modifié :  

1° Au quatrième alinéa, la référence : « II » est remplacée par la référence : 
« I » et les mots : « taxe professionnelle » sont remplacés par les mots : « cotisation 
foncière des entreprises » ;  

2° Après le quatrième alinéa, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« La base de la taxe est déterminée dans les mêmes conditions que pour la part 
communale ou, à défaut de part communale, dans les mêmes conditions que la part 
intercommunale de la taxe principale à laquelle la taxe additionnelle s'ajoute. » ;  

3° Le cinquième alinéa est ainsi rédigé :  

« Les organismes d'habitations à loyer modéré, les sociétés immobilières 
d'économie mixte créées en application de la loi n° 46-860 du 30 avril 1946 tendant à 
l'établissement, au financement et à l'exécution de plans d'équipement et de 
développement des territoires relevant du ministère de la France d'outre-mer et les 
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sociétés d'économie mixte locales sont exonérés de la taxe spéciale d'équipement au titre 
des locaux d'habitation et dépendances dont ils sont propriétaires et qui sont attribués 
sous conditions de ressources. Les redevables au nom desquels une cotisation de taxe 
d'habitation est établie au titre de ces locaux sont exonérés de la taxe additionnelle. »  

6. 2. 9. Les quatrième à dernier alinéas de l'article 1609 C du même code sont 
remplacés par un alinéa ainsi rédigé :  

« La taxe est répartie et recouvrée dans la zone de compétence de 
l'établissement suivant les règles définies aux quatrième à dernier alinéas de l'article 
1609 B. »  

6. 2. 10. Les quatrième à dernier alinéas de l'article 1609 D du même code sont 
remplacés par un alinéa ainsi rédigé :  

« La taxe est répartie et recouvrée dans la zone de compétence de 
l'établissement suivant les règles définies aux quatrième à dernier alinéas de l'article 
1609 B. »  

6. 2. 11. L'article 1609 F du même code est ainsi modifié :  

1° La seconde phrase du second alinéa est supprimée ;  

2° Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

« La taxe est répartie et recouvrée dans la zone de compétence de 
l'établissement suivant les règles définies aux troisième à sixième alinéas de l'article 
1607 bis. »  

7. Légistique  

7. 1. Par deux fois au sixième alinéa du II des articles 44 octies et 44 octies A, 
par deux fois au III de l'article 44 decies, par deux fois au sixième alinéa du II des 
articles 44 duodecies et 44 terdecies, au VII de l'article 238 bis J, aux quatre premiers 
alinéas de l'article 1383 B, aux deux premiers alinéas de l'article 1383 C, au troisième 
alinéa de l'article 1383 H, au quatrième alinéa de l'article 1383 I, au 2° du I et au 1° du II 
de l'article 1407, au I de l'article 1447, à l'article 1447 bis, au premier alinéa des articles 
1449, 1450 et 1451, à l'article 1453, au premier alinéa des articles 1454, 1455, 1456, 
1458, 1459 et 1460, au premier alinéa et au 8° de l'article 1461, au premier alinéa des 
articles 1462 et 1463, à l'article 1464, au premier alinéa des articles 1464 A et 1464 H, 
au I de l'article 1464 I, au premier alinéa de l'article 1464 K, au deuxième alinéa du II de 
l'article 1466 A, aux I et II, au dernier alinéa du III et au premier alinéa du VI de l'article 
1466 F, à l'article 1467 A, au premier alinéa du I de l'article 1468 et de l'article 1469 A 
quater, aux premier et deuxième alinéas de l'article 1473, au premier alinéa de l'article 
1476, au I et au b du II de l'article 1477, au premier alinéa des I et II et au III de l'article 
1478, au premier alinéa du II de l'article 1530, aux premier et cinquième alinéas de 
l'article 1601, au deuxième alinéa de l'article 1602 A, au premier alinéa du I et au IV de 
l'article 1647 C septies, au deuxième alinéa du 2 de l'article 1650, aux premier et 
quatrième alinéas et, à leur dernière occurrence, au sixième alinéa de l'article 1679 
quinquies, au A de l'article 1681 quater A, au 1 de l'article 1681 septies, au premier 
alinéa de l'article 1687, au II de l'article 1724 quinquies, au b du 3 de l'article 1730 et 
aux premier et deuxième alinéas du 1 de l'article 1929 quater du code général des impôts, 
les mots : « taxe professionnelle» sont remplacés par les mots : « cotisation foncière des 
entreprises ».  

7. 2. La première phrase du deuxième alinéa du 4° du 1 de l'article 39 du même 
code est ainsi rédigée :  
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« Par exception aux dispositions du premier alinéa, lorsque, en application du 
sixième alinéa de l'article 1679 quinquies, un redevable réduit le montant du solde de 
cotisation foncière des entreprises du montant du dégrèvement attendu du plafonnement 
de la contribution économique territoriale due au titre de la même année, le montant de 
la cotisation foncière des entreprises déductible du bénéfice net est réduit dans les 
mêmes proportions. »  

7. 3. Au sixième alinéa du II des articles 44 octies, 44 octies A, 44 duodecies et 
44 terdecies du même code, les mots : «, à l'exception de la valeur locative des moyens 
de transport, » sont supprimés.  

7. 4. Au deuxième alinéa de l'article 238 bis HW du même code, la référence : 
« au II de l'article 1647 B sexies » est remplacée par les références : « aux articles 1586 
ter à 1586 sexies ».  

7. 5. Au deuxième alinéa de l'article 1383 C bis du même code, les mots : 
« taxe professionnelle » sont remplacés par les mots : « cotisation foncière des 
entreprises ».  

7. 6. Au premier alinéa du I de l'article 1383 D du même code, les mots : 
« existant au 1er janvier 2004 ou créée entre cette date et le 31 décembre 2013, » sont 
remplacés par les mots : « créée jusqu'au 31 décembre 2013 et ».  

7. 7. Au deuxième alinéa de l'article 1383 F du même code, les mots : « taxe 
professionnelle » sont remplacés par les mots : « cotisation foncière des entreprises ».  

7. 8.L'article 1387 A du même code est abrogé à compter des impositions 
établies au titre de 2010.  

7. 9.A compter des impositions établies au titre de 2010, au deuxième alinéa du 
I et au premier alinéa du II de l'article 1599 quinquies du même code, les mots : « et à la 
taxe professionnelle » sont supprimés et les mots : « propriétés bâties, » sont remplacés 
par les mots : « propriétés bâties et ».  

7. 10. Au sixième alinéa de l'article 1679 quinquies du même code, les mots : 
« solde de taxe professionnelle » sont remplacés par les mots : « solde de cotisation 
foncière des entreprises » et les mots : « plafonnement de la taxe professionnelle » sont 
remplacés par les mots : « plafonnement de la contribution économique territoriale ».  

7. 11. Au A de l'article 1681 quater A du même code, les mots : « A compter 
du 1er janvier 1997, » sont supprimés.  

7. 12. Le 5 de l'article 1681 quinquies du même code est abrogé.  

7. 13.A la première phrase du premier alinéa du I de l'article 67 de la loi 
n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique 
énergétique, les mots : « par le II de l'article 1647 B sexies » sont remplacés par les 
mots : « selon les modalités prévues à l'article 1586 sexies ».  

8. Le livre des procédures fiscales est ainsi modifié :  

1° Le 1° de l'article L. 56 est complété par les mots : «, à l'exclusion de la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises prévue à l'article 1586 ter » ;  

2° Le 8° de l'article L. 169 A est complété par les mots : « dans sa rédaction en 
vigueur au 31 décembre 2009 » ;  

3° Au premier alinéa de l'article L. 173, les mots : « et de ses taxes 
additionnelles » sont remplacés par les mots : « de la cotisation foncière des entreprises, 
de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises et de leurs taxes additionnelles » ;  
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4° Au premier alinéa de l'article L. 174, après les mots : « taxe professionnelle 
», sont insérés les mots : «, la cotisation foncière des entreprises et la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises » ;  

5° Les troisième et quatrième alinéas de l'article L. 253 sont supprimés ;  

6° Au dernier alinéa de l'article L. 265, les mots : « taxe professionnelle » sont 
remplacés par les mots : « cotisation foncière des entreprises et de cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises ».  

9.A l'article L. 312-5-3 du code de l'action sociale et des familles, aux articles 
L. 335-1 et L. 335-2 du code du cinéma et de l'image animée, à l'article L. 302-7 du code 
de la construction et de l'habitation et aux articles L. 422-1, L. 422-2 et L. 422-11 du 
code du tourisme, les mots : « taxe professionnelle » sont remplacés par les mots : 
« cotisation foncière des entreprises ».  

10. A l'article L. 515-19 du code de l'environnement, aux articles L. 325-2 et 
L. 722-4 du code rural et aux articles L. 311-3 et L. 622-4 du code de la sécurité sociale, 
les mots : « taxe professionnelle » sont remplacés par les mots : « contribution 
économique territoriale ».  

11. Il est institué un prélèvement sur les recettes de l'Etat compensant les 
pertes de recettes résultant, pour les communes et les établissements publics de 
coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre, des dispositions du dernier 
alinéa du II de l'article 1478 du code général des impôts. 

 

Article 76 

Avant le 1er juin 2010, le Gouvernement transmet à l'Assemblée nationale et 
au Sénat un rapport présentant, par catégorie de collectivités et pour chaque collectivité, 
des simulations détaillées des recettes ainsi qu'une estimation de leur variation à court, 
moyen et long termes, en application de la réforme des finances locales engagée par la 
présente loi de finances. 

Ce rapport, qui met notamment en évidence les conséquences de la réforme sur 
l'autonomie financière et fiscale des collectivités, ainsi que l'évolution des prélèvements 
locaux sur les entreprises et les ménages : 

― présente les résultats des analyses et des simulations complémentaires 
demandées par les commissions des finances de l'Assemblée nationale et du Sénat ; 

― propose les ajustements nécessaires des transferts d'impositions entre 
niveaux de collectivités territoriales et des critères de répartition du produit des 
impositions en vue de garantir, pour chaque collectivité, le respect des objectifs de la 
réforme ; 

― propose les évolutions nécessaires du fonctionnement du fonds de solidarité 
des communes de la région Ile-de-France et des fonds départementaux de péréquation de 
la taxe professionnelle afin de parvenir à un niveau de péréquation au moins équivalent à 
celui existant avant la présente loi de finances ; 

― envisage différentes solutions pour faire évoluer le dispositif de garantie de 
ressources prévu par la présente loi et son articulation avec des dispositifs de péréquation 
verticale et horizontale, abondés par les collectivités et par des dotations de l'Etat ; 

― tire les conséquences de la création de l'imposition forfaitaire sur les 
entreprises de réseaux sur les collectivités et en particulier celles accueillant des 
installations nucléaires ainsi que sur l'équilibre financier des entreprises assujetties ; 
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― analyse la faisabilité d'une évolution distincte de l'évaluation des bases de la 
taxe foncière sur les propriétés bâties pour les entreprises, d'une part, et pour les 
ménages, d'autre part. 

L'avis du comité des finances locales est joint à ce rapport. 

Au vu de ce rapport et avant le 31 juillet 2010, la loi précise et adapte le 
dispositif de répartition des ressources des collectivités territoriales et des établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. Elle met en place des 
mécanismes de péréquation fondés sur les écarts de potentiel financier et de charges 
entre les collectivités territoriales. 

En temps utile pour la préparation du projet de loi de finances pour 2012 et 
après qu'a été constaté le montant des ressources dont disposent réellement les 
collectivités territoriales en 2011, le Gouvernement transmet à l'Assemblée nationale et 
au Sénat un rapport présentant toutes les conséquences de la réforme, notamment les 
recettes perçues par chaque catégorie de collectivités ainsi que l'évolution des 
prélèvements locaux sur les entreprises et les ménages. 

Dans les deux mois suivant la remise de ce rapport, un projet de loi propose la 
reconduction ou la modification du dispositif de répartition des ressources des 
collectivités territoriales et des établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre. 

Dans les six mois suivant la promulgation de la loi visée à l'article 35 du projet 
de loi de réforme des collectivités territoriales, le Gouvernement transmet à l'Assemblée 
nationale et au Sénat un rapport précisant les évolutions des ressources des collectivités 
territoriales rendues nécessaires par les modifications de leurs compétences. 

Dans les deux mois suivant la remise de ce rapport, un projet de loi propose la 
reconduction ou la modification du dispositif de répartition des ressources entre 
collectivités territoriales ainsi qu'une réforme de la dotation globale de fonctionnement 
destinée à conforter sa vocation péréquatrice. 

 

Article 77 

1. Affectation de nouvelles ressources aux collectivités territoriales.  

1. 1. Affectation de nouvelles ressources fiscales. 

A compter du 1er janvier 2011, la cotisation foncière des entreprises, la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises et l'imposition forfaitaire sur les 
entreprises de réseaux, créées par l'article 2 de la présente loi, sont perçues au profit des 
collectivités territoriales et de leurs groupements.  

1. 2. Transfert d'impôts aux collectivités territoriales.  

1. 2. 1. Dispositions relatives au transfert au département du droit budgétaire 
perçu par l'Etat sur les mutations immobilières.  

1. 2. 1. 1.L'article 678 bis du code général des impôts est abrogé à compter du 
1er janvier 2011.  

1. 2. 1. 2.A l'article 678, au premier alinéa des articles 742 et 844, à la 
première phrase de l'article 1020, au 1° du 1 de l'article 1584, au premier alinéa de 
l'article 1594 F quinquies et au 1° de l'article 1595 bis du même code, le taux : 
« 0,60 % » est remplacé par le taux : « 0, 70 % ».  

1. 2. 1. 3.L'article 1594 D du même code est ainsi modifié :  
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1° Au premier alinéa, le taux : « 3, 60 % » est remplacé par le taux : 
« 3,80 % » ;  

2° Au second alinéa, les taux : « 1 % » et « 3,60 % » sont respectivement 
remplacés par les taux : « 1,20 % » et « 3,80 % ».  

1. 2. 1. 4. Au premier alinéa de l'article 1594 F sexies du même code, le taux : 
« 0,5 % » est remplacé par le taux : « 0,70 % ».  

1. 2. 1. 5. Le V de l'article 1647 du même code est ainsi modifié :  

1° Au a, le taux : « 2,5 % » est remplacé par le taux : « 2,37 % » ;  

2° Le b est ainsi rétabli :  

« b) 2, 14 % en sus du montant de la taxe de publicité foncière ou des droits 
d'enregistrement perçus au profit des départements au taux de 0, 70 % ; ».  

1. 2. 1. 6. Les 1. 2. 1. 2 à 1. 2. 1. 5 s'appliquent aux actes passés et aux 
conventions conclues à compter du 1er janvier 2011.  

1. 2. 2. Dispositions relatives au transfert au département du solde de la taxe 
sur les conventions d'assurance. 

I.-Après l'article L. 3332-2 du code général des collectivités territoriales, il est 
inséré un article L. 3332-2-1 ainsi rédigé :  

« Art.L. 3332-2-1.-I. ― A compter des impositions établies au titre de l'année 
2011, les départements perçoivent la totalité du produit de la taxe spéciale sur les 
conventions d'assurance perçue en application du 2° de l'article 1001 du code général des 
impôts.  

« Le département reçoit un produit de la taxe mentionnée au premier alinéa du 
présent I correspondant à l'application du taux de cette taxe à un pourcentage de l'assiette 
nationale de cette même taxe, calculé conformément au III.  

« II. ― A. ― Pour chaque département, est calculée la différence entre les 
deux termes suivants :  

« 1° La somme définie au 1° du 1 du II du 1. 2 de l'article 78 de la loi n° 2009-
1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 ;  

« 2° La somme définie au 2° du 1 du II du 1. 2 de l'article 78 de la loi n° 2009-
1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010, le quatrième alinéa de ce 2° relatif à 
la taxe sur les conventions d'assurance n'étant pas pris en compte.  

« B. ― La différence ainsi obtenue est rapportée à la somme mentionnée au 1° 
du A.  

« C. ― Pour chaque département, lorsque le rapport calculé conformément au 
B est supérieur à 10 %, le pourcentage de l'assiette de la taxe, mentionné au I, est égal à 
la différence calculée conformément au A, rapportée à la somme des différences 
calculées conformément au même A, des départements pour lesquels le rapport prévu au 
B est supérieur à 10 %.  

« Ce pourcentage est nul lorsque le rapport calculé conformément au même B 
est inférieur ou égal à 10 %.  
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« III. ― Ces pourcentages sont fixés comme suit :  

DÉPARTEMENT POURCENTAGE 
Paris  0 
Ain  0, 6208 
Aisne  1, 4185 
Allier  0, 9152 
Alpes-de-Haute-Provence  0, 3485 
Hautes-Alpes  0 
Alpes-Maritimes  0 
Ardèche  1, 0142 
Ardennes  0, 7182 
Ariège  0, 4917 
Aube  0, 3700 
Aude  0, 9218 
Aveyron  0, 5365 
Bouches-du-Rhône  4, 1040 
Calvados  0 
Cantal  0, 2529 
Charente  0, 9144 
Charente-Maritime  0 
Cher  0 
Corrèze  0, 5759 
Côte-d'Or  0 
Côtes-d'Armor  1, 2666 
Creuse  0, 1553 
Dordogne  0, 5757 
Doubs  1, 4654 
Drôme  1, 7697 
Eure  0 
Eure-et-Loir  0 
Finistère  1, 6723 
Corse-du-Sud  0, 7632 
Haute-Corse  0, 4749 
Gard  1, 7345 
Haute-Garonne  2, 5494 
Gers  0, 5415 
Gironde  2, 0760 
Hérault  1, 9787 
Ille-et-Vilaine  1, 3681 
Indre  0 
Indre-et-Loire  0 
Isère  4, 7854 
Jura  0, 6912 
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Landes  1, 1090 
Loir-et-Cher  0, 4451 
Loire  2, 0718 
Haute-Loire  0, 5080 
Loire-Atlantique  2, 1532 
Loiret  0 
Lot  0, 2352 
Lot-et-Garonne  0, 4700 
Lozère  0 
Maine-et-Loire  0 
Manche  1, 0594 
Marne  0 
Haute-Marne  0, 2600 
Mayenne  0, 6072 
Meurthe-et-Moselle  2, 1377 
Meuse  0, 3784 
Morbihan  1, 0262 
Moselle  1, 9187 
Nièvre  0, 5763 
Nord  3, 3920 
Oise  1, 5194 
Orne  0 
Pas-de-Calais  4, 5249 
Puy-de-Dôme  0, 7711 
Pyrénées-Atlantiques  1, 1209 
Hautes-Pyrénées  0, 8456 
Pyrénées-Orientales  1, 2141 
Bas-Rhin  2, 3500 
Haut-Rhin  3, 2141 
Rhône  0 
Haute-Saône  0, 3172 
Saône-et-Loire  0, 8898 
Sarthe  0, 8468 
Savoie  1, 3413 
Haute-Savoie  1, 5344 
Seine-Maritime  1, 7600 
Seine-et-Marne  0 
Yvelines  0 
Deux-Sèvres  0 
Somme  1, 4146 
Tarn  0, 9248 
Tarn-et-Garonne  0, 6722 
Var  1, 1316 
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Vaucluse  1, 7245 
Vendée  1, 6440 
Vienne  0, 3905 
Haute-Vienne  0, 6389 
Vosges  1, 6009 
Yonne  0, 4219 
Territoire de Belfort  0, 4117 
Essonne  2, 9622 
Hauts-de-Seine  0 
Seine-Saint-Denis  4, 5785 
Val-de-Marne  1, 7555 
Val-d'Oise  1, 2647 
Guadeloupe  0, 4472 
Martinique  0 
Guyane  0, 3478 
La Réunion  0 

 

« Il est attribué aux départements la totalité du produit de la taxe spéciale sur 
les conventions d'assurance en application du 2° bis de l'article 1001 du code général des 
impôts. Chaque département reçoit un produit déterminé dans des conditions identiques à 
celles prévues au deuxième alinéa du I du présent article, le pourcentage de l'assiette 
étant celui fixé au présent III.  

« Il est attribué aux départements la totalité du produit de la taxe sur les 
conventions d'assurance en application du 6° de l'article 1001 du code général des 
impôts. Chaque département reçoit un produit déterminé dans des conditions identiques à 
celles prévues au deuxième alinéa du I du présent article, le pourcentage de l'assiette 
étant celui fixé au présent III. »  

II.-L'article 1001 du code général des impôts est complété par un alinéa ainsi 
rédigé :  

« A compter des impositions établies au titre de l'année 2011, le produit de la 
taxe est affecté aux départements. »  

1. 2. 3. Création au profit des communes et établissements publics de 
coopération intercommunale d'une taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties. 

I.-Après l'article 1519 C du code général des impôts, il est inséré un article 
1519 I ainsi rédigé :  

« Art. 1519 I.-I. ― Il est institué, au profit des communes et des établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre dans les conditions prévues aux 
articles 1379 et 1379-0 bis, une imposition additionnelle à la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties pour les propriétés suivantes :  

« ― carrières, ardoisières, sablières, tourbières ;  

« ― terrains à bâtir, rues privées ;  

« ― terrains d'agrément, parcs et jardins et pièces d'eau ;  
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« ― chemins de fer, canaux de navigation et dépendances ;  

« ― sols des propriétés bâties et des bâtiments ruraux, cours et dépendances.  

« II. ― Cette taxe est acquittée par le redevable de la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties au sens de l'article 1400.  

« III. ― L'assiette de cette taxe est établie d'après la valeur locative cadastrale 
déterminée conformément au premier alinéa de l'article 1396.  

« IV. ― Le produit de cette imposition est obtenu en appliquant, chaque année, 
aux bases imposables la somme des taux départemental et régional de la taxe foncière 
sur les propriétés non bâties appliqués en 2010 sur le territoire de l'établissement public 
de coopération intercommunale ou de la commune, multipliée par un coefficient de 
1,0485.  

« Pour l'application du premier alinéa aux établissements publics de 
coopération intercommunale dont le territoire est situé sur plusieurs départements, le 
taux départemental de taxe foncière sur les propriétés non bâties à prendre en compte 
s'entend de la moyenne des taux départementaux de taxe foncière sur les propriétés non 
bâties appliqués en 2010 sur le territoire de cet établissement, pondérés par l'importance 
relative des bases départementales de la taxe situées sur le territoire de cet établissement, 
telles qu'issues des rôles généraux établis au titre de cette même année.  

« Pour l'application du premier alinéa aux établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre dont le territoire est situé sur plusieurs 
régions, le taux régional de taxe foncière sur les propriétés non bâties à prendre en 
compte s'entend de la moyenne des taux régionaux de taxe foncière sur les propriétés 
non bâties appliqués en 2010 sur le territoire de cet établissement, pondérés par 
l'importance relative des bases régionales de la taxe situées sur le territoire de cet 
établissement, telles qu'issues des rôles généraux établis au titre de cette même année.  

« Pour l'application du premier alinéa aux communes et établissements publics 
de coopération intercommunale dont le territoire se situe au moins en partie dans la 
région Ile-de-France, le taux régional s'entend pour cette région du taux de l'année 2009 
de la taxe additionnelle à la taxe professionnelle prévue à l'article 1599 quinquies dans sa 
rédaction en vigueur au 1er janvier 2009.  

« V. ― Le contrôle, le recouvrement, le contentieux, les garanties et sanctions 
sont régis comme en matière de taxe foncière sur les propriétés non bâties. »  

II.-Le I s'applique à compter des impositions établies au titre de 2011.  

1. 2. 4. Transfert de la taxe sur les surfaces commerciales aux communes et 
établissements publics de coopération intercommunale.  

1. 2. 4. 1.A compter du 1er janvier 2011, la taxe sur les surfaces commerciales 
prévue à l'article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur 
de certaines catégories de commerçants et artisans âgés est perçue au profit de la 
commune sur le territoire de laquelle est situé l'établissement imposable.  

Les établissements publics de coopération intercommunale faisant application 
de l'article 1609 nonies C du code général des impôts sont substitués aux communes 
membres pour l'application des dispositions relatives à la taxe sur les surfaces 
commerciales et la perception de son produit.  

Les établissements publics de coopération intercommunale faisant application 
du I de l'article 1609 quinquies C du même code sont substitués aux communes membres 
pour l'application des dispositions relatives à la taxe sur les surfaces commerciales 
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acquittée par les établissements situés dans les zones d'activités économiques 
mentionnées au même I et la perception de son produit.  

Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ne 
faisant pas application de l'article 1609 nonies C du même code peuvent se substituer à 
leurs communes membres pour l'application des dispositions relatives à la taxe sur les 
surfaces commerciales et la perception de son produit, sur délibérations concordantes de 
l'établissement public et des communes concernées prises dans les conditions prévues au 
I de l'article 1639 A bis du même code. 

L'organe délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale 
ou, à défaut, le conseil municipal de la commune affectataire de la taxe peut, pour la 
première fois au titre de la taxe due en 2012, appliquer aux montants de la taxe, calculés 
conformément à l'article 3 de la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 précitée, un coefficient 
multiplicateur compris entre 0, 8 et 1, 2 et ne comportant que deux décimales.  

Ce coefficient ne peut être inférieur à 0,95 ni supérieur à 1,05 au titre de la 
première année pour laquelle cette faculté est exercée. Il ne peut ensuite varier de plus de 
0,05 chaque année.  

Pour les frais d'assiette et de recouvrement, l'Etat effectue un prélèvement de 
1,5 % sur le montant de la taxe sur les surfaces commerciales. 

A compter du 1er janvier 2010, la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 précitée est 
ainsi modifiée :  

a) L'article 4 est ainsi rédigé :  

« Art. 4. ― La taxe est déclarée et payée avant le 15 juin de l'année au titre de 
laquelle elle est due. » ;  

b) L'article 5 est abrogé ;  

c) L'article 6 est ainsi rédigé :  

« Art. 6. ― La taxe est due par l'exploitant de l'établissement. Le fait 
générateur de la taxe est constitué par l'existence de l'établissement au 1er janvier de 
l'année au titre de laquelle elle est due. La taxe est exigible le 15 mai de la même année. 
» ;  

d) L'article 7 est ainsi rédigé :  

« Art. 7. ― La taxe est recouvrée, contrôlée selon les mêmes procédures et 
sous les mêmes sanctions, garanties et privilèges que la taxe sur la valeur ajoutée. Les 
réclamations sont présentées, instruites et jugées selon les règles applicables à cette 
même taxe. »  

A la deuxième phrase du 6° du I de l'article 39 du code général des impôts, les 
mots : « ou de cette taxe » sont supprimés.  

1. 2. 4. 2. Le montant de la compensation prévue au D de l'article 44 de la loi 
de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) ou de la dotation de 
compensation prévue à l'article L. 5211-28-1 du code général des collectivités 
territoriales est diminué en 2011 d'un montant égal, pour chaque collectivité territoriale 
ou établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre, au produit de 
la taxe sur les surfaces commerciales perçu par l'Etat en 2010 sur le territoire de la 
collectivité territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale.  

1. 2. 4. 3. Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :  

1° Le a de l'article L. 2331-3 est complété par un 6° ainsi rédigé :  
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« 6° Le produit de la taxe sur les surfaces commerciales ; »  

2° L'article L. 2334-7 est ainsi modifié :  

a) Le second alinéa du 3° est complété par une phrase ainsi rédigée :  

« Cette part est minorée, le cas échéant, en fonction de la part du prélèvement 
subi par le groupement en application du 1. 2. 4. 2 de l'article 77 de la loi n° 2009-1673 
du 30 décembre 2009 de finances pour 2010, qui a été calculée à partir du produit de la 
taxe sur les surfaces commerciales de cette commune. » ;  

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

« Pour les communes et établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre, lorsque le montant de la compensation prévue au D de l'article 44 de la 
loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) ou de la dotation de 
compensation prévue à l'article L. 5211-28-1 du présent code est, en 2011, inférieur au 
montant de la diminution à opérer en application du 1. 2. 4. 2 de l'article 77 de la loi 
n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010, le solde est prélevé au profit 
du budget général de l'Etat, prioritairement sur le montant correspondant aux montants 
antérieurement perçus au titre du 2° bis du II de l'article 1648 B du code général des 
impôts dans sa rédaction antérieure à la loi n° 2003-1311 du 30 décembre 2003 de 
finances pour 2004 et enfin sur le produit de la taxe foncière sur les propriétés bâties, de 
la taxe foncière sur les propriétés non bâties, de la taxe d'habitation et de la contribution 
économique territoriale perçu au profit de ces communes et établissements ; »  

3° L'article L. 5211-28-1 est ainsi modifié :  

a) Le deuxième alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée :  

« Lorsqu'une ou plusieurs de leurs communes membres subissait, l'année 
précédant la mise en œuvre des dispositions de l'article 1609 nonies C du code général 
des impôts, en application du dernier alinéa de l'article L. 2334-7 du présent code, un 
prélèvement calculé selon les modalités prévues au 1. 2. 4. 2 de l'article 77 de la loi 
n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010, la dotation de compensation 
versée à l'établissement est minorée du montant de ce prélèvement. » ;  

b) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :  

« En cas de retrait de communes, la dotation de compensation du groupement 
est majorée, le cas échéant, en fonction de la part du prélèvement subi par celui-ci en 
application du dernier alinéa du L. 2334-7 du présent code et calculé selon les modalités 
prévues au 1. 2. 4. 2 de l'article 77 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de 
finances pour 2010. »  

1. 2. 5. Information des collectivités. 

A l'occasion des transferts d'impôts d'Etat vers les collectivités, les services de 
l'Etat communiquent aux collectivités territoriales l'ensemble des éléments d'information 
leur permettant d'apprécier précisément l'origine de ces ressources.  

1. 3. Réduction des frais de gestion perçus par l'Etat sur la fiscalité directe 
locale.  

1. 3. 1. L'article 1641 du code général des impôts est ainsi rédigé :  

« Art. 1641. ― I. ― A. ― En contrepartie des frais de dégrèvement et de non-
valeurs qu'il prend à sa charge, l'Etat perçoit 2 % du montant des taxes suivantes :  

« a) Taxe foncière sur les propriétés bâties ;  

« b) Taxe foncière sur les propriétés non bâties ;  
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« c) Taxe d'habitation due pour les locaux meublés non affectés à l'habitation 
principale ;  

« d) Cotisation foncière des entreprises ;  

« e) Imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux prévue aux articles 
1519 D, 1519 E, 1519 F, 1519 G, 1519 H, 1599 quater A et 1599 quater B ;  

« f) Taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties prévue à 
l'article 1519 I.  

« B. ― 1. En contrepartie des frais de dégrèvement visés au A, l'Etat perçoit 
3,6 % du montant des taxes suivantes :  

« a) Taxe pour frais de chambres d'agriculture ;  

« b) Taxe pour frais de chambres de commerce et d'industrie ;  

« c) Taxe pour frais de chambres de métiers et de l'artisanat ;  

« d) Taxe d'enlèvement des ordures ménagères ;  

« e) Taxe de balayage.  

« 2. Sauf dispositions contraires, il en est de même pour les contributions et 
taxes qui sont établies et recouvrées comme en matière de contributions directes au 
profit des collectivités territoriales, de leurs établissements publics de coopération 
intercommunale et de fonds, établissements ou organismes divers.  

« 3. En contrepartie des dégrèvements prévus à l'article 1414 A, l'Etat perçoit :  

« 1° Un prélèvement assis sur les valeurs locatives servant de base à la taxe 
d'habitation diminuées des abattements votés par la commune en application de l'article 
1411. Les redevables visés aux articles 1414 et 1414 A en sont toutefois exonérés pour 
leur habitation principale.  

« Le taux de ce prélèvement est fixé comme suit :  

« a) Locaux d'habitation non affectés à l'habitation principale dont la valeur 
locative est :  

« ― supérieure à 7 622 EUR : 1,7 % ;  

« ― inférieure ou égale à 7 622 EUR et supérieure à 4 573 EUR : 1,2 % ;  

« b) Autres locaux dont la valeur locative est supérieure à 4 573 EUR : 0,2 % ;  

« 2° Un prélèvement égal à 1,5 % en sus du montant de la taxe d'habitation due 
pour les locaux meublés non affectés à l'habitation principale.  

« II. ― Pour les frais d'assiette et de recouvrement, l'Etat perçoit 1 % du 
montant des taxes visées au A du I, ainsi que de la taxe d'habitation due pour les locaux 
meublés affectés à l'habitation principale, et 5,4 % du montant de celles visées au même 
B du I. Pour les impositions visées au même B et perçues au profit des collectivités 
locales et de leurs groupements, ce taux est réduit à 4,4 %. »  

1. 3. 2. Le 1. 3. 1 entre en vigueur à compter du 1er janvier 2011.  

2. Répartition des ressources entre collectivités territoriales.  

2. 1. Communes et établissements publics de coopération intercommunale.  

2. 1. 1. A compter du 1er janvier 2011, l'article 1379 du code général des 
impôts est ainsi rédigé :  
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« Art. 1379. ― I. ― Les communes perçoivent, dans les conditions 
déterminées par le présent chapitre :  

« 1° La taxe foncière sur les propriétés bâties, prévue aux articles 1380 et 
1381 ;  

« 2° La taxe foncière sur les propriétés non bâties, prévue à l'article 1393 ;  

« 3° La taxe d'habitation, prévue à l'article 1407 ;  

« 4° La cotisation foncière des entreprises, prévue à l'article 1447 ;  

« 5° Une fraction égale à 26, 5 % du produit de la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises afférent à son territoire prévu à l'article 1586 octies ;  

« 6° La redevance des mines, prévue à l'article 1519 ;  

« 7° L'imposition forfaitaire sur les pylônes, prévue à l'article 1519 A ;  

« 8° La taxe annuelle sur les installations de production d'électricité utilisant 
l'énergie mécanique du vent situées dans les eaux intérieures ou la mer territoriale, 
prévue à l'article 1519 B ;  

« 9° La moitié de la composante de l'imposition forfaitaire sur les entreprises 
de réseaux relative aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie 
mécanique du vent et aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie 
mécanique hydraulique des courants situées dans les eaux intérieures ou dans la mer 
territoriale, prévue à l'article 1519 D. Pour ces dernières, le produit est rattaché au 
territoire où est installé le point de raccordement au réseau public de distribution ou de 
transport d'électricité. Pour les installations terrestres de production électrique utilisant 
l'énergie mécanique du vent, le produit de l'imposition est perçu pour 30 % par la 
commune d'implantation et pour 70 % par l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre auquel appartient la commune d'implantation ou, à 
défaut, par le département lorsque la commune d'implantation n'appartient à aucun 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre ;  

« 10° La moitié de la composante de l'imposition forfaitaire sur les entreprises 
de réseaux relative aux installations de production d'électricité d'origine nucléaire ou 
thermique à flamme, prévue à l'article 1519 E ;  

« 11° La moitié de la composante de l'imposition forfaitaire sur les entreprises 
de réseaux relative aux centrales de production d'énergie électrique d'origine 
photovoltaïque ou hydraulique, prévue à l'article 1519 F. Le produit de cette composante 
de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux afférent aux ouvrages 
hydroélectriques mentionnés au premier alinéa de l'article 1475 est réparti comme les 
valeurs locatives de ces ouvrages selon les règles fixées par ce même article ;  

« 12° La composante de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
relative aux transformateurs électriques, prévue à l'article 1519 G ;  

« 13° Deux tiers de la composante de l'imposition forfaitaire sur les entreprises 
de réseaux relative aux stations radioélectriques, dans les conditions prévues à l'article 
1519 H ;  

« 14° La taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties, 
prévue à l'article 1519 I.  

« II. ― Elles peuvent instituer les taxes suivantes :  

« 1° La taxe d'enlèvement des ordures ménagères, dans les conditions prévues 
à l'article 1520 ;  
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« 2° La taxe de balayage prévue à l'article 1528 lorsqu'elles assurent le 
balayage de la superficie des voies livrées à la circulation publique qui incombe aux 
propriétaires riverains ;  

« 3° La taxe sur la cession à titre onéreux de terrains devenus constructibles, 
prévue à l'article 1529, et la taxe sur les friches commerciales, prévue à l'article 1530. »  

2. 1. 2. Après l'article 1379 du même code, il est inséré, à compter du 1er 
janvier 2011, un article 1379-0 bis ainsi rédigé :  

« Art. 1379-0 bis. ― I. ― Perçoivent la cotisation foncière des entreprises, la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises, les composantes de l'imposition 
forfaitaire sur les entreprises de réseaux, prévues aux articles 1519 D, 1519 E, 1519 F, 
1519 G et 1519 H, la taxe foncière sur les propriétés bâties, la taxe foncière sur les 
propriétés non bâties, la taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties 
prévue à l'article 1519 I, ainsi que la taxe d'habitation selon le régime fiscal prévu à 
l'article 1609 nonies C :  

« 1° Les communautés urbaines, à l'exception de celles mentionnées au 1° du 
II du présent article ;  

« 2° Les communautés d'agglomération ;  

« 3° Les communautés de communes issues de communautés de villes dans les 
conditions prévues par l'article 56 de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au 
renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale ainsi que les 
communautés de communes issues, dans les conditions prévues au II de l'article 51 de la 
même loi, de districts substitués aux communes membres pour l'application des 
dispositions relatives à la taxe professionnelle ;  

« 4° Les communautés de communes dont le nombre d'habitants est supérieur à 
500 000 ;  

« 5° Les communautés ou les syndicats d'agglomération nouvelle.  

« II. ― Perçoivent la taxe foncière sur les propriétés bâties, la taxe foncière sur 
les propriétés non bâties, la cotisation foncière des entreprises et la taxe d'habitation dans 
les conditions prévues à l'article 1636 B sexies, et la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises dans les conditions prévues à l'article 1609 quinquies BA :  

« 1° Les communautés urbaines existant à la date de publication de la loi 
n° 99-586 du 12 juillet 1999 précitée qui ont rejeté avant le 31 décembre 2001 
l'application, à compter du 1er janvier 2002, de l'article 1609 nonies C ;  

« 2° Les communautés de communes dont le nombre d'habitants est inférieur 
ou égal à 500 000, à l'exception de celles mentionnées au 3° du I du présent article.  

« III. ― 1. Peuvent percevoir la cotisation foncière des entreprises et la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises selon le régime fiscal prévu au I de 
l'article 1609 quinquies C :  

« 1° Les communautés urbaines mentionnées au 1° du II du présent article qui 
ont opté pour ce régime avant la date de publication de la loi n° 99-586 du 12 juillet 
1999 précitée ;  

« 2° Les communautés de communes mentionnées au 2° du II du présent article 
ayant créé, créant ou gérant une zone d'activités économiques qui se situe sur le territoire 
d'une ou de plusieurs communes membres, sur délibération prise à la majorité simple des 
membres de leur conseil.  
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« Pour les communautés de communes créées, ou issues de la transformation 
d'un établissement public de coopération intercommunale préexistant, à compter de la 
date de publication de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 précitée, seul le conseil d'une 
communauté de communes de moins de 50 000 habitants ou le conseil d'une 
communauté de communes de plus de 50 000 habitants et dont la ou les communes 
centre ont une population inférieure à 15 000 habitants peut décider de faire application 
du régime prévu au présent 1.  

« Le régime prévu au présent 1 est applicable aux communautés de communes 
issues, dans les conditions prévues au II de l'article 51 de la loi n° 99-586 du 12 juillet 
1999 précitée, de districts ayant opté pour ces mêmes dispositions.  

« 2. Les communautés de communes mentionnées au 2° du II du présent article 
peuvent, sur délibération prise à la majorité simple des membres de leur conseil, faire 
application du II de l'article 1609 quinquies C.  

« IV. ― Les établissements publics de coopération intercommunale 
mentionnés aux II et III du présent article peuvent opter pour le régime fiscal prévu au I.  

« Cette décision doit être prise par l'organe délibérant de l'établissement public 
de coopération intercommunale à la majorité simple de ses membres avant le 
31 décembre de l'année en cours pour être applicable au 1er janvier de l'année suivante. 
Elle ne peut être rapportée pendant la période d'unification des taux prévue au III de 
l'article 1609 nonies C.  

« V. ― Les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre peuvent se substituer à leurs communes membres pour les dispositions relatives à 
l'imposition forfaitaire sur les pylônes prévue à l'article 1519 A, et la perception du 
produit de cette taxe, sur délibérations concordantes de l'établissement public et des 
communes concernées prises dans les conditions prévues au I de l'article 1639 A bis.  

« Les établissements publics de coopération intercommunale mentionnés aux II 
et III du présent article peuvent, selon les modalités prévues à l'alinéa précédent, se 
substituer à leurs communes membres pour les dispositions relatives aux composantes de 
l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux prévues aux articles 1519 E, 
1519 F, 1519 G et 1519 H.  

« Les établissements publics de coopération intercommunale mentionnés au 
deuxième alinéa peuvent se substituer à leurs communes membres pour les dispositions 
relatives à la taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non bâties prévue à 
l'article 1519 I et la perception de son produit, sur délibérations concordantes de 
l'établissement public et des communes concernées prises dans les conditions prévues au 
I de l'article 1639 A bis.  

« VI. ― 1. Sont substitués aux communes pour l'application des dispositions 
relatives à la taxe d'enlèvement des ordures ménagères :  

« 1° Les communautés urbaines ;  

« 2° Les communautés de communes, les communautés d'agglomération ainsi 
que les communautés ou les syndicats d'agglomération nouvelle bénéficiant du transfert 
de la compétence prévue à l'article L. 2224-13 du code général des collectivités 
territoriales et assurant au moins la collecte des déchets des ménages.  

« Les communautés de communes peuvent instituer la taxe d'enlèvement des 
ordures ménagères, dès la première année d'application du 2° du II du présent article, 
jusqu'au 31 mars, dès lors que les communes qui ont décidé de la création de la 
communauté de communes, à l'exclusion de toute autre, étaient antérieurement associées 



 82

dans un même syndicat de communes percevant une taxe d'enlèvement des ordures 
ménagères.  

« 2. Par dérogation au 1 du présent VI, les établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre ainsi que les communautés ou syndicats 
d'agglomération nouvelle qui exercent la totalité de la compétence prévue à l'article 
L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales et qui adhèrent, pour l'ensemble 
de cette compétence, à un syndicat mixte, peuvent décider :  

« a) Soit d'instituer, avant le 1er octobre d'une année conformément à l'article 
1639 A bis du présent code, et de percevoir la taxe d'enlèvement des ordures ménagères 
pour leur propre compte, en déterminant, le cas échéant, les différentes zones de 
perception, dans le cas où le syndicat mixte ne l'aurait pas instituée avant le 1er juillet de 
la même année par dérogation au même article 1639 A bis ; lorsque le syndicat mixte 
décide postérieurement d'instituer la taxe ou la redevance prévue à l'article L. 2333-76 
du code général des collectivités territoriales, la délibération prise par le syndicat ne 
s'applique pas sur le territoire de l'établissement public de coopération intercommunale 
sauf si ce dernier rapporte sa délibération ;  

« b) Soit de percevoir cette taxe en lieu et place du syndicat mixte qui l'aurait 
instituée sur l'ensemble du périmètre syndical. »  

2. 1. 3.A compter du 1er janvier 2011, l'article 1609 quater du même code est 
ainsi rédigé :  

« Art. 1609 quater. ― Le comité d'un syndicat de communes peut décider, 
dans les conditions prévues à l'article L. 5212-20 du code général des collectivités 
territoriales, de lever les impositions mentionnées aux 1° à 4° du A du I de l'article 1379 
du présent code en remplacement de tout ou partie de la contribution des communes 
associées. La répartition de ces impositions s'effectue suivant les modalités définies au 
III de l'article 1636 B octies.  

« Ces dispositions sont applicables aux syndicats mixtes constitués 
exclusivement de communes et d'établissements publics de coopération intercommunale.  

« Les syndicats de communes et les syndicats mixtes sont substitués aux 
communes pour l'institution de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères ou des 
redevances prévues à l'article 1520, lorsqu'ils bénéficient du transfert de la compétence 
prévue à l'article L. 2224-13 du code général des collectivités territoriales et assurent au 
moins la collecte des déchets des ménages. Ils votent le taux de cette taxe dans les 
conditions fixées par l'article 1636 B undecies du présent code.  

« Sous réserve du 2 du VI de l'article 1379-0 bis, les syndicats mixtes sont, 
dans les mêmes conditions, substitués aux établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre et aux communautés et syndicats d'agglomération 
nouvelle qui y adhèrent pour l'ensemble de cette compétence. »  

2. 1. 4.I. ― A compter du 1er janvier 2011, l'article 1609 nonies C du même 
code est ainsi modifié :  

1° Les I à III sont remplacés par des I, I bis, II et III ainsi rédigés :  

« I. ― Les établissements publics de coopération intercommunale mentionnés 
au I de l'article 1379-0 bis sont substitués aux communes membres pour l'application des 
dispositions relatives à la cotisation foncière des entreprises et la cotisation sur la valeur 
ajoutée des entreprises et pour la perception du produit de ces taxes.  

« I bis. ― Ils sont également substitués aux communes membres pour la 
perception :  
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« 1. Du produit des composantes de l'imposition forfaitaire sur les entreprises 
de réseaux relatives :  

« a) Aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique 
du vent et aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique 
hydraulique situées dans la mer territoriale ou dans la zone économique exclusive, 
prévue à l'article 1519 D ;  

« b) Aux installations de production d'électricité d'origine nucléaire ou 
thermique à flamme, prévue à l'article 1519 E ;  

« c) Aux centrales de production d'énergie électrique d'origine photovoltaïque 
ou hydraulique, prévue à l'article 1519 F ;  

« d) Aux transformateurs électriques, prévue à l'article 1519 G ;  

« e) Aux stations radioélectriques, prévue à l'article 1519 H ;  

« 2. Du produit de la taxe additionnelle à la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties, prévue à l'article 1519 I.  

« II. ― Le conseil des établissements publics de coopération intercommunale 
mentionnés au I du présent article vote les taux de la taxe d'habitation, de la taxe 
foncière sur les propriétés bâties et de la taxe foncière sur les propriétés non bâties dans 
les conditions prévues à l'article 1636 B decies.  

« La première année d'application du présent article, ainsi que l'année qui suit 
celle au titre de laquelle l'établissement public de coopération intercommunale a voté un 
taux égal à zéro pour ces trois taxes, les rapports entre les taux de taxe d'habitation et des 
taxes foncières votés par le conseil de l'établissement public de coopération 
intercommunale sont égaux aux rapports constatés l'année précédente entre les taux 
moyens pondérés de chaque taxe dans l'ensemble des communes membres.  

« Par dérogation, lorsque l'établissement public de coopération 
intercommunale percevait une fiscalité additionnelle l'année précédant celle de 
l'application de ces dispositions, les rapports entre les taux de taxe d'habitation et des 
taxes foncières établis par l'établissement public de coopération intercommunale peuvent 
être égaux aux rapports entre les taux de taxe d'habitation et de taxes foncières votés par 
lui l'année précédente.  

« Les années suivantes, le taux de la taxe foncière sur les propriétés non bâties 
ne peut augmenter plus ou diminuer moins que le taux de la taxe d'habitation jusqu'à la 
date de la prochaine révision.  

« III. ― 1° a) Le taux de la cotisation foncière des entreprises est voté par le 
conseil mentionné au II du présent article dans les limites fixées à l'article 1636 B decies.  

« La première année d'application du présent article, le taux de cotisation 
foncière des entreprises voté par le conseil de l'établissement public de coopération 
intercommunale ne peut excéder le taux moyen de la cotisation foncière des entreprises 
des communes membres constaté l'année précédente, pondéré par l'importance relative 
des bases de ces communes.  

« Par dérogation, lorsque l'établissement public de coopération intercom-
munale percevait une fiscalité additionnelle l'année précédant celle de l'application de 
ces dispositions, le taux moyen pondéré mentionné au premier alinéa est majoré du taux 
de la cotisation foncière des entreprises perçue l'année précédente par cet établissement 
public de coopération intercommunale.  
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« Les deuxième et troisième alinéas du présent III s'appliquent également la 
première année de perception de la cotisation foncière des entreprises par un 
établissement public de coopération intercommunale faisant application des régimes 
déterminés à l'article 1609 quinquies C.  

« b) Le taux de cotisation foncière des entreprises applicable dans chaque 
commune membre est rapproché du taux de l'établissement public de coopération 
intercommunale, jusqu'à application d'un taux unique, l'écart étant réduit chaque année 
par parts égales, dans des proportions dépendant du rapport observé, l'année précédant la 
première année d'application du I, entre le taux de la commune la moins taxée et celui de 
la commune la plus taxée.  

« Lorsque ce rapport est supérieur à 90 % et inférieur à 100 %, le taux de 
l'établissement public de coopération intercommunale s'applique dès la première année. 
Lorsque ce rapport est supérieur à 80 % et inférieur à 90 %, l'écart est réduit de moitié la 
première année et supprimé la seconde. La réduction s'opère par tiers lorsque le rapport 
est supérieur à 70 % et inférieur à 80 %, par quart lorsqu'il est supérieur à 60 % et 
inférieur à 70 %, par cinquième lorsqu'il est supérieur à 50 % et inférieur à 60 %, par 
sixième lorsqu'il est supérieur à 40 % et inférieur à 50 %, par septième lorsqu'il est 
supérieur à 30 % et inférieur à 40 %, par huitième lorsqu'il est supérieur à 20 % et 
inférieur à 30 %, par neuvième lorsqu'il est supérieur à 10 % et inférieur à 20 %, et par 
dixième lorsqu'il est inférieur à 10 %.  

« c) Le conseil mentionné au II peut, par une délibération adoptée à la majorité 
simple de ses membres, modifier la durée de la période de réduction des écarts de taux 
résultant du b, sans que cette durée puisse excéder douze ans.  

« La délibération doit intervenir dans les conditions prévues à l'article 1639 A, 
au cours des deux premières années d'application du I du présent article.  

« Cette délibération ne peut être modifiée ultérieurement, sauf en cas de retrait 
d'une ou plusieurs communes en application des articles L. 5211-41-1, L. 5215-40-1 et 
L. 5216-10 du code général des collectivités territoriales.  

« Pour l'application de cette disposition, la réduction des écarts de taux s'opère, 
chaque année, par parts égales ; dans le cas où le dispositif de réduction des écarts de 
taux est déjà en cours, l'écart est réduit chaque année, par parts égales en proportion du 
nombre d'années restant à courir conformément à la durée fixée par la délibération.  

« d) Lorsqu'un établissement public de coopération intercommunale faisant 
application du I de l'article 1609 quinquies C opte pour le régime prévu au présent article 
ou devient soumis à ce régime, le taux constaté dans une commune l'année précédente 
est le taux appliqué en dehors des zones d'activités économiques existant sur son 
territoire antérieurement au changement de régime ; le taux constaté l'année précédente 
dans chaque zone ou fraction de zone si celle-ci est implantée sur le territoire de 
plusieurs communes est alors assimilé à celui d'une commune membre supplémentaire 
pour l'application du présent III. Ce dispositif est applicable dans les mêmes conditions 
lorsque l'établissement public de coopération intercommunale fait application du II de 
l'article 1609 quinquies C.  

« 2° En cas de rattachement d'une commune à un établissement public de 
coopération intercommunale faisant application du présent article, les I, II, II bis et VI de 
l'article 1638 quater sont applicables. » ;  

2° Aux IV à VIII, les mots : « taxe professionnelle » sont remplacés par les 
mots : « cotisation foncière des entreprises » ;  
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3° A la première phrase du premier alinéa du IV, les mots : « du I du présent 
article » sont remplacés par les mots : « du présent article, à l'exclusion de ceux 
mentionnés au 5° du I de l'article 1379-0 bis, » ;  

4° Le V est ainsi modifié :  

a) Le dernier alinéa du 1° est supprimé ;  

b) La première phrase du premier alinéa du 5° est complétée par les mots : 
«, sauf accord adopté à la majorité qualifiée des trois cinquièmes par les communautés 
d'agglomération mères et approuvé par l'Etat sur un protocole financier général 
harmonisant les attributions de compensation et les relations financières entre la 
communauté fusionnée et les communes, les conditions de reprise des dettes des 
communautés mères, les formules d'amortissement des investissements et les procédures 
comptables » ;  

c) Le premier alinéa du 5° est complété par une phrase ainsi rédigée :  

« A titre dérogatoire, les établissements publics de coopération intercom-
munale issus d'une fusion ou d'une modification de périmètre au 1er janvier 2010 et les 
conseils municipaux de leurs communes membres peuvent, par délibérations 
concordantes prises à la majorité qualifiée prévue au premier alinéa du II de l'article 
L. 5211-5 du code général des collectivités territoriales, procéder, dans les cinq ans qui 
suivent la publication de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 
2010, à la révision du montant de l'attribution de compensation. » ;  

d) A la première phrase du deuxième alinéa du 5°, les mots : « soumis aux I ou 
II de l'article 1609 quinquies C ou au 2° du I de l'article 1609 bis » sont remplacés par 
les mots : « ne faisant pas application des dispositions du présent article » ;  

e) Le 6° est complété par une phrase ainsi rédigée :  

« A titre exceptionnel, cette faculté est suspendue à compter du 1er janvier 
2011 jusqu'au prochain renouvellement général des conseils municipaux. » ;  

f) Il est ajouté un 7° ainsi rédigé :  

« 7° A titre dérogatoire, les établissements publics de coopération 
intercommunale soumis à cette date aux dispositions du présent article dans sa rédaction 
en vigueur au 31 décembre 2009 et les conseils municipaux de leurs communes membres 
peuvent, par délibérations concordantes prises à la majorité qualifiée prévue au premier 
alinéa du II de l'article L. 5211-5 du code général des collectivités territoriales, procéder, 
dans les cinq ans qui suivent la publication de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 
de finances pour 2010, à la révision du montant de l'attribution de compensation et de la 
dotation de solidarité communautaire. » ;  

5° Après le V, il est inséré un V bis ainsi rédigé :  

« V bis. ― 1. Pour les établissements publics de coopération intercommunale 
qui faisaient application en 2009 du présent article dans sa rédaction en vigueur au 
31 décembre 2009, l'établissement public de coopération intercommunale verse à chaque 
commune membre une attribution de compensation calculée dans les conditions prévues 
au V en tenant compte du produit de la taxe professionnelle perçu par les communes 
l'année précédant celle de l'institution du taux communautaire de cette même taxe.  

« Lorsque, avant la publication de la loi n° 99-586 du 12 juillet 1999 précitée, 
l'attribution de compensation était calculée en tenant compte de la contribution des 
communes à un syndicat, l'organe délibérant de l'établissement public de coopération 
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intercommunale réduit le montant de l'attribution de compensation à due concurrence de 
la diminution du montant de la contribution demandée aux communes par le syndicat.  

« Toutefois, dans le cas où une diminution des bases imposables de cotisation 
foncière des entreprises perçue par l'établissement public de coopération intercommunale 
à compter de 2011 réduit le produit disponible, le conseil de l'établissement public de 
coopération intercommunale peut décider de réduire le montant des attributions de 
compensation dans la même proportion.  

« 2. Pour les établissements publics de coopération intercommunale qui font 
application pour la première fois en 2011 du présent article, à l'exception de ceux 
mentionnés au 5° du I de l'article 1379-0 bis, l'établissement public de coopération 
intercommunale verse à chaque commune membre une attribution de compensation 
calculée dans les conditions prévues au V en tenant compte, en lieu et place du produit 
de la cotisation foncière des entreprises, du montant de la compensation relais perçue en 
2010 par les communes conformément au II de l'article 1640 B.  

« Les deuxième et dernier alinéas du 1 du présent V bis sont applicables. » ;  

6° Le VI est ainsi modifié :  

a) Au premier alinéa, après les mots : « communauté urbaine », sont insérés les 
mots : « ou qu'un établissement public de coopération intercommunale mentionné au 5° 
du I de l'article 1379-0 bis » ;  

b) La quatrième phrase du premier alinéa est supprimée ;  

c) Les deuxième et troisième alinéas sont supprimés ;  

7° Le VII est ainsi modifié :  

a) Après les mots : « du présent article », sont insérés les mots : «, à l'exclusion 
de ceux mentionnés au 5° du I de l'article 1379-0 bis, » ;  

b) Après le mot : « précité », la fin est supprimée ;  

8° Le 2° du VIII est abrogé.  

II.-Par exception aux dispositions du I, le 4° du I du présent 2. 1. 4 entre en 
vigueur à compter du 1er janvier 2010.  

2. 1. 5.A la section XII bis du chapitre Ier du titre III de la deuxième partie du 
code général des impôts, avant l'article 1609 quinquies C, il est inséré un article 1609 
quinquies BA ainsi rédigé :  

« Art. 1609 quinquies BA. ― A compter du 1er janvier 2011, la cotisation sur 
la valeur ajoutée des entreprises perçue par les établissements publics de coopération 
intercommunale mentionnés au II de l'article 1379-0 bis est égale à la part mentionnée au 
5° du A du I de l'article 1379, par la fraction définie à l'avant-dernier alinéa du 1° du 3 
du I de l'article 1640 C. Les communes membres de ces établissements perçoivent la 
fraction complémentaire, prévue au dernier alinéa du 1° du 3 du I du même article, de la 
part mentionnée au 5° du A du I de l'article 1379.  

« Ces établissements publics et leurs communes membres peuvent modifier les 
fractions mentionnées à l'alinéa précédent, sur délibérations concordantes prises à la 
majorité qualifiée prévue au premier alinéa du II de l'article L. 5211-5 du code général 
des collectivités territoriales, avant le 15 octobre 2010 pour une application de la 
nouvelle répartition à compter de 2011 ou avant le 15 octobre 2011 pour une application 
de ladite répartition à compter de 2012 ou, dans le délai prévu au I de l'article 1639 A bis 
à l'occasion d'un nouveau transfert de charge. »  
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2. 1. 6.A compter du 1er janvier 2011, l'article 1609 quinquies C du même 
code est ainsi rédigé :  

« Art. 1609 quinquies C. ― I. ― Les établissements publics de coopération 
intercommunale mentionnés au 1 du III de l'article 1379-0 bis sont substitués aux 
communes membres pour les dispositions relatives à la cotisation foncière des 
entreprises et à la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises acquittées par les 
entreprises implantées dans une zone d'activités économiques qui se situe sur le territoire 
d'une ou plusieurs communes membres, et la perception du produit de ces taxes.  

« II. ― 1. Les établissements publics de coopération intercommunale 
mentionnés au 2 du III de l'article 1379-0 bis sont substitués aux communes membres 
pour les dispositions relatives à la cotisation foncière des entreprises afférente aux 
installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent implantées 
sur le territoire de ces communes à compter de la publication de la loi n° 2005-781 du 
13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique, et 
perçoivent le produit de cette taxe.  

« 2. Les établissements publics de coopération intercommunale mentionnés au 
1 du présent II se substituent également aux communes membres pour les dispositions 
relatives à la taxe annuelle sur les installations de production d'électricité, prévue à 
l'article 1519 D, et perçoivent le produit de cette taxe.  

« III. ― 1. a) Le conseil des établissements publics de coopération 
intercommunale faisant application des I ou II du présent article vote les taux de la 
cotisation foncière des entreprises applicables à ces régimes dans les conditions 
déterminées à l'article 1636 B decies.  

« Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale décide de 
faire application du I et du 1 du II du présent article, il peut fixer deux taux différents 
pour chacun de ces régimes. Dans ce cas, et lorsqu'une installation visée au 1 du II est 
implantée dans une zone mentionnée au I, le 1 du II est applicable.  

« b) Des taux d'imposition différents du taux communautaire fixé en 
application du a du présent 1 peuvent être appliqués pour l'établissement des douze 
premiers budgets de la communauté. Les écarts entre les taux applicables dans chaque 
commune membre et le taux communautaire sont réduits dans les conditions prévues au 
b du 1° du III de l'article 1609 nonies C.  

« 2. Le III de l'article 1638 quater est applicable en cas d'incorporation d'une 
commune ou partie de commune dans une zone d'activités économiques ou en cas de 
rattachement d'une commune sur le territoire de laquelle sont implantées des installations 
de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent à un établissement public 
de coopération intercommunale faisant application du II du présent article.  

« 3.L'établissement public de coopération intercommunale peut verser à la ou 
les communes dont la ou les zones d'activités économiques lui sont transférées une 
attribution de compensation égale au plus au produit de la cotisation foncière des 
entreprises perçu par elles l'année précédant l'institution du taux communautaire.  

« Le conseil de l'établissement public de coopération intercommunale fixe le 
montant de cette attribution après consultation de la ou des communes concernées.  

« 4.L'établissement public de coopération intercommunale verse à la ou aux 
communes dont tout ou partie du territoire est situé à l'intérieur d'une zone de 
développement de l'éolien ou, en l'absence de zone de développement de l'éolien, aux 
communes d'implantation des installations mentionnées au II et aux communes 
limitrophes membres de l'établissement public de coopération intercommunale une 
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attribution visant à compenser les nuisances environnementales liées aux installations 
utilisant l'énergie mécanique du vent. Cette attribution ne peut être supérieure au produit 
de la cotisation foncière des entreprises et de la taxe prévue à l'article 1519 D perçues sur 
ces installations.  

« Le potentiel fiscal de chaque commune et établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre est corrigé symétriquement pour tenir 
compte de l'application du présent 4. Cette correction est toutefois supprimée pour 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre dans le calcul du 
potentiel fiscal pris en compte pour déterminer la dotation d'intercommunalité reçue lors 
de la première année d'adoption du régime prévu à l'article 1609 nonies C. »  

2. 2. Départements. 

A compter du 1er janvier 2011, l'article 1586 du code général des impôts est 
ainsi rédigé :  

« Art. 1586.-I. ― Les départements perçoivent :  

« 1° La taxe foncière sur les propriétés bâties, prévue aux articles 1380 et 
1381 ;  

« 2° La redevance des mines, prévue à l'article 1587 ;  

« 3° Dans les conditions prévues par le 9° de l'article 1379, une part de la 
composante de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux relative aux 
installations terrestres de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent et 
aux installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique hydraulique des 
courants situées dans les eaux intérieures ou dans la mer territoriale, prévue à l'article 
1519 D ;  

« 4° La moitié des composantes de l'imposition forfaitaire sur les entreprises 
de réseaux sur les installations de production d'électricité d'origine nucléaire ou 
thermique à flamme et les centrales de production d'énergie électrique d'origine 
photovoltaïque ou hydraulique prévues aux articles 1519 E et 1519 F ;  

« 5° Le tiers de la composante de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux relative aux stations radioélectriques dans les conditions prévues à l'article 
1519 H ;  

« 6° Une fraction égale à 48, 5 % de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises, prévue à l'article 1586 ter, due au titre de la valeur ajoutée imposée dans 
chaque commune de son territoire, en application de l'article 1586 octies.  

« II. ― Les départements peuvent instituer la taxe pour le financement des 
conseils d'architecture, d'urbanisme et de l'environnement, prévue à l'article 1599 B. »  

2. 3. Régions. 

A compter du 1er janvier 2011, l'article 1599 bis du code général des impôts 
est ainsi rédigé :  

« Art. 1599 bis.-Les régions et la collectivité territoriale de Corse perçoivent :  

« 1° La composante de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
relative au matériel roulant utilisé sur le réseau ferré national pour des opérations de 
transport de voyageurs, prévue à l'article 1599 quater A.  

« L'imposition mentionnée à l'article 1599 quater A est répartie entre les 
régions en fonction du nombre de sillons-kilomètres, au sens de l'article 1649 A ter, 
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réservés l'année qui précède l'année d'imposition par les entreprises de transport 
ferroviaire auprès de l'établissement public Réseau ferré de France.  

« Cette répartition s'effectue selon le rapport suivant :  

« ― au numérateur : le nombre de sillons-kilomètres réservés dans chaque 
région pour des opérations de transport de voyageurs sur le réseau ferré national ;  

« ― au dénominateur : le nombre total de sillons-kilomètres réservés pour des 
opérations de transport de voyageurs sur le réseau ferré national ;  

« 2° La composante de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
relative aux répartiteurs principaux, prévue à l'article 1599 quater B ;  

« 3° Une fraction égale à 25 % de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises, prévue à l'article 1586 ter, due au titre de la valeur ajoutée imposée dans 
chaque commune de son territoire, en application de l'article 1586 octies. »  

2. 4. Les dispositions des 2. 1 à 2. 3 s'entendent à compétences constantes des 
catégories de collectivités.  

3. Ticket modérateur et règles de liaison des taux.  

3. 1. Ticket modérateur.  

Au premier alinéa du A du III de l'article 85 de la loi n° 2005-1719 du 
30 décembre 2005 de finances pour 2006, après les mots : « A compter des impositions 
établies au titre de 2007 », sont insérés les mots : « et jusqu'aux impositions établies au 
titre de 2010 ».  

3. 2. Nouveau ticket modérateur.  

Après l'article 1647 B sexies du code général des impôts, il est inséré un article 
1647-0 B septies ainsi rédigé :  

« Art. 1647-0 B septies.-I. ― A compter de l'année 2013, une fraction du 
montant du dégrèvement de la contribution économique territoriale en fonction de la 
valeur ajoutée prévu à l'article 1647 B sexies est mise à la charge des communes et des 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. Cette 
participation est calculée la deuxième année suivant celle au titre de laquelle le 
dégrèvement est accordé.  

« II. ― La participation globale à répartir entre les communes et 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre est égale à la 
différence entre :  

« a) D'une part, le montant total du dégrèvement accordé aux entreprises qui 
ont bénéficié de ce même dégrèvement l'année précédente ;  

« b) D'autre part, le montant total du dégrèvement accordé, au titre de l'année 
2010, aux entreprises qui ont bénéficié au titre de l'année 2009 du dégrèvement prévu 
par l'article 1647 B sexies dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009.  

« III. ― La participation globale des communes et établissements publics de 
coopération intercommunale est répartie entre les établissements publics de coopération 
intercommunale soumis à l'article 1609 nonies C et les communes qui ne sont pas 
membres d'un tel établissement au prorata du produit :  

« a) Des bases de cotisation foncière des entreprises bénéficiaires du 
dégrèvement pour la deuxième année consécutive ;  

« b) Par l'écart de taux de cotisation foncière des entreprises défini au IV.  
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« IV. ― Pour chaque commune ou établissement public de coopération 
intercommunale mentionné au III, l'écart de taux est égal à la différence positive entre :  

« a) D'une part la moyenne, sur le territoire de cet établissement ou de cette 
commune, de la somme des taux communal et intercommunal de cotisation foncière des 
entreprises applicables la deuxième année précédant celle pour laquelle la répartition est 
calculée, ainsi que du taux additionnel résultant, le cas échéant, de l'application pour 
cette même année du premier alinéa de l'article 1609 quater, pondérée par les bases 
communales de cotisation foncière des entreprises ;  

« b) D'autre part la moyenne, sur ce même territoire, de la somme des taux 
communal et intercommunal de référence déterminés conformément au I de l'article 1640 
C, ainsi que du taux additionnel résultant, le cas échéant, de l'application pour cette 
même année du premier alinéa de l'article 1609 quater, pondérée par les bases de 
cotisation foncière des entreprises imposées au titre de 2010.  

« V. ― Pour chaque commune ou établissement public de coopération 
intercommunale mentionné au III, si la différence entre :  

« a) D'une part, 1, 5 % de l'assiette de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises imposée au titre de l'année 2010 et afférente au territoire de cette commune 
ou de cet établissement public, déterminée conformément au III de l'article 1586 octies ;  

« b) Et d'autre part, 1, 5 % de l'assiette de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises afférente au territoire de cette même commune ou de ce même établissement 
public, déterminée conformément aux mêmes dispositions ;  

« Est positive, la participation mise à la charge de cette commune ou de cet 
établissement public est réduite d'un montant égal à cette différence multipliée par le 
rapport entre :  

« a) D'une part, les bases de la cotisation foncière des entreprises mentionnées 
au a du III ;  

« b) D'autre part, les bases de cotisation foncière des entreprises imposées au 
profit de cette commune ou de cet établissement public.  

« VI. ― La participation de chaque commune ou établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre vient en diminution de ses attributions 
mensuelles des taxes et impositions perçues par voie de rôle. Toutefois, si elle est 
inférieure à 50 EUR, elle n'est pas mise à la charge de cette commune ou de cet 
établissement.  

« VII. ― L'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre autre que ceux visés au premier alinéa du IV verse à chacune de ses communes 
membres une attribution de compensation égale au produit de la participation acquittée 
par cette commune par le rapport entre les produits intercommunaux et communaux de 
cotisation foncière des entreprises de l'année précédant celle pour laquelle la 
participation est calculée et afférents au territoire de cette même commune.  

« La commune et l'établissement public de coopération intercommunale 
peuvent, par délibérations concordantes, diminuer le montant de cette attribution de 
compensation ou supprimer celle-ci.  

« Ces attributions de compensation constituent une dépense obligatoire pour 
l'établissement public de coopération intercommunale. Le conseil de l'établissement 
public de coopération intercommunale communique aux communes membres, avant le 
15 février de chaque année, le montant prévisionnel de cette attribution.  



 91

« VIII. ― Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret. 
»  

3. 3. Liaison des taux. 

I. ― A compter du 1er janvier 2011 :  

1° L'article 1636 B sexies du code général des impôts est ainsi modifié :  

a) Au premier alinéa du 1 du I, les mots : « les conseils généraux, » sont 
supprimés ;  

b) Au premier alinéa du 2 du I, les mots : « les départements » sont supprimés ;  

c) Au premier alinéa du 3 du I, les mots : « les départements ou » sont 
supprimés ;  

d) Le 4 du I est abrogé ;  

e) Le III est abrogé ;  

2° L'article 1636 B sexies A du même code est ainsi rédigé :  

« Art. 1636 B sexies A.-Les conseils généraux votent chaque année le taux de 
la taxe foncière sur les propriétés bâties dans la limite prévue par le VI de l'article 1636 
B septies. » ;  

3° L'article 1636 B septies du même code est complété par un VI ainsi rédigé :  

« VI. ― Le taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties voté par un 
département ne peut excéder deux fois et demie le taux moyen constaté l'année 
précédente au niveau national pour l'ensemble des départements. » ;  

4° L'article 1636 B decies du même code est ainsi modifié :  

a) Le début du premier alinéa du I est ainsi rédigé : « Les communes membres 
d'un établissement public de coopération intercommunale soumis à l'article 1609 nonies 
C votent le taux... (le reste sans changement) » ;  

b) Le début du premier alinéa du II est ainsi rédigé : « Les établissements 
publics de coopération intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C ou 
du I ou du II de l'article 1609 quinquies C votent le taux... (le reste sans changement) » ;  

5° Au premier alinéa du II de l'article 1636 B decies du même code, les mots : 
«, au premier alinéa du a du 4 » sont supprimés et au troisième alinéa du II du même 
article, les mots : «, du premier alinéa du a du 4 » sont supprimés.  

II. ― A compter du 1er janvier 2011, aux articles 1636 B sexies, 1636 B 
septies et 1636 B decies du même code, les mots : « taxe professionnelle » sont 
remplacés par les mots : « cotisation foncière des entreprises ».  

4. Dispositions relatives aux taux 2011. 

L'article 1640 C du code général des impôts, tel qu'il résulte de l'article 2 de la 
présente loi, est complété par des V à X ainsi rédigés :  

« V. ― Pour l'application, au titre de l'année 2011, de l'article 1636 B sexies, 
les taux de référence relatifs à l'année 2010 retenus pour la fixation du taux de la 
cotisation foncière des entreprises, de taxe d'habitation et des taxes foncières sont 
calculés dans les conditions prévues au présent V.  

« A. ― Les taux de référence de cotisation foncière des entreprises relatifs à 
l'année 2010 sont les taux définis aux 1 à 4 du I, corrigés conformément aux 5 et 6 du I.  
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« B. ― Les taux de référence de taxe foncière sur les propriétés bâties sont 
calculés de la manière suivante :  

« 1. Pour les communes et établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, ce taux est le taux de l'année 2010. Ce taux ne fait pas 
l'objet de la correction prévue au IX ;  

« 2. Pour les départements, le taux de référence relatif à l'année 2010 est la 
somme :  

« a) D'une part, du taux départemental de l'année 2010 ;  

« b) D'autre part, du taux régional de taxe foncière sur les propriétés bâties 
appliqué en 2010 sur le territoire du département.  

« Ce taux de référence est corrigé dans les conditions prévues au IX.  

« C. ― Les taux de référence de taxe d'habitation sont calculés de la manière 
suivante :  

« 1. Pour les communes qui ne sont pas membres d'un établissement public de 
coopération intercommunale à fiscalité propre en 2011, le taux de référence relatif à 
l'année 2010 est la somme :  

« a) D'une part, du taux communal de l'année 2010 ;  

« b) D'autre part, du taux départemental de taxe d'habitation appliqué en 2010 
sur le territoire de la commune, déterminé, le cas échéant, dans les conditions prévues au 
VIII.  

« Ce taux de référence est corrigé dans les conditions prévues au IX.  

« Pour les communes membres en 2011 d'un établissement public de 
coopération intercommunale soumis au régime fiscal prévu à l'article 1609 nonies C, le 
taux de référence relatif à l'année 2010 est le taux communal de cette même année. Ce 
taux de référence ne fait pas l'objet de la correction prévue au IX du présent article ;  

« 2. Pour les établissements publics de coopération intercommunale soumis au 
régime fiscal prévu à l'article 1609 nonies C, le taux de référence relatif à l'année 2010 
est la somme :  

« a) D'une part, du taux intercommunal de l'année 2010 ;  

« b) D'autre part, du taux départemental de taxe d'habitation appliqué en 2010 
sur son territoire, déterminé, le cas échéant, dans les conditions prévues au VIII du 
présent article.  

« Ce taux de référence est corrigé dans les conditions prévues au IX ;  

« 3. Pour les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
additionnelle, le taux de référence relatif à l'année 2010 est la somme :  

« a) D'une part, du taux intercommunal de l'année 2010 ;  

« b) D'autre part, d'une fraction du taux départemental de taxe d'habitation 
appliqué en 2010 sur le territoire de l'établissement public de coopération 
intercommunale, déterminé, le cas échéant, dans les conditions prévues au VIII.  

« Ce taux de référence est corrigé dans les conditions prévues au IX.  

« Corrélativement, pour les communes membres de ces établissements publics 
de coopération intercommunale en 2011, le taux de référence relatif à l'année 2010 est la 
somme :  
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« c) D'une part, du taux communal de l'année 2010 ;  

« d) D'autre part, de la fraction complémentaire du taux départemental de taxe 
d'habitation appliqué en 2010 sur le territoire de l'établissement public de coopération 
intercommunale, déterminé, le cas échéant, dans les conditions prévues au VIII.  

« Ce taux de référence est corrigé dans les conditions prévues au IX.  

« Les fractions mentionnées aux b et d sont celles définies respectivement aux 
huitième et neuvième alinéas du 1° du 3 du I.  

« D. ― Les taux de référence de taxe foncière sur les propriétés non bâties sont 
calculés de la manière suivante :  

« 1. Pour les communes membres en 2011 d'un établissement public de 
coopération intercommunale soumis au régime fiscal prévu à l'article 1609 nonies C, le 
taux de référence relatif à l'année 2010 est le taux communal de cette même année. Ce 
taux de référence ne fait pas l'objet de la correction prévue au IX.  

« Pour les communes autres que celles visées au premier alinéa du présent 1, le 
taux de référence relatif à l'année 2010 est le taux communal de cette même année. Ce 
taux de référence est corrigé dans les conditions prévues au IX ;  

« 2. Pour les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, le taux de référence relatif à l'année 2010 est le taux intercommunal de cette 
même année. Ce taux de référence est corrigé dans les conditions prévues au IX.  

« VI. ― A. ― Les taux de référence définis au V sont également retenus pour 
l'application en 2011 des articles 1636 B septies, 1636 B decies, 1638-0 bis, 1638 quater 
et 1638 quinquies et du second alinéa du III de l'article 1639 A.  

« Lorsque ces articles mentionnent des taux moyens de l'année 2010, ceux-ci 
s'entendent des moyennes des taux de référence définis au V du présent article, les 
pondérations éventuellement utilisées pour le calcul de ces moyennes n'étant pas 
modifiées.  

« Toutefois, pour l'application des quatrième, cinquième et sixième alinéas du 
II de l'article 1636 B decies, les taux moyens relatifs à l'année 2010 s'entendent, pour la 
cotisation foncière des entreprises, des moyennes des taux relais définis au I de l'article 
1640 B et, pour la taxe d'habitation et les taxes foncières, des taux appliqués en 2010 ; 
pour l'application des II et III de l'article 1609 nonies C, du cinquième alinéa du I de 
l'article 1638-0 bis, des II et III du même article et du I de l'article 1638 quinquies, les 
taux moyens de cotisation foncière des entreprises relatifs à l'année 2010 s'entendent des 
moyennes des taux relais définis au I de l'article 1640 B, ces moyennes étant majorées 
puis corrigées conformément aux 2, 5 et 6 du I du présent article pour déterminer le taux 
maximum de cotisation foncière des entreprises qui peut être voté en 2011.  

« B. ― Pour l'application, à compter de l'année 2011, des procédures de 
réduction des écarts de taux prévues au b du 1° du III de l'article 1609 nonies C, à 
l'article 1638, au troisième alinéa du III de l'article 1638-0 bis et aux a et b du I de 
l'article 1638 quater :  

« 1. Lorsque la période d'intégration des taux commence en 2010 et ne se 
termine pas en 2011, les écarts de taux résiduels 2010 sont calculés sur la base de taux 
de référence relatifs à l'année 2010 déterminés conformément au V du présent article ; 
les écarts ainsi recalculés sont, chaque année à compter de 2011, réduits par parts égales, 
en proportion du nombre d'années restant à courir jusqu'à l'application d'un taux unique ;  
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« 2. Lorsque la période d'intégration des taux commence en 2011, les écarts de 
taux sont calculés à partir des taux de référence relatifs à l'année 2010 définis au I.  

« VII. ― Pour l'application au titre de l'année 2011 du IV, les taux de 
cotisation foncière des entreprises appliqués l'année précédente par l'ensemble des 
collectivités s'entendent des taux de référence définis au I pour ces collectivités.  

« VIII. ― Le II est applicable pour la mise en œuvre des III et IV.  

« IX. ― Une correction des taux de référence est opérée :  

« 1° Pour les taux de taxe d'habitation des établissements publics de 
coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre ne faisant pas application de 
l'article 1609 nonies C, de leurs communes membres ainsi que des communes 
n'appartenant pas en 2011 à un établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre, en multipliant le taux de référence par 1, 0340 ;  

« 2° Pour les taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties des 
établissements et communes visés au 1°, en multipliant les taux de référence par 1,0485 ;  

« 3° Pour les taux de taxe d'habitation des établissements publics de 
coopération intercommunale faisant application de l'article 1609 nonies C, en multipliant 
le taux de référence par 1,0340 puis en lui ajoutant la moyenne des taux communaux de 
taxe d'habitation applicables en 2010 dans les communes membres, pondérés par 
l'importance relative des bases de taxe d'habitation de ces communes telles qu'issues des 
rôles généraux établis au titre de l'année 2010 et multipliés par 0,0340 ;  

« 4° Pour les taux de taxe foncière sur les propriétés non bâties des 
établissements visés au 3°, en multipliant le taux de référence par 1,0485 puis en lui 
ajoutant la moyenne des taux communaux de cette taxe applicables en 2010 dans les 
communes membres, pondérés par l'importance relative des bases communales de cette 
même taxe telles qu'issues des rôles généraux établis au titre de l'année 2010 et 
multipliés par 0,0485 ;  

« 5° Pour les taux de la taxe foncière sur les propriétés bâties des 
départements, en multipliant le taux de référence par 1,0485 puis en lui ajoutant la 
moyenne des taux communaux de cette taxe applicables en 2010 dans le département, 
pondérés par l'importance relative des bases communales de cette même taxe telles 
qu'issues des rôles généraux établis au titre de l'année 2010 et multipliés par 0,0485.  

« Pour l'application de l'alinéa précédent, le taux communal de taxe foncière 
sur les propriétés bâties est le cas échéant augmenté du taux de cette même taxe voté par 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre pour les 
impositions au titre de la même année.  

« 6° Il n'est procédé à aucune correction pour les taux de taxe d'habitation, de 
taxe foncière sur les propriétés bâties et de taxe foncière sur les propriétés non bâties des 
communes membres en 2011 des établissements visés au 3°.  

« X. ― Pour l'application du présent article aux communes, établissements 
publics de coopération intercommunale à fiscalité propre et départements dont le 
territoire se situe au moins en partie dans la région Ile-de-France, les taux régionaux 
s'entendent des taux de l'année 2009 de la taxe additionnelle prévue à l'article 1599 
quinquies dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2009. »  

5. Vote des budgets et des taux en 2010 et 2011.  

Par dérogation aux dispositions du I de l'article 1639 A du code général des 
impôts et du premier alinéa de l'article L. 1612-2 du code général des collectivités 
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territoriales, la date limite de vote des budgets et des taux des collectivités territoriales 
pour les exercices 2010 et 2011 est reportée au 15 avril.  

6. Suppression du prélèvement France Télécom. 

I. ― Le III de l'article 29 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 
30 décembre 2002) est ainsi modifié :  

1° Le 1 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« La diminution prévue au premier alinéa est supprimée à compter de l'année 
2011. » ;  

2° Le 2 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« Ce solde est supprimé à compter de l'année 2011. »  

II. ― Le I de l'article L. 1613-1 du code général des collectivités territoriales 
est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« En 2011, un prélèvement sur les recettes de l'Etat de 551 millions d'euros 
majore le montant de la dotation globale de fonctionnement, calculé dans les conditions 
ci-dessus. En 2011, cet abondement n'est pas pris en compte pour l'application de 
l'article 7 de la loi n° 2009-135 du 9 février 2009 de programmation des finances 
publiques pour les années 2009 à 2012. A compter de 2012, pour le calcul de la dotation 
globale de fonctionnement, le montant de la dotation globale de fonctionnement pour 
2011 est définitivement considéré comme majoré de 551 millions d'euros. »  

7. Dispositions diverses de coordination.  

7. 1. Dispositions relatives aux communes et aux établissements publics de 
coopération intercommunale.  

7. 1. 1. L'article 1609 nonies BA du code général des impôts est ainsi modifié :  

a) Au I, au 1 et au premier alinéa du 2 et au 3 du II et au III, les mots : « taxe 
professionnelle » sont remplacés par les mots : « cotisation foncière des entreprises », et 
au I, aux 1 et 3 du II, le mot : « taxe » est remplacé par le mot : « cotisation » ;  

b) Au b du 2 du II, la référence : « au IV bis de l'article 6 de la loi de finances 
pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986), » est supprimée ;  

c) Le c du 2 du II est abrogé.  

7. 1. 2. Après l'article 1636 B decies du même code, il est inséré un article 
1636 B undecies ainsi rédigé :  

« Art. 1636 B undecies.-1. Les communes et leurs établissements publics de 
coopération intercommunale ayant institué la taxe d'enlèvement des ordures ménagères 
conformément aux articles 1379-0 bis, 1520 et 1609 quater votent le taux de cette taxe 
dans les conditions fixées à l'article 1639 A.  

« 2. Ils peuvent définir, dans les conditions prévues au 1 du II de l'article 1639 
A bis, des zones de perception de la taxe d'enlèvement des ordures ménagères sur 
lesquelles ils votent des taux différents en vue de proportionner le montant de la taxe à 
l'importance du service rendu apprécié en fonction des conditions de réalisation du 
service et de son coût. Les communes ou les établissements publics de coopération 
intercommunale sur le territoire desquels est située une installation de transfert ou 
d'élimination des déchets prévue par un plan départemental d'élimination des déchets 
ménagers peuvent également définir une zone, d'un rayon d'un kilomètre au maximum, 
sur laquelle ils votent un taux différent ; dans ce cas, la commune ou l'établissement 
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public de coopération intercommunale ne peut définir sur ce périmètre des zones en 
fonction de l'importance du service rendu.  

« Toutefois, à titre dérogatoire, l'établissement public de coopération 
intercommunale ayant institué la taxe peut, pour une période qui ne peut excéder dix ans, 
voter des taux différents sur son périmètre, afin de limiter les hausses de cotisations liées 
à l'harmonisation du mode de financement. Cette dérogation peut également être mise en 
œuvre en cas de rattachement d'une ou plusieurs communes. L'établissement public de 
coopération intercommunale décide, dans les conditions prévues au 1 du II de l'article 
1639 A bis, de l'application de ce dispositif et de la délimitation des zones sur lesquelles 
des taux différents sont votés.  

« 3. Pour l'application du 2 du présent article :  

« a) Pour les établissements publics de coopération intercommunale qui 
perçoivent la taxe dans les conditions prévues au b du 2 du VI de l'article 1379-0 bis, le 
syndicat mixte définit, dans les conditions prévues au 1 du II de l'article 1639 A bis, les 
zones de perception de la taxe en fonction de l'importance du service rendu. Il décide, 
dans les mêmes conditions, de l'application du second alinéa du 2 du présent article et du 
périmètre sur lequel ce dispositif est mis en œuvre ;  

« b) La période durant laquelle des taux différents peuvent être votés en 
application du second alinéa du 2 s'applique à compter du 1er janvier 2005 pour tous les 
syndicats de communes et syndicats mixtes qui perçoivent la taxe à cette date et à 
compter de la première année au titre de laquelle l'établissement public de coopération 
intercommunale perçoit la taxe pour ceux qui se mettent en conformité avec la loi n° 99-
586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération 
intercommunale ainsi que pour les groupements nouvellement constitués. Elle s'applique 
à compter de l'année qui suit celle du rattachement en cas de rattachement de 
communes ;  

« c) Les premier et second alinéas du 2 peuvent être appliqués simultanément.  

« 4. Par exception au 2, les communautés de communes instituant la taxe 
d'enlèvement des ordures ménagères dans les conditions prévues au second alinéa du 2° 
du 1 du VI de l'article 1379-0 bis ne peuvent, la première année, voter que le taux de 
cette taxe, à l'exclusion de toute modification de ses règles d'établissement. Toutefois, 
lorsque la transformation est intervenue postérieurement au 15 octobre, les zones de 
perception en fonction de l'importance du service rendu instituées par le syndicat avant 
sa transformation en communauté de communes restent applicables l'année qui suit cette 
transformation. »  

7. 1. 3. L'article 1638-0 bis du même code est ainsi rédigé :  

« Art. 1638-0 bis.-I. ― En cas de fusion d'établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité propre additionnelle, réalisée dans les conditions 
prévues par l'article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales, 
l'établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion est soumis de 
plein droit au régime de la fiscalité additionnelle, sauf délibération du conseil 
communautaire optant pour le régime prévu à l'article 1609 nonies C du présent code, 
statuant à la majorité simple de ses membres, prise au plus tard le 31 décembre de 
l'année de la fusion. Il en est de même en cas de fusion d'établissements publics de 
coopération intercommunale à fiscalité additionnelle et d'établissements publics de 
coopération intercommunale sans fiscalité propre.  
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« Les taux de fiscalité additionnelle de l'établissement public de coopération 
intercommunale issu de la fusion sont fixés la première année suivant celle de la fusion 
selon les modalités suivantes :  

« 1° Soit dans les conditions prévues par le I de l'article 1636 B sexies. Pour 
l'application de cette disposition, les taux de l'année précédente sont égaux au taux 
moyen de chaque taxe des établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre additionnelle pondéré par l'importance des bases de ces établissements 
publics de coopération intercommunale. Dans le cas d'une fusion entre un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre additionnelle et un 
établissement public de coopération intercommunale sans fiscalité propre, les taux 
retenus sont ceux de l'établissement à fiscalité propre additionnelle ;  

« 2° Soit dans les conditions prévues par le II de l'article 1636 B sexies. Pour 
l'application de cette disposition, le taux moyen pondéré de chacune des quatre taxes 
tient compte des produits perçus par les établissements publics de coopération 
intercommunale préexistants.  

« Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale issu de la 
fusion opte pour le régime prévu à l'article 1609 nonies C, le taux de la cotisation 
foncière des entreprises qu'il vote la première année ne peut excéder le taux moyen de la 
cotisation foncière des entreprises constaté l'année précédente dans les communes 
membres, pondéré par l'importance relative des bases de ces communes. Le taux moyen 
pondéré tient compte des produits perçus par les établissements publics de coopération 
intercommunale préexistants.  

« A compter de la deuxième année suivant celle de la fusion, les taux de 
l'établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion sont fixés en 
application du I de l'article 1636 B sexies s'il relève du régime de la fiscalité 
additionnelle et en application du III du même article s'il relève du régime prévu à 
l'article 1609 nonies C.  

« II. ― En cas de fusion d'établissements publics de coopération 
intercommunale soumis à l'article 1609 quinquies C, réalisée dans les conditions prévues 
par l'article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales, l'établissement 
public de coopération intercommunale issu de la fusion est soumis de plein droit au 
régime prévu par ces mêmes dispositions, sauf délibération du conseil communautaire 
optant pour le régime prévu à l'article 1609 nonies C du présent code, statuant à la 
majorité simple de ses membres, prise au plus tard le 31 décembre de l'année de la 
fusion. Il en est de même en cas de fusion, d'une part, d'établissements publics de 
coopération intercommunale faisant application du régime prévu à l'article 1609 
quinquies C et, d'autre part, d'établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre additionnelle ou d'établissements publics de coopération intercommunale 
sans fiscalité propre.  

« Pour la première année suivant celle de la fusion :  

« 1° Le taux de la cotisation foncière des entreprises de zone ainsi que le taux 
de la cotisation foncière des entreprises afférent aux installations de production 
d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent votés par l'établissement public de 
coopération intercommunale issu de la fusion ne peuvent excéder le taux moyen de la 
cotisation foncière des entreprises constaté l'année précédente dans les communes 
membres, pondéré par l'importance relative des bases de ces communes ; le taux moyen 
pondéré tient compte des produits perçus par les établissements publics de coopération 
intercommunale préexistants et des bases imposées à leur profit en application de 
l'article 1609 quinquies C. Toutefois, lorsque ce taux moyen pondéré est inférieur à un 
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ou aux taux de la cotisation foncière des entreprises de zone, l'établissement public de 
coopération intercommunale issu de la fusion peut décider de fixer son taux dans la 
limite du ou des taux de la cotisation foncière des entreprises de zone votés l'année 
précédente par les établissements publics de coopération intercommunale préexistants. Il 
en est de même pour le taux de la cotisation foncière des entreprises afférent aux 
installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent.  

« Le b du 1 du III de l'article 1609 quinquies C est applicable à l'établissement 
public de coopération intercommunale issu de la fusion. Dans le cas d'établissements 
intercommunaux préexistants faisant application du dispositif de réduction des écarts de 
taux, il est tenu compte du taux effectivement appliqué sur le territoire de la commune au 
titre de l'année précédente ;  

« 2° Le I est applicable aux bases d'imposition à la cotisation foncière des 
entreprises autres que celles soumises à l'article 1609 quinquies C.  

« Lorsque l'établissement public de coopération intercommunale issu de la 
fusion opte pour le régime prévu à l'article 1609 nonies C, le taux de la cotisation 
foncière des entreprises qu'il vote la première année ne peut excéder le taux moyen de la 
cotisation foncière des entreprises constaté l'année précédente dans les communes 
membres, pondéré par l'importance relative des bases de ces communes. Le taux moyen 
pondéré tient compte des produits perçus par les établissements publics de coopération 
intercommunale préexistants et des bases imposées à leur profit en application de 
l'article 1609 quinquies C.  

« A compter de la deuxième année suivant celle de la fusion, les taux de 
l'établissement public de coopération intercommunale issu de la fusion applicables aux 
bases d'imposition autres que celles soumises à l'article 1609 quinquies C sont fixés dans 
les conditions prévues au I de l'article 1636 B sexies ; pour les bases soumises à l'article 
1609 quinquies C et dans le cas où l'établissement public de coopération intercommunale 
relève du régime prévu à l'article 1609 nonies C, le taux de la cotisation foncière des 
entreprises est fixé en application des articles 1636 B decies et 1609 nonies C.  

« III. ― En cas de fusion d'établissements publics de coopération 
intercommunale soumis à l'article 1609 nonies C, réalisée dans les conditions prévues 
par l'article L. 5211-41-3 du code général des collectivités territoriales, l'établissement 
public de coopération intercommunale issu de la fusion est soumis de plein droit au 
régime prévu par ces mêmes dispositions. Il en est de même en cas de fusion, d'une part, 
d'établissements publics de coopération intercommunale soumis à l'article 1609 nonies C 
du présent code et, d'autre part, d'établissements publics de coopération intercommunale 
à fiscalité propre additionnelle faisant ou non application de l'article 1609 quinquies C 
ou d'établissements publics de coopération intercommunale sans fiscalité propre.  

« Pour la première année suivant celle de la fusion, le taux de la cotisation 
foncière des entreprises voté par l'établissement public de coopération intercommunale 
issu de la fusion ne peut pas excéder le taux moyen de cette taxe constaté l'année 
précédente dans les communes membres, pondéré par l'importance relative des bases 
imposées sur le territoire de ces communes ; le taux moyen pondéré tient compte des 
produits perçus au profit des établissements publics de coopération intercommunale 
préexistants et des bases imposées à leur profit en application de l'article 1609 nonies C 
ou de l'article 1609 quinquies C. Les articles 1636 B decies et 1609 nonies C 
s'appliquent à ce taux moyen pondéré.  

« Le b et les premier et troisième alinéas du c du 1° du III de l'article 1609 
nonies C sont applicables à l'établissement public de coopération intercommunale issu de 
la fusion. Pour l'application de ces dispositions, il est tenu compte du taux constaté dans 
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chaque zone et du taux effectivement appliqué sur le territoire de la commune au titre de 
l'année précédente pour les établissements publics de coopération intercommunale 
préexistants faisant application du dispositif de réduction des écarts de taux.  

« A compter de la deuxième année suivant celle de la fusion, le taux de la 
cotisation foncière des entreprises de l'établissement public de coopération 
intercommunale est fixé conformément aux articles 1636 B decies et 1609 nonies C. »  

7. 1. 4. L'article 1638 quater du même code est ainsi modifié :  

1° Le I est ainsi rédigé :  

« I. ― En cas de rattachement volontaire d'une commune à un établissement 
public de coopération intercommunale soumis à l'article 1609 nonies C ou à la suite 
d'une transformation dans les conditions prévues à l'article L. 5211-41-1 du code général 
des collectivités territoriales, le taux de la cotisation foncière des entreprises de la 
commune rattachée est rapproché du taux de cotisation foncière des entreprises de 
l'établissement public dans les conditions fixées aux a et b ci-après :  

« a) L'écart constaté, l'année au cours de laquelle le rattachement est décidé, 
entre ces deux taux est réduit chaque année par parts égales, jusqu'à application d'un taux 
unique, dans les proportions définies au second alinéa du b du 1° du III de l'article 1609 
nonies C et dépendant du rapport entre le moins élevé de ces deux taux et le plus élevé.  

« Le c du 1° du III de l'article 1609 nonies C est applicable ;  

« b) Lorsque, en application du 1° du III de l'article 1609 nonies C, des taux 
différents du taux de l'établissement public de coopération intercommunale sont 
appliqués dans les communes déjà membres de cet établissement, l'écart de taux visé au 
a du présent I peut être réduit chaque année par parts égales, en proportion du nombre 
d'années restant à courir jusqu'à l'application d'un taux unique dans les communes déjà 
membres ; l'application de cette disposition ne peut toutefois avoir pour effet de 
supprimer cet écart dans un délai plus court que celui résultant des dispositions du a. » ;  

2° Aux II, II bis, III et IV, les mots : « taxe professionnelle » sont remplacés 
par les mots : « cotisation foncière des entreprises » ;  

3° Au c du 2 du II bis, la référence : « du troisième alinéa du a du 1° du III de 
l'article 1609 nonies C » est remplacée par les références : « des b et c du 1° du III de 
l'article 1609 nonies C » ;  

4° Aux première et seconde phrases du premier alinéa du III, les mots : « de la 
première phrase du premier alinéa du II de l'article 1609 quinquies C » et les mots : « de 
la deuxième phrase du premier alinéa du II du même article » sont respectivement 
remplacés par les mots : « du I de l'article 1609 quinquies C » et les mots : « du II du 
même article » ;  

5° Le V est ainsi rédigé :  

« V. ― Les I, II et III du présent article sont également applicables aux 
communes faisant l'objet d'un rattachement à une communauté urbaine ou à une 
communauté d'agglomération dont le périmètre est étendu en application du 
renouvellement de la procédure prévue aux articles L. 5215-40-1 et L. 5216-10 du code 
général des collectivités territoriales. »  

7. 2. Légistique.  

7. 2. 1.L'article 1638 quinquies du code général des impôts est ainsi modifié :  
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1° Au I, les mots : « taxe professionnelle » sont remplacés par les mots : 
« cotisation foncière des entreprises » ;  

2° Au II, les mots : « du troisième alinéa du a du 1° du III de l'article 1609 
nonies C » sont remplacés par les mots : « des b et c du 1° du III de l'article 1609 nonies 
C » ;  

3° Le III est abrogé.  

7. 2. 2.L'article 1639 A du même code est ainsi modifié :  

a) Au dernier alinéa du I, les mots : « taxe professionnelle » sont remplacés par 
les mots : « cotisation foncière des entreprises » ;  

b) Le II est abrogé.  

7. 2. 3.L'article 1639 A bis du même code est ainsi modifié :  

1° Le premier alinéa du 2 du II est supprimé ;  

2° Au deuxième alinéa du I, la référence : « premier alinéa du II de l'article 
1609 quinquies C » est remplacée par la référence : « 2° du 1 et au 2 du III de l'article 
1379-0 bis » et la référence : « II de l'article 1609 quinquies C » est remplacée par la 
référence : « premier alinéa du 2° du III de l'article 1379-0 bis » ;  

4° Le 1 du II est ainsi modifié :  

a) Au premier alinéa, les références : « aux articles 1520, 1609 bis, 1609 
quater, 1609 quinquies C et 1609 nonies D » sont remplacées par les références : « à 
l'article 1520, au VII de l'article 1379-0 bis et à l'article 1609 quater » ;  

b) Au deuxième alinéa, les références : « aux articles 1609 bis, 1609 quinquies 
C, 1609 nonies A ter et 1609 nonies D » sont remplacées par la référence : « au VII de 
l'article 1379-0 bis » ;  

c) Au troisième alinéa, les références : « des dispositions du 2 du III de l'article 
1636 B sexies ou des cinquième et sixième alinéas de l'article 1609 quater » sont 
remplacées par la référence : « de l'article 1636 B undecies ».  

7. 2. 4.L'article 1639 A ter du même code est ainsi modifié :  

1° Aux premier, deuxième et dernier alinéas du I, au deuxième alinéa du II et 
au 1 du IV, les mots : « taxe professionnelle » sont remplacés par les mots : « cotisation 
foncière des entreprises » ;  

2° Au premier alinéa du I, les mots : « groupement de communes » sont 
remplacés par les mots : « établissement public de coopération intercommunale » ;  

3° Les deuxième, troisième et quatrième alinéas du I sont remplacés par un 
alinéa ainsi rédigé :  

« Les délibérations prises en matière de cotisation foncière des entreprises par 
les communes membres d'un établissement public de coopération intercommunale 
soumis aux dispositions fiscales prévues à l'article 1609 nonies C ne résultant pas d'une 
substitution ou d'une transformation de groupement préexistant sont applicables aux 
opérations réalisées l'année de création de l'établissement public de coopération 
intercommunale. » ;  

4° Au dernier alinéa du I, les références : «, du a et du b » sont supprimées et 
la référence : « II de l'article 1609 quinquies C » est remplacée par la référence : « 1 du 
II de l'article 1609 quinquies C » ;  
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5° Au premier alinéa du II, la référence : « II de l'article 1609 quinquies C » 
est remplacée par la référence : « I de l'article 1609 quinquies C » et la référence : « II du 
même article » est remplacée par la référence : « 1 du II du même article » ;  

6° Au troisième alinéa du II, les références : « à la première phrase du premier 
alinéa du II de l'article 1609 quinquies C » et « de la deuxième phrase du premier alinéa 
du II de l'article 1609 quinquies C » sont respectivement remplacées par les références : 
« au I de l'article 1609 quinquies C » et « du 1 du II de l'article 1609 quinquies C » ;  

7° Au premier alinéa du III, la référence : « II de l'article 1609 quinquies C » 
est remplacée par les références : « I et du 1 du II de l'article 1609 quinquies C » ;  

8° Au deuxième alinéa du III, la référence : « à la première phrase du premier 
alinéa du II de l'article 1609 quinquies C » est remplacée par la référence : « au I de 
l'article 1609 quinquies C » ;  

9° Au dernier alinéa du III, la référence : « de la deuxième phrase du premier 
alinéa du II de l'article 1609 quinquies C » est remplacée par la référence : « du 1 du II 
de l'article 1609 quinquies C ».  

7. 2. 5. Le I de l'article 1639 A quater du même code est abrogé.  

7. 2. 6. Les 7. 2. 1 à 7. 2. 5 s'appliquent à compter des impositions établies au 
titre de 2011, à l'exception du 7. 2. 2 et des 1° et 2° du 7. 2. 4 qui s'appliquent à compter 
des impositions établies au titre de 2010.  

7. 2. 7. Dispositions diverses relatives à la taxe foncière sur les propriétés non 
bâties et à la taxe d'habitation.  

7. 2. 7. 1. Au 2° de l'article 1394 du code général des impôts, les mots : « et 
par le département auquel elles appartiennent » et les mots : « par les départements et » 
sont supprimés.  

7. 2. 7. 2. Le premier alinéa de l'article 1395 A du même code est ainsi 
modifié :  

1° Les mots : « A compter du 1er janvier 1991, » et les mots : «, généraux et 
régionaux » sont supprimés ;  

2° Les mots : « groupements de communes » sont remplacés par les mots : 
« établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre ».  

7. 2. 7. 3.L'article 1411 du même code est ainsi modifié :  

1° Au II bis, les mots : « les départements et », les mots : « collectivités et » et 
les mots : « du département, ou » sont supprimés ;  

2° Au 1 du II ter, le mot : «, généraux » est supprimé.  

7. 2. 7. 4. Le III de l'article 1414 A du même code est ainsi modifié :  

1° Le 1 est ainsi modifié :  

a) Au premier alinéa, l'année : « 2001 » est remplacée par l'année : « 2011 », 
les mots : « collectivités locales » sont remplacés par le mot : « communes » et sont 
ajoutés les mots : «, multiplié par un coefficient de 1, 034 » ;  

b) Au a, les mots : « de l'établissement public de coopération intercommunale à 
fiscalité propre et du département » sont remplacés par les mots : « et de l'établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre » ;  

2° Le premier alinéa du 2 est ainsi rédigé :  
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« Lorsqu'une commune ou un établissement public de coopération 
intercommunale au profit desquels l'imposition est établie ont supprimé un ou plusieurs 
des abattements prévus au II de l'article 1411 et en vigueur en 2003 ou en ont réduit un 
ou plusieurs taux par rapport à ceux en vigueur en 2003, le montant du dégrèvement 
calculé dans les conditions prévues au II et au 1 du présent III est réduit d'un montant 
égal à la différence positive entre, d'une part, le montant du dégrèvement ainsi déterminé 
et, d'autre part, le montant de celui calculé dans les mêmes conditions en tenant compte 
de la cotisation déterminée en faisant application des taux d'abattement prévus aux 1, 2 
et 3 du II de l'article 1411 et en vigueur en 2003 pour le calcul de la part revenant à la 
commune ou à l'établissement public de coopération intercommunale. »  

7. 2. 7. 5. Les 7. 2. 7. 1 à 7. 2. 7. 4 s'appliquent à compter des impositions 
établies au titre de 2011.  

7. 2. 8. Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :  

7. 2. 8. 1. Le quatrième alinéa de l'article L. 2334-4 est complété par une 
phrase ainsi rédigée :  

« A compter de 2011, pour les communes membres d'un établissement public 
de coopération intercommunale faisant application avant le 1er janvier 2011 du régime 
fiscal prévu à l'article 1609 nonies C du code général des impôts dans sa rédaction en 
vigueur avant cette même date ou du régime fiscal prévu au II de l'article 1609 quinquies 
C du même code, les bases retenues sont celles issues du rapport entre les bases brutes 
de cotisation foncière des entreprises de la commune de l'année 2010 rapportées aux 
bases brutes de la compensation relais, définie au II de l'article 1640 B du même code, de 
la commune ; »  

7. 2. 8. 2. Le 1° de l'article L. 5216-8 est ainsi rédigé :  

« 1° Les ressources fiscales mentionnées au I et au V de l'article 1379-0 bis du 
code général des impôts.  

« La communauté d'agglomération peut, en outre, percevoir à la place des 
communes membres, selon les compétences qui lui sont transférées, la taxe sur les 
fournitures d'électricité dans les conditions prévues aux articles L. 2333-2 à L. 2333-5 au 
lieu et place des communes membres dont la population est inférieure à 2 000 habitants. 
Dans ce cas, cette taxe est recouvrée sans frais par le gestionnaire du réseau de 
distribution ou le fournisseur ; »  

7. 2. 8. 3. Le 1° de l'article L. 5842-29 est ainsi rédigé :  

« 1° Au 1°, les mots : " mentionnées au I et au V de l'article 1379-0 bis du 
code général des impôts ” sont remplacés par les mots : " dont la perception est autorisée 
par la réglementation locale ” ; »  

7. 2. 8. 4. Le 1° de l'article L. 5214-23 est ainsi rédigé :  

« 1° Les ressources fiscales mentionnées au II ou, le cas échéant, au I de 
l'article 1379-0 bis du code général des impôts, ainsi que celles mentionnées au V du 
même article.  

« La communauté de communes peut en outre percevoir à la place des 
communes membres, selon les compétences qui lui sont transférées, la taxe sur les 
fournitures d'électricité dans les conditions prévues aux articles L. 2333-2 à L. 2333-5 au 
lieu et place des communes membres dont la population est inférieure à 2 000 habitants. 
Dans ce cas, elle est recouvrée sans frais par le gestionnaire du réseau de distribution ou 
le fournisseur ; »  
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7. 2. 8. 5. Le 1° de l'article L. 5842-23 est ainsi rédigé :  

« 1° Au 1°, les mots : " mentionnées au II ou, le cas échéant, au I de l'article 
1379-0 bis du code général des impôts, ainsi que celles mentionnées au V du même 
article ” sont remplacés par les mots : " dont la perception est autorisée par les 
dispositions applicables localement ” ; »  

7. 2. 8. 6. Le 1° de l'article L. 5215-32 est ainsi rédigé :  

« 1° Les ressources fiscales mentionnées au II ou, le cas échéant, au I de 
l'article 1379-0 bis du code général des impôts, ainsi que celles mentionnées au V du 
même article ; »  

7. 2. 9. Les 7. 2. 8. 1 à 7. 2. 8. 6 s'appliquent à compter des impositions établies 
au titre de 2011.  

8. Dispositions relatives aux attributions existantes de compensation des 
mesures d'allégement de fiscalité directe locale. 

I. ― Après le deuxième alinéa du II de l'article 21 de la loi de finances pour 
1992 (n° 91-1322 du 30 décembre 1991), sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :  

« A compter de 2011, les taux à prendre en compte pour les communes ou les 
groupements de communes à fiscalité propre pour le calcul des compensations visées au 
a et pour les départements pour le calcul des compensations visées au d du I, y compris 
lorsqu'elles visent les personnes mentionnées au e du I, sont majorés en fonction des taux 
retenus déterminant les allocations compensatrices versées en 2010 au profit des 
départements pour la taxe d'habitation et des régions pour la taxe foncière sur les 
propriétés bâties.  

« Les dispositions relatives à cette majoration au profit des communes ou des 
groupements de communes sont fixées au VI du 8 de l'article 77 de la loi n° 2009-1673 
du 30 décembre 2009 de finances pour 2010. »  

II. ― Après le troisième alinéa de l'article 1384 B du code général des impôts, 
il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  

« Au titre de l'année 2011, les taux à prendre en compte pour les départements 
pour le calcul de la compensation visée aux alinéas précédents sont les taux de référence 
relatifs à l'année 2010 définis au B du II de l'article 1640 C. »  

III. ― Après le 3° du A du IV de l'article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 
2006 pour l'égalité des chances, le quatrième alinéa du A du III de l'article 27 de la loi 
n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine, le deuxième alinéa du III de l'article 7 de la loi n° 96-987 du 
14 novembre 1996 relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville et le IV 
de l'article 6 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 pour le développement économique 
des outre-mer, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :  

« A compter de l'année 2011, les taux à prendre en compte pour les 
départements pour le calcul des compensations visées aux alinéas précédents sont 
majorés en fonction des taux retenus pour déterminer les allocations compensatrices 
versées en 2010 au profit des régions.  

« Les dispositions relatives à cette majoration au profit des communes ou des 
groupements de communes sont fixées au VI du 8 de l'article 77 de la loi n° 2009-1673 
du 30 décembre 2009 de finances pour 2010. »  

IV. ― Après le deuxième alinéa du IV de l'article 42 de la loi de finances pour 
2001 (n° 2000-1352 du 30 décembre 2000), il est inséré un alinéa ainsi rédigé :  
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« Au titre de l'année 2011, les taux à prendre en compte pour les départements 
pour le calcul de la compensation visée au II de l'article 44 de la loi n° 2003-660 du 
21 juillet 2003 de programme pour l'outre-mer et au IV de l'article 92 de la loi n° 2005-
32 du 18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale sont les taux de 
référence relatifs à l'année 2010 définis au B du II de l'article 1640 C du code général 
des impôts. »  

V. ― Le VII de l'article 5 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 précitée, le IV 
bis de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 (n° 86-1317 du 30 décembre 1986), les B 
du IV de l'article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 précitée et du VII de l'article 
48 de la loi n° 2002-92 du 22 janvier 2002 relative à la Corse, le III des articles 2 de la 
loi n° 94-1131 du 27 décembre 1994 portant statut fiscal de la Corse, 95 de la loi de 
finances pour 1998 (n° 97-1269 du 30 décembre 1997) et 52 de la loi n° 95-115 du 
4 février 1995 d'orientation pour l'aménagement et le développement du territoire sont 
complétés par deux alinéas ainsi rédigés :  

« A compter de 2011, les taux à prendre en compte pour les communes et les 
groupements de communes à fiscalité propre pour le calcul des compensations ou des 
abattements visés aux alinéas précédents sont majorés en fonction des taux retenus pour 
déterminer les allocations compensatrices versées en 2010 au profit des départements et 
des régions.  

« Les dispositions relatives à cette majoration au profit des communes ou des 
groupements de communes sont fixées au VI du 8 de l'article 77 de la loi n° 2009-1673 
du 30 décembre 2009 de finances pour 2010. »  

VI. ― Les taux à retenir pour calculer les allocations compensatrices de taxe 
d'habitation à verser à compter de 2011 au profit des communes, des groupements de 
communes à fiscalité propre en application des dispositions visées au I du présent 8 sont 
majorés des taux départementaux retenus pour déterminer les compensations versées en 
2010 aux départements.  

Les taux à retenir pour calculer les allocations compensatrices de taxe foncière 
sur les propriétés bâties à verser à compter de 2011 au profit des départements en 
application des dispositions visées aux I et III du présent 8 sont majorés des taux 
régionaux retenus pour déterminer les compensations versées en 2010 aux régions.  

Les taux à retenir pour calculer les allocations compensatrices à verser à 
compter de 2011 au profit des communes ou des groupements de communes en 
application des dispositions visées aux V du présent 8 sont majorés des taux 
départementaux et régionaux retenus pour déterminer les compensations versées en 2010 
aux départements et aux régions puis multipliés par un coefficient de 0, 84.  

La majoration n'est pas applicable aux communes appartenant en 2011 à un 
groupement de communes s'étant substitué à celles-ci pour percevoir la taxe 
professionnelle acquittée par les entreprises implantées sur le territoire des communes 
membres en application de l'article 1609 nonies C et du II de l'article 1609 quinquies C 
du code général des impôts en vigueur au 31 décembre 2010.  

Pour les communes qui ne sont pas membres en 2011 d'un établissement public 
de coopération intercommunale à fiscalité propre et pour les groupements substitués en 
2011 aux communes pour l'application des dispositions relatives à la taxe professionnelle 
en application de l'article 1609 nonies C du même code, les taux départementaux et les 
taux régionaux retenus pour déterminer les allocations compensatrices en 2010 viennent 
majorer, le cas échéant, le taux de la commune ou du groupement bénéficiant de la 
compensation en 2010.  
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En présence de groupements de communes percevant une part additionnelle 
des quatre impôts directs locaux, les taux appliqués à compter de 2011 aux 
compensations versées aux communes membres sont majorés, le cas échéant, d'une 
fraction des taux des départements et des régions retenus pour déterminer les allocations 
compensatrices en 2010. Cette fraction est la fraction définie au neuvième alinéa du 1° 
du 3 du I de l'article 1640 C du même code.  

Pour les groupements de communes percevant une part additionnelle des 
quatre impôts directs locaux, les taux appliqués aux compensations versées à compter de 
2011 sont majorés, le cas échéant, d'une fraction des taux des départements et des 
régions retenus pour déterminer les allocations compensatrices en 2010. Cette fraction 
est la fraction définie au huitième alinéa du 1° du 3 du I de l'article 1640 C du même 
code.  

VII. ― Au deuxième alinéa du II de l'article 44 de la loi n° 2003-660 du 
21 juillet 2003 de programme pour l'outre-mer, les mots : « aux deuxième, troisième et 
quatrième » sont remplacés par les mots : « du deuxième au septième ».  

VIII. ― Le II du B de l'article 26 de la loi de finances pour 2003 (n° 2002-
1575 du 30 décembre 2002) et le IV de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 précitée 
sont complétés par un alinéa ainsi rédigé :  

« A compter de 2011, la compensation visée aux alinéas précédents versée au 
profit des communes et des établissements publics de coopération intercommunale ne 
peut être supérieure à la compensation de l'année 2010. »  

IX. ― La dernière phrase du 1° du A du IV de l'article 29 de la loi n° 2006-396 
du 31 mars 2006 précitée, du premier alinéa du II de l'article 137 de la loi n° 2005-157 
du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux et du cinquième 
alinéa du II de l'article 13 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 
2006 est supprimée à compter du 1er janvier 2011. 

X. ― Le troisième alinéa du III de l'article 7 de la loi n° 96-987 du 
14 novembre 1996 précitée, le quatrième alinéa du A du III de l'article 27 de la loi 
n° 2003-710 du 1er août 2003 précitée, le cinquième alinéa du A du IV de l'article 29 de 
la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 précitée, le quatrième alinéa du IV de l'article 42 de 
la loi de finances pour 2001 (n° 2000-1352 du 30 décembre 2000), le cinquième alinéa 
du B de l'article 146 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 précitée, le cinquième 
alinéa du II de l'article 13 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 précitée, le 
dernier alinéa du II de l'article 24 de la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 relative aux 
parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs naturels régionaux, le dernier 
alinéa du II du B de l'article 26 de la loi de finances pour 2003 précitée et le troisième 
alinéa du III de l'article 2 de la loi n° 94-1131 du 27 décembre 1994 précitée ainsi que le 
quatrième alinéa des III de l'article 95 de la loi de finances pour 1998 précitée et B de 
l'article 3 de la loi n° 96-1143 du 26 décembre 1996 relative à la zone franche de Corse 
et le cinquième alinéa du B du IV de l'article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 
précitée sont ainsi modifiés :  

1° Au début, sont insérés les mots : « Jusqu'au 31 décembre 2010, » ;  

2° Après les mots : « du code général des impôts », sont insérés les mots : 
« dans sa version en vigueur jusqu'au 31 décembre 2010 ».  

XI. ― Le VII de l'article 5, le IV de l'article 6 et le II de l'article 7 de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 précitée sont complétés par un alinéa ainsi rédigé :  

« L'alinéa précédent est applicable jusqu'au 31 décembre 2010. »  
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XII. ― Le II du B de l'article 26 de la loi de finances pour 2003 précitée, le 
VII de l'article 5 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 précitée et le III de l'article 2 de 
la loi n° 94-1131 du 27 décembre 1994 précitée ainsi que le III de l'article 95 de la loi de 
finances pour 1998 précitée, les B du IV de l'article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 
2006 précitée et de l'article 3 de la loi n° 96-1143 du 26 décembre 1996 précitée sont 
complétés par deux alinéas ainsi rédigés :  

« Pour les établissements publics de coopération intercommunale soumis pour 
la première fois à compter de 2012 à l'article 1609 nonies C ou à l'article 1609 quinquies 
C du code général des impôts dans leur rédaction en vigueur au 1er janvier 2011, la 
compensation est calculée en retenant le taux moyen pondéré des communes membres de 
l'établissement public de coopération intercommunale.  

« Le taux moyen pondéré est déterminé par le rapport de la somme des 
compensations versées aux communes membres au titre de l'année précédant la première 
année d'application des articles 1609 nonies C ou 1609 quinquies C du même code en 
vigueur au 1er janvier 2011 et de la somme des bases exonérées ou des abattements 
appliqués au titre de l'année précédant cette même première année d'application. »  

XIII. ― Le I du B de l'article 26 de la loi de finances pour 2003 précitée et le 
VII de l'article 5 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 précitée sont complétés par une 
phrase ainsi rédigée : « A compter de 2011, le prélèvement sur les recettes de l'Etat 
destiné à compenser la perte de recettes s'applique uniquement aux communes ou aux 
groupements dotés d'une fiscalité propre. »  

XIV. ― Le premier alinéa du A du IV de l'article 29 de la loi n° 2006-396 du 
31 mars 2006 précitée, du A du III de l'article 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 
précitée, du III de l'article 7 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 précitée, du II de 
l'article 44 de la loi n° 2003-660 du 21 juillet 2003 précitée, du IV de l'article 6 de la loi 
n° 2009-594 du 27 mai 2009 précitée et le IV de l'article 92 de la loi n° 2005-32 du 
18 janvier 2005 de programmation pour la cohésion sociale sont complétés par une 
phrase ainsi rédigée :  

« A compter de 2011, le prélèvement sur les recettes de l'Etat destiné à 
compenser la perte de recettes s'applique uniquement aux communes, aux départements 
ou aux groupements dotés d'une fiscalité propre. »  

XV. ― Le dernier alinéa du IV de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 
précitée, les premiers alinéas des III de l'article 95 de la loi de finances pour 1998 
précitée, de l'article 52 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée et de l'article 2 de 
la loi n° 94-1131 du 27 décembre 1994 précitée ainsi que le premier alinéa du B du IV 
de l'article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 précitée sont complétés par une 
phrase ainsi rédigée :  

« A compter de 2011, le prélèvement sur les recettes de l'Etat destiné à 
compenser la perte de recettes s'applique uniquement aux communes, aux groupements 
dotés d'une fiscalité propre ou aux fonds départementaux de péréquation. »  

XVI. ― Le premier alinéa du II de l'article 21 de la loi de finances pour 1992 
(n° 91-1322 du 30 décembre 1991) est complété par une phrase ainsi rédigée :  

« A compter de 2011, le prélèvement sur les recettes de l'Etat destiné à 
compenser la perte de recettes s'applique uniquement aux communes et groupements 
dotés d'une fiscalité propre pour les exonérations visées au a du I et aux départements 
pour celles concernées par le d du I. »  
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XVII. ― A compter de 2011, l'article 9 de la loi de finances pour 1993 (n° 92-
1376 du 30 décembre 1992) et le II de l'article 3 de la loi n° 94-1131 du 27 décembre 
1994 précitée sont abrogés.  

XVIII. ― Il est institué, à compter de 2011, une dotation au profit des 
départements se substituant aux compensations de fiscalité directe locale supprimées à 
l'occasion de la réforme de la fiscalité directe locale prévue à l'article 2 de la présente 
loi.  

Cette dotation est égale à la somme des allocations compensatrices versées au 
titre de l'année 2010.  

Les allocations compensatrices comprises dans cette dotation sont celles 
prévues :  

― au deuxième alinéa de l'article 21 de la loi de finances pour 1992 précitée 
pour les exonérations mentionnées au a du I, y compris lorsqu'elles visent les personnes 
mentionnées au e du I du même article ;  

― au III de l'article 9 de la loi de finances pour 1993 précitée ;  

― au II de l'article 3 de la loi n° 94-1131 du 27 décembre 1994 précitée ;  

― aux IV et IV bis de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 précitée ;  

― au II du B de l'article 26 de la loi de finances pour 2003 précitée ;  

― au VII de l'article 5 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 précitée ;  

― au III de l'article 95 de la loi de finances pour 1998 précitée ;  

― au III de l'article 52 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée ;  

― au B du IV de l'article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 précitée.  

Pour les dotations mentionnées aux quatre derniers alinéas, le versement est 
limité à la durée d'application des exonérations ou des abattements prévus à l'article 
1465 A, au I sexies de l'article 1466 A et à l'article 1466 F du code général des impôts.  

XIX.-Il est institué, à compter de 2011, une dotation au profit des régions se 
substituant aux compensations de fiscalité directe locale supprimées à l'occasion de la 
réforme de la fiscalité directe locale prévue à l'article 2 de la présente loi.  

Cette dotation est égale à la somme des allocations compensatrices versées au 
titre de l'année 2010.  

Les allocations compensatrices comprises dans cette dotation sont celles 
prévues :  

― aux deuxième et troisième alinéas de l'article 21 de la loi de finances pour 
1992 précitée pour les exonérations mentionnées aux a et d du I, y compris lorsqu'elles 
visent les personnes mentionnées au e du I du même article ;  

― au IV de l'article 42 de la loi de finances pour 2001 (n° 2000-1352 du 
30 décembre 2000) pour les compensations prévues au IV de l'article 92 de la loi 
n° 2005-32 du 18 janvier 2005 précitée et au II de l'article 44 de la loi n° 2003-660 du 
21 juillet 2003 précitée ;  

― au III de l'article 9 de la loi de finances pour 1993 précitée ;  

― au IV et au IV bis de l'article 6 de la loi de finances pour 1987 précitée ;  

― au II du B de l'article 26 de la loi de finances pour 2003 précitée ;  
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― au III de l'article 7 de la loi n° 96-987 du 14 novembre 1996 précitée ;  

― au A du III de l'article 27 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 précitée ;  

― au A du IV de l'article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 précitée ;  

― au IV de l'article 6 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 précitée ;  

― au VII de l'article 5 de la loi n° 2009-594 du 27 mai 2009 précitée ;  

― au III de l'article 95 de la loi de finances pour 1998 précitée ;  

― au III de l'article 52 de la loi n° 95-115 du 4 février 1995 précitée ;  

― au B du IV de l'article 29 de la loi n° 2006-396 du 31 mars 2006 précitée.  

Pour les dotations mentionnées aux huit derniers alinéas, le versement est 
limité à la durée d'application des exonérations ou des abattements prévus aux articles 
1383 B, 1383 C, 1383 C bis, 1395 H et 1465 A, au I sexies de l'article 1466 A et à 
l'article 1466 F du code général des impôts.  

XX.-Au titre de 2010, les compensations versées aux collectivités territoriales 
et aux groupements de communes à fiscalité propre sont déterminées à partir des bases 
de taxe professionnelle qui résulteraient de l'application, au titre de l'année 2010, des 
dispositions relatives à cette taxe dans leur version en vigueur au 31 décembre 2009. 
Pour le calcul de ces compensations pour les communes et leurs groupements à fiscalité 
propre, il est fait application des délibérations applicables en 2009 relatives aux bases de 
taxe professionnelle.  

XXI. ― Après le I bis de l'article 53 de la loi de finances pour 2004 (n° 2003-
1311 du 30 décembre 2003), sont insérés un I ter et un I quater ainsi rédigés :  

« I ter. ― La compensation prévue au premier alinéa du 1° du I en faveur des 
communes, au dernier alinéa du même I en faveur des établissements publics de 
coopération intercommunale dotés d'une fiscalité propre et au I bis au profit des 
départements et des régions est supprimée à compter du 1er janvier 2010 lorsqu'elle 
compense une perte de bases d'imposition à la taxe professionnelle.  

« Les collectivités territoriales et établissements publics de coopération 
intercommunale dotés d'une fiscalité propre éligibles à la compensation mentionnée au 
précédent alinéa avant le 1er janvier 2010 perçoivent jusqu'à son terme la compensation 
calculée à partir des pertes de bases d'imposition à la taxe professionnelle constatées 
avant la suppression de cette taxe.  

« I quater. ― La compensation prévue au premier alinéa du 2° du I en faveur 
des communes et des établissements publics de coopération intercommunale dotés d'une 
fiscalité propre est supprimée à compter du 1er janvier 2011. »  

9. ― I. ― Le code général des collectivités territoriales est ainsi modifié :  

1° Avant le dernier alinéa de l'article L. 2332-2, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  

« Le présent article est applicable à la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises et aux composantes de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
instituées par l'article 2 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 
2010. » ;  

2° Avant le dernier alinéa de l'article L. 3332-1-1, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  
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« Le présent article est applicable à la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises et aux composantes de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
instituées par l'article 2 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 
2010. » ;  

3° Avant le dernier alinéa de l'article L. 4331-2-1, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé :  

« Le présent article est applicable à la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises et aux composantes de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux 
instituées par l'article 2 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 
2010. » ;  

II.-Le II de l'article 46 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances 
pour 2006 est complété par un alinéa ainsi rédigé :  

« A compter de l'année 2011, cette section retrace également le versement du 
produit de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises prévue à l'article 1586 ter du 
code général des impôts perçu par chaque commune en application de l'article 1379 du 
même code, par chaque établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre en application des articles 1379-0 bis, 1609 nonies C et 1609 quinquies C du 
même code, par chaque département en application de l'article 1586 du même code et par 
chaque région et par la collectivité territoriale de Corse en application de l'article 1599 
bis du même code. Ce produit est versé mensuellement, à raison d'un douzième du 
montant dû. » 

 

Article 78 

1. Instauration à compter de 2011 des dotations de compensation de la réforme 
de la taxe professionnelle.  

1. 1. Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle au 
profit des communes et établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre. 

I.-Il est institué, à compter de 2011, une dotation de compensation de la 
réforme de la taxe professionnelle au profit des communes et des établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre.  

II.-1. Pour chaque commune et chaque établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, est calculée la différence entre les deux termes 
suivants :  

1° La somme :  

― des impositions à la taxe d'habitation et à la taxe foncière sur les propriétés 
non bâties émises au titre de 2010 au profit de la commune ou de l'établissement public ;  

― du montant de la compensation relais définie au II de l'article 1640 B du 
code général des impôts, minoré, le cas échéant, des prélèvements opérés en 2010 au 
profit du fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle en application du 
I de l'article 1648 A du même code, et majoré des reversements perçus en 2010 au titre 
du 2° du II et du premier alinéa des 1° et 2° du IV bis du même article 1648 A dans sa 
rédaction en vigueur au 31 décembre 2009 ;  

― et des compensations d'exonérations de taxe d'habitation, de taxe foncière 
sur les propriétés bâties, de taxe foncière sur les propriétés non bâties et de taxe 
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professionnelle versées à la commune ou à l'établissement public de coopération 
intercommunale en 2010 ;  

Diminuée :  

― de la diminution, prévue en application du 1 du III de l'article 29 de la loi de 
finances pour 2003 (n° 2002-1575 du 30 décembre 2002), de la compensation prévue au 
D de l'article 44 de la loi de finances pour 1999 (n° 98-1266 du 30 décembre 1998) 
opérée au titre de l'année 2010, minorée du produit de la différence, si elle est positive, 
entre la base imposable de taxe professionnelle de France Télécom au titre de 2003 et 
celle au titre de 2010, par le taux de taxe professionnelle applicable en 2002 ;  

― le cas échéant, du prélèvement au profit du budget général de l'Etat prévu 
au 2 du III de l'article 29 de la loi de finances pour 2003 précitée, opéré au titre de 
l'année 2010 ;  

― et du montant maximal de prélèvement prévu au 2 du C du III de l'article 85 
de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 calculé au titre de 
l'année 2009 ;  

2° La somme :  

― des bases nettes 2010 de taxe d'habitation et de taxe foncière sur les 
propriétés non bâties, multipliées par les taux 2010 de référence définis au V de l'article 
1640 C du code général des impôts pour chacune de ces quatre taxes ;  

― des bases nettes 2010 de cotisation foncière des entreprises, multipliées par 
le taux 2010 de référence défini au A du V du même article pour la cotisation foncière 
des entreprises ;  

― du montant de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu au titre 
de l'année 2010 par la commune ou l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre, en application des articles 1379, 1379-0 bis et 1586 
octies du même code ;  

― pour les établissements publics de coopération intercommunale faisant 
application de l'article 1609 nonies C du même code et pour les communes ne faisant pas 
partie en 2011 d'un tel établissement, des bases départementales et régionales nettes 
2010 de la taxe foncière sur les propriétés non bâties multipliées par le taux défini au 
premier alinéa du IV de l'article 1519 I du même code dans sa rédaction en vigueur à 
compter du 1er janvier 2011 ;  

― du produit des composantes de l'imposition forfaitaire sur les entreprises de 
réseaux prévues aux articles 1519 D, 1519 E, 1519 F, 1519 G et 1519 H du même code 
au titre de l'année 2010 dont elles auraient bénéficié si les modalités d'affectation de ces 
impositions applicables au 1er janvier 2011 avaient été appliquées au titre de l'année 
2010 ;  

― du montant de la taxe additionnelle à la taxe sur les installations nucléaires 
de base dite de « stockage » mentionnée au VI de l'article 43 de la loi de finances pour 
2000 (n° 99-1172 du 30 décembre 1999) qui lui aurait été reversé au titre de l'année 2010 
si les règles de répartition prévues au dernier alinéa dudit VI avaient été appliquées ;  

― des bases communales ou intercommunales de taxe foncière sur les 
propriétés bâties écrêtées au profit de l'Etat au titre de l'année 2010 en application du 
5. 3. 1 de l'article 2 de la présente loi, multipliées par le taux de référence défini au 1 du 
B du V de l'article 1640 C du code général des impôts ;  



 111

― et des compensations d'exonérations de taxe d'habitation, de taxe foncière 
sur les propriétés bâties, de taxe foncière sur les propriétés non bâties et de taxe 
professionnelle qui auraient été versées au titre de l'année 2010 si les dispositions 
applicables au 1er janvier 2011 avaient été retenues pour calculer leur montant.  

2. Le montant global de la dotation de compensation prévue au I du présent 
1. 1 est égal à la somme algébrique, pour l'ensemble des communes, à l'exception de la 
ville de Paris, et des établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, des différences définies conformément au 1 du présent II.  

III.-Le montant global de la dotation de compensation est réparti entre les 
communes, à l'exception de la ville de Paris, et les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre pour lesquels la différence définie au 1 du II est 
positive et supérieure à 50 000 EUR, au prorata de cette différence.  

1. 2. Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle au 
profit des départements. 

I.-Il est institué, à compter de 2011, une dotation de compensation de la 
réforme de la taxe professionnelle au profit des départements.  

II.-1. Pour chaque département, est calculée la différence entre les deux termes 
suivants :  

1° La somme :  

― des impositions à la taxe d'habitation et aux taxes foncières émises au titre 
de l'année 2010 au profit du département ;  

― des compensations d'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties 
versées au département au titre de l'année 2010 ;  

― et du montant de la compensation relais définie au II de l'article 1640 B du 
code général des impôts ou, pour les départements de Haute-Corse et de Corse-du-Sud, 
de la compensation versée au titre de l'année 2010 en application du III de l'article 2 de 
la loi n° 94-1131 du 27 décembre 1994 portant statut fiscal de la Corse pour les pertes de 
recettes mentionnées au I du même article 2 ;  

Diminuée du montant maximal de prélèvement prévu au 2 du C du III de 
l'article 85 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 calculé au 
titre de l'année 2009 ;  

2° La somme :  

― du produit de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu au titre 
de l'année 2010 par le département, en application des articles 1586 et 1586 octies du 
code général des impôts, diminué du prélèvement opéré en 2011 en application du A du 
II de l'article 1648 AB du même code et augmenté du reversement opéré en 2011 en 
application du B du même II ;  

― des compensations d'exonération de taxe foncière sur les propriétés bâties 
qui auraient été versées au département au titre de l'année 2010 si les dispositions 
applicables au 1er janvier 2011 avaient été retenues pour calculer leur montant ;  

― du produit de l'année 2010 de la taxe sur les conventions d'assurance perçue 
en application des 2°, 2° bis et 6° de l'article 1001 du même code qui aurait été perçu par 
le département si les modalités d'affectation de ces impositions applicables au 1er janvier 
2011 avaient été appliquées au titre de l'année 2010 ;  



 112

― du produit de l'année 2010 de la taxe additionnelle aux droits 
d'enregistrement et à la taxe de publicité foncière prévue par l'article 678 bis du même 
code afférent aux mutations d'immeubles et droits immobiliers situés sur leur territoire ;  

― du produit au titre de l'année 2010 des composantes de l'imposition 
forfaitaire sur les entreprises de réseaux prévues aux articles 1519 D, 1519 E, 1519 F et 
1519 H du même code dont il aurait bénéficié en 2010 si les modalités d'affectation de 
ces impositions applicables au 1er janvier 2011 avaient été appliquées au titre de l'année 
2010 ;  

― des bases nettes 2010 de taxe foncière sur les propriétés bâties, multipliées 
par le taux 2010 de référence défini au 2 du B du V de l'article 1640 C du même code ;  

― et du produit des bases départementales de taxe foncière sur les propriétés 
bâties, imposées au titre de l'année 2010 au profit du département ou écrêtées au profit 
de l'Etat au titre de la même année en application du 5. 3. 1 de l'article 2 de la présente 
loi, multipliées par le taux de référence défini au 2 du B du V de l'article 1640 C du code 
général des impôts.  

Pour le département de Paris, cette différence est augmentée ou diminuée de la 
différence calculée conformément au 1 du II du 1. 1 du présent article pour la ville de 
Paris.  

2. Le montant global de la dotation de compensation prévue au I est égal à la 
somme algébrique pour l'ensemble des départements des différences définies 
conformément au 1 du présent II.  

III.-Le montant global de la dotation de compensation est réparti entre les 
départements pour lesquels la différence définie au 1 du II est positive, au prorata de 
cette différence.  

1. 3. Dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle au 
profit des régions. 

I.-Il est institué, à compter de 2011, une dotation de compensation de la 
réforme de la taxe professionnelle au profit des régions et de la collectivité territoriale de 
Corse.  

II.-1. Pour chaque région et pour la collectivité territoriale de Corse, est 
calculée la différence entre les deux termes suivants :  

1° La somme :  

― des impositions aux taxes foncières émises au titre de l'année 2010 au profit 
de la région ou de la collectivité territoriale de Corse ;  

― du montant de la compensation relais définie au II de l'article 1640 B du 
code général des impôts ou, pour la collectivité territoriale de Corse, de la compensation 
versée au titre de l'année 2010 en application du III de l'article 2 de la loi n° 94-1131 du 
27 décembre 1994 précitée pour les pertes de recettes mentionnées au I du même article 
2 ;  

Diminuée du montant maximal de prélèvement prévu au 2 du C du III de 
l'article 85 de la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 précitée calculé au titre de 
l'année 2009.  

Pour la région Ile-de-France, les produits des taxes foncières s'entendent de 
ceux des taxes additionnelles aux taxes foncières prévues à l'article 1599 quinquies du 
code général des impôts, dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 2010 ;  
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2° La somme :  

― du produit de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu au titre 
de l'année 2010 par la région ou la collectivité territoriale de Corse, en application des 
articles 1586 octies et 1599 bis du même code, diminué du prélèvement opéré en 2011 en 
application du A du I de l'article 1648 AB du même code et augmenté du reversement 
opéré en 2011 en application du B du même I ;  

― et du produit, au titre de l'année 2010, des composantes de l'imposition 
forfaitaire visées aux articles 1599 quater A et 1599 quater B du même code qui aurait 
été perçu par la collectivité territoriale pour cette même année si les modalités 
d'affectation applicables au 1er janvier 2011 avaient été appliquées au titre de l'année 
2010.  

2. Le montant global de la dotation de compensation est égal à la somme 
algébrique, pour l'ensemble des régions, des différences définies conformément au 1 du 
présent II.  

III.-Le montant global de la dotation de compensation est réparti entre les 
régions pour lesquelles la différence définie au 1 du II est positive, au prorata de cette 
différence.  

 

1. 4. Notification aux collectivités territoriales. 

I.-Une estimation du montant individuel de la dotation de compensation de la 
réforme de la taxe professionnelle, ainsi que du prélèvement ou reversement du Fonds 
national de garantie individuelle des ressources est notifiée à chaque collectivité 
territoriale ou établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre 
pour le 15 mars 2011.  

En tant que de besoin, le montant de la compensation relais prévue au II de 
l'article 1640 B du code général des impôts est corrigé sur la base des impositions à la 
taxe professionnelle et à la cotisation foncière des entreprises émises jusqu'au 30 juin 
2011 et des dégrèvements de taxe professionnelle et de cotisation foncière des 
entreprises ordonnancés jusqu'à la même date. Le montant de la correction est, le cas 
échéant, notifié à la collectivité territoriale concernée pour le 31 juillet 2011.  

Le montant définitif des dotations, prélèvements et reversements mentionnés 
au premier alinéa du présent I est calculé à partir des impositions établies, des 
dégrèvements ordonnancés et des produits perçus jusqu'au 30 juin 2011 et actualisé en 
fonction des redressements opérés par les services fiscaux sur les bases de la taxe 
professionnelle de 2010, pendant le délai de reprise visé à l'article L. 174 du livre des 
procédures fiscales.  

Le montant de la correction mentionnée au deuxième alinéa du présent I et les 
différences entre les montants notifiés en application du troisième alinéa et les montants 
correspondants notifiés en application du premier alinéa viennent en augmentation ou en 
diminution des attributions mensuelles de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises 
et des taxes et impositions perçues par voie de rôle restant à verser au titre de l'année 
2011 à la collectivité territoriale ou à l'établissement public de coopération 
intercommunale concerné. En cas d'insuffisance de ces attributions, ou sur demande de 
la collectivité ou de l'établissement public de coopération intercommunale, cette 
régularisation peut être opérée sur les attributions mensuelles restant à verser au titre des 
années 2011 et 2012.  
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II. ― Une dotation dont le montant global est égal au montant du produit de 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises recouvré entre le 1er janvier et le 30 juin 
2011 au titre de l'année 2010 est versée en 2011 aux collectivités territoriales et 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre. Elle est répartie 
entre eux selon les règles définies aux articles 1379, 1379-0 bis, 1586, 1586 octies et 
1599 bis du code général des impôts pour la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises.  

2. Fonds nationaux de garantie individuelle des ressources.  

2. 1. Fonds national de garantie individuelle des ressources communales et 
intercommunales. 

I. ― Il est créé, sous le nom de « Fonds national de garantie individuelle des 
ressources communales et intercommunales », un fonds chargé de compenser, pour 
chaque commune et établissement public de coopération intercommunale à fiscalité 
propre, les conséquences financières de la réforme de la fiscalité locale.  

La gestion comptable et financière de ce fonds est assurée par le ministre 
chargé du budget.  

II. ― A compter de l'année 2011, les ressources fiscales des communes et 
établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre sont, chaque 
année, diminuées d'un prélèvement au profit du fonds ou augmentées d'un reversement 
des ressources de ce même fonds.  

III. ― Pour chaque commune, à l'exception de la ville de Paris, et chaque 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre :  

― si le terme défini au 2° du 1 du II du 1. 1 du présent article, augmenté de la 
compensation attribuée au titre de l'année 2011 à la commune ou à l'établissement public 
en application du III du même 1. 1, excède celui défini au 1° du 1 du II dudit 1. 1, la 
commune ou l'établissement public fait l'objet d'un prélèvement d'un montant égal à 
l'excédent ;  

― dans le cas contraire, la commune ou l'établissement public bénéficie d'un 
reversement d'un montant égal au déficit multiplié par le coefficient d'équilibrage défini 
au dernier alinéa du présent III.  

Lorsque les excédents et déficits mentionnés aux deux alinéas précédents sont 
d'un montant inférieur à 100 EUR, ils ne donnent pas lieu à prélèvement ou reversement 
et ne sont pas pris en compte dans le calcul du coefficient d'équilibrage défini au dernier 
alinéa.  

Il est calculé un coefficient multiplicatif unique d'équilibrage applicable à 
chaque reversement, assurant que la somme des reversements ainsi ajustés soit égale à la 
somme des prélèvements.  

IV. ― En cas de fusion de communes, le prélèvement sur les ressources ou le 
reversement de la commune nouvelle est égal à la somme des prélèvements et 
reversements calculés conformément au III et au présent IV pour les communes 
participant à la fusion.  

En cas de scission de commune, le montant du prélèvement sur les ressources 
ou du reversement de chacune des communes résultant de la scission s'obtient par 
répartition, au prorata de la population, du prélèvement ou du reversement calculé 
conformément au III pour la commune scindée.  
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En cas de modification de périmètre, fusion, scission ou dissolution d'un ou 
plusieurs établissements publics, le montant du prélèvement sur les ressources ou du 
reversement de chaque établissement résultant de cette opération s'obtient :  

1° En calculant, pour chacun des établissements préexistants concernés par 
cette opération, la part du prélèvement ou du reversement intercommunal afférente à 
chaque commune par répartition du montant calculé conformément au III et au présent 
IV pour cet établissement au prorata de la population ;  

2° Puis en additionnant, pour chacun des établissements résultant de cette 
opération, les parts de prélèvement ou de reversement intercommunal, calculées 
conformément au 1°, afférentes aux communes que cet établissement regroupe.  

Lorsqu'à l'issue de cette opération, une commune n'est plus membre d'aucun 
établissement public doté d'une fiscalité propre, le prélèvement sur ses ressources ou le 
reversement est égal à la somme du prélèvement ou du reversement calculé 
conformément au III et au présent IV et de la part de prélèvement ou du reversement 
intercommunal calculée conformément au 1° pour cette commune.  

2. 2. Fonds national de garantie individuelle des ressources départementales. 

I. ― Il est créé, sous le nom de « Fonds national de garantie individuelle des 
ressources départementales », un fonds chargé de compenser, pour chaque département, 
les conséquences financières de la réforme de la fiscalité locale.  

La gestion comptable et financière de ce fonds est assurée par le ministre 
chargé du budget.  

II. ― A compter de l'année 2011, les ressources fiscales des départements sont 
chaque année diminuées d'un prélèvement au profit du fonds ou augmentées d'un 
reversement des ressources de ce même fonds.  

III. ― Pour chaque département, à l'exception du département de Paris :  

― si le terme défini au 2° du 1 du II du 1. 2 du présent article, augmenté de la 
compensation attribuée au titre de l'année 2011 au département en application du III du 
même 1. 2, excède celui défini au 1° du 1 du II dudit 1. 2, le département fait l'objet d'un 
prélèvement d'un montant égal à l'excédent ;  

― dans le cas contraire, le département bénéficie d'un reversement d'un 
montant égal au déficit multiplié par le coefficient d'équilibrage défini au dernier alinéa 
du présent III.  

Si la somme du terme défini au 2° du 1 du II du 1. 1 du présent article pour la 
ville de Paris, du terme défini au 2° du 1 du II du 1. 2 du présent article pour le 
département de Paris et, le cas échéant, de la compensation attribuée au titre de l'année 
2011 au département de Paris en application du III du même 1. 2 excède la somme des 
termes définis au 1° du 1 du II des 1. 1 et 1. 2 du présent article, le département fait 
l'objet d'un prélèvement d'un montant égal à l'excédent.  

Dans le cas contraire, le département de Paris bénéficie d'un reversement d'un 
montant égal au déficit multiplié par le coefficient d'équilibrage défini au dernier alinéa 
du présent III.  

Lorsque les excédents et déficits mentionnés aux quatre alinéas précédents sont 
d'un montant inférieur à 10 000 EUR, ils ne donnent pas lieu à prélèvement ou 
reversement et ne sont pas pris en compte dans le calcul du coefficient d'équilibrage 
défini au dernier alinéa.  
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Il est calculé un coefficient multiplicatif unique d'équilibrage applicable à 
chaque reversement, assurant que la somme des reversements ainsi ajustés soit égale à la 
somme des prélèvements.  

2. 3. Fonds national de garantie individuelle des ressources régionales. 

I. ― Il est créé, sous le nom de « Fonds national de garantie individuelle des 
ressources régionales », un fonds chargé de compenser, pour chaque région et pour la 
collectivité territoriale de Corse, les conséquences financières de la réforme de la 
fiscalité locale.  

La gestion comptable et financière de ce fonds est assurée par le ministre 
chargé du budget.  

II. ― A compter de l'année 2011, les ressources fiscales des régions et de la 
collectivité territoriale de Corse sont chaque année diminuées d'un prélèvement au profit 
du fonds ou augmentées d'un reversement des ressources de ce même fonds.  

III. ― Pour chaque région et pour la collectivité territoriale de Corse :  

― si le terme défini au 2° du 1 du II du 1. 3 du présent article, augmenté de la 
compensation attribuée au titre de l'année 2011 à la région ou à la collectivité territoriale 
de Corse en application du III du même 1. 3, excède celui défini au 1° du 1 du II dudit 1. 
3, la région ou la collectivité territoriale de Corse fait l'objet d'un prélèvement d'un 
montant égal à l'excédent ;  

― dans le cas contraire, la région ou la collectivité territoriale de Corse 
bénéficie d'un reversement d'un montant égal au déficit multiplié par le coefficient 
d'équilibrage défini au dernier alinéa du présent III.  

Lorsque les excédents et déficits mentionnés aux deux alinéas précédents sont 
d'un montant inférieur à 10 000 EUR, ils ne donnent pas lieu à prélèvement ou 
reversement et ne sont pas pris en compte dans le calcul du coefficient d'équilibrage 
défini au dernier alinéa.  

Il est calculé un coefficient multiplicatif unique d'équilibrage applicable à 
chaque reversement, assurant que la somme des reversements ainsi ajustés soit égale à la 
somme des prélèvements.  

2. 4. Conditions d'application.  

Les conditions d'application des 2. 1 à 2. 3 du présent article sont fixées par un 
décret en Conseil d'Etat.  

3. Dispositif de compensation des pertes de bases de contribution économique 
territoriale.  

Il est institué à compter de 2012 un prélèvement sur les recettes de l'Etat 
permettant de verser une compensation aux communes, aux établissements publics de 
coopération intercommunale, aux départements et aux régions qui enregistrent d'une 
année sur l'autre une diminution des bases d'imposition à la contribution économique 
territoriale. Les conditions que doivent remplir les communes, les établissements publics 
de coopération intercommunale à fiscalité propre, les départements et les régions pour 
bénéficier de cette contribution sont fixées par décret en Conseil d'Etat en tenant compte 
notamment de la perte de produit de contribution économique territoriale et de 
l'importance relative de la perte de produit fiscal qui en résulte par rapport aux recettes 
provenant des impositions mentionnées au A du I de l'article 1379, à l'article 1586 et à 
l'article 1599 bis du code général des impôts et de la taxe sur les surfaces commerciales 
prévue par la loi n° 72-657 du 13 juillet 1972 instituant des mesures en faveur de 
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certains commerçants et artisans âgés, majorées ou minorées des ressources perçues ou 
prélevées au titre du 2 du présent article.  

Les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale à fiscalité propre éligibles à la compensation bénéficient d'une 
attribution égale :  

― la première année, à 90 % de la perte de produit enregistrée ;  

― la deuxième année, à 75 % de l'attribution reçue l'année précédente ;  

― la troisième année, à 50 % de l'attribution reçue la première année.  

Toutefois, la durée de compensation est portée à cinq ans pour les communes 
et les établissements publics de coopération intercommunale à fiscalité propre situés 
dans les cantons où l'Etat anime une politique de conversion industrielle et dont la liste 
est fixée par décret. Dans ce cas, les taux de la compensation sont fixés à 90 % la 
première année, 80 % la deuxième année, 60 % la troisième année, 40 % la quatrième 
année et 20 % la cinquième année.  

4. Péréquation.  

4. 1. Fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle et Fonds 
de solidarité de la région Ile-de-France. 

I. ― A compter de l'année 2011 sont mis en place, dans chaque département, 
en remplacement des fonds départementaux de péréquation de la taxe professionnelle, 
des systèmes de péréquation des ressources des communes et des établissements publics 
de coopération intercommunale permettant de corriger les inadéquations de la répartition 
ou de la croissance des ressources entre ces collectivités et établissements publics au 
regard de l'importance de leurs charges ou de la croissance de ces charges.  

II. ― A compter de l'année 2011, les modalités de fonctionnement du Fonds de 
solidarité de la région Ile-de-France sont modifiées pour prendre en compte, d'une part, 
l'impact de la modification de la notion de potentiel financier sur les versements au fonds 
opérés en application du I de l'article L. 2531-13 du code général des collectivités 
territoriales et, d'autre part, l'impact de la suppression de la taxe professionnelle sur les 
versements au fonds opérés en application du II de l'article L. 2531-13 du même code.  

III. ― En 2011, les ressources et les versements faisant l'objet de chacun des 
dispositifs de péréquation visés aux I et II sont d'un montant au moins égal aux montants 
redistribués en 2010.  

4. 2. Les fonds prévus à l'article 1648 A du code général des impôts perçoivent 
à compter de 2011 une garantie individuelle de ressources.  

Cette garantie est une dotation égale pour chaque fonds à la somme des 
versements effectués en 2009 en application du 1° du II et du b du 1° du IV bis de 
l'article 1648 A du code général des impôts dans sa rédaction en vigueur au 31 décembre 
2009.  

Chaque fonds répartit la dotation qu'il perçoit dans les conditions prévues au 
dernier alinéa du II de l'article 1648 A du code général des impôts.  

4. 3. Péréquation de la croissance de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises. 

A compter de l'année 2011, après l'article 1648 A du code général des impôts, 
l'article 1648 AA est ainsi rétabli :  
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« Art. 1648 AA.-I. ― Il est créé un fonds régional de péréquation de la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises.  

« A. ― 1. A compter de 2012, il est calculé, chaque année, le rapport entre le 
produit total de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises au titre de l'exercice 
précédent et celui de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises au titre de l'année 
2010.  

« 2. Pour chaque région, à compter de 2012, il est calculé, chaque année, la 
différence entre :  

« ― le produit de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu en 
application de l'article 1599 bis, minoré du prélèvement au bénéfice du fonds prévu au I 
du 2. 3 de l'article 78 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010 
ou majoré du reversement des ressources de ce même fonds ; et  

« ― le montant de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu en 
2011 en application de l'article 1599 bis, minoré du prélèvement effectué en 2011 au 
bénéfice du fonds prévu au I du 2. 3 de l'article 78 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 précitée ou majoré du reversement des ressources de ce même fonds, 
puis multiplié par le rapport défini au 1 du présent A.  

« 3. Lorsque, pour une région :  

« ― d'une part, le potentiel fiscal par habitant est supérieur à la moyenne ;  

« ― d'autre part, la différence définie au 2 est positive,  

« les ressources fiscales de la région sont diminuées d'un prélèvement égal à la 
moitié de cette différence, au profit du fonds régional de péréquation de la cotisation sur 
la valeur ajoutée des entreprises.  

« B. ― 1. Les ressources du fonds sont réparties entre les régions pour 
lesquelles le potentiel fiscal par habitant est inférieur à la moyenne, au prorata du produit 
de l'écart à cette moyenne par la population de la région.  

« C. ― La collectivité territoriale de Corse est considérée comme une région 
pour l'application des A et B.  

« II. ― Il est créé un fonds départemental de péréquation de la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises.  

« A. ― 1.A compter de 2012, il est calculé, chaque année, le rapport entre le 
produit total de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises au titre de l'exercice 
précédent et celui de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises au titre de l'année 
2010.  

« 2. Pour chaque département, à compter de 2012, il est calculé, chaque année, 
la différence entre :  

« ― le produit de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu en 
application de l'article 1586, minoré du prélèvement au bénéfice du fonds prévu au I du 
2. 2 de l'article 78 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 précitée ou majoré du 
reversement des ressources de ce même fonds ; et  

« ― le montant de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçu en 
2011 en application de l'article 1586, minoré du prélèvement effectué en 2011 au 
bénéfice du fonds prévu au I du 2. 2 de l'article 78 de la loi n° 2009-1673 du 
30 décembre 2009 précitée ou majoré du reversement des ressources de ce même fonds, 
puis multiplié par le rapport défini au 1 du présent A.  
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« 3. Lorsque pour un département :  

« ― d'une part, le potentiel financier par habitant est inférieur à la moyenne ;  

« ― d'autre part, la différence définie au 2 est positive,  

« les ressources fiscales du département sont diminuées d'un prélèvement égal 
à la moitié de cette différence, au profit du fonds régional de péréquation de la cotisation 
sur la valeur ajoutée des entreprises.  

« B. ― Les ressources du fonds sont réparties entre les départements pour 
lesquels le potentiel financier par habitant est inférieur à la moyenne, au prorata du 
produit de l'écart à cette moyenne par la population du département.  

« III. ― Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du 
présent article. »  

4. 4. Péréquation de la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises. 

A compter du 1er janvier 2011, après l'article 1648 A du code général des 
impôts, il est inséré un article 1648 AB ainsi rédigé :  

« Art. 1648 AB.-I. ― Il est créé un fonds régional de péréquation de la 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises.  

« A. ― A compter de 2011, les recettes fiscales des régions sont diminuées 
chaque année d'un prélèvement au profit de ce fonds, dont le montant est égal au quart 
des recettes de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçues la même année en 
application de l'article 1599 bis.  

« B. ― Les ressources du fonds sont réparties entre les régions :  

« a) Pour le tiers, au prorata de la population de chaque région ;  

« b) Pour le tiers, au prorata de l'effectif des élèves scolarisés dans les lycées 
publics et privés et celui des stagiaires de la formation professionnelle de chaque région ;  

« c) Pour le tiers, au prorata de sa superficie, retenue dans la limite du double 
du rapport entre, d'une part, le nombre d'habitants de la région et, d'autre part, la densité 
de population moyenne de l'ensemble des régions.  

« C. ― La collectivité territoriale de Corse est considérée comme une région 
pour l'application des A et B.  

« II. ― Il est créé un fonds départemental de péréquation de la cotisation sur la 
valeur ajoutée des entreprises.  

« A. ― A compter de 2011, les recettes fiscales des départements sont 
diminuées chaque année d'un prélèvement au profit de ce fonds, dont le montant est égal 
au quart des recettes de cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises perçues la même 
année en application de l'article 1586.  

« B. ― Les ressources du fonds sont réparties entre les départements :  

« a) Pour le tiers, au prorata de la population de chaque département ;  

« b) Pour le tiers, au prorata du nombre de bénéficiaires des minima sociaux et 
de l'allocation personnalisée d'autonomie de chaque département ;  

« c) Pour le tiers, au prorata de la longueur de la voirie départementale de 
chaque département.  

« III. ― Un décret en Conseil d'Etat précise les modalités d'application du 
présent article. »  
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4. 5. Fonds départemental de péréquation des droits d'enregistrement. 

I. ― Il est créé un fonds de péréquation des droits d'enregistrement 
départementaux. Ce fonds bénéficie des prélèvements prévus au II et verse des 
attributions dans les conditions prévues au III.  

II. ― 1. Pour chaque département, il est calculé, chaque année, la différence 
entre :  

a) La somme des droits perçus par un département en application de l'article 
1594 A du code général des impôts ;  

b) Et la somme de ces mêmes droits perçus au titre de l'année précédente.  

2. Lorsqu'au titre d'une année cette différence est supérieure à la somme 
mentionnée au b du 1 multipliée par deux fois le taux d'inflation prévisionnelle associé à 
la loi de finances pour cette même année, le département subit un prélèvement réparti sur 
les douze versements des produits de taxe foncière sur les propriétés bâties et de 
cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises de l'année suivante. Ce prélèvement n'est 
opéré que si le montant par habitant des droits visés au a du 1 pour le département est 
supérieur à 75 % de la moyenne nationale du montant par habitant des droits visés au 
même a pour l'ensemble des départements.  

3. Ce prélèvement est égal à la moitié de l'excédent constaté au 2. Il est affecté 
au fonds de péréquation des droits d'enregistrement départementaux.  

III. ― Les ressources du Fonds de péréquation des droits d'enregistrement 
départementaux sont réparties, chaque année, entre les départements dont le potentiel 
financier par habitant, tel que défini au dernier alinéa de l'article L. 3334-6 du code 
général des collectivités territoriales, est inférieur à la moyenne des potentiels financiers 
par habitant de l'ensemble des départements, au prorata de l'écart avec ladite moyenne. 

 

Article 79 

I. ― L'article 1600 du code général des impôts est ainsi modifié :  

1° Le premier alinéa du I est remplacé par trois alinéas ainsi rédigés :  

« Il est pourvu aux frais des chambres de commerce et d'industrie au moyen 
d'une taxe constituée de deux contributions, établies dans la circonscription territoriale 
de chaque chambre de commerce et d'industrie :  

« a) Une contribution de base destinée à pourvoir aux charges de service public 
des chambres de commerce et d'industrie, dont la nature et le montant sont déterminés 
dans le cadre d'une convention d'objectifs et de moyens conclue avec l'Etat ;  

« b) Une contribution complémentaire destinée à fournir des services d'utilité 
collective pour les entreprises industrielles ou commerciales de leurs circonscriptions, 
dont le produit est arrêté par les chambres de commerce et d'industrie à la majorité 
qualifiée de leurs membres. » ;  

2° Le dernier alinéa du I est supprimé ;  

3° Les trois premiers alinéas du II sont remplacés par cinq alinéas ainsi 
rédigés :  

« Chacune des contributions se compose :  
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« a) Pour 40 %, d'une taxe additionnelle à la cotisation foncière des entreprises 
répartie entre tous les redevables de cette cotisation proportionnellement à leur base 
d'imposition ;  

« b) Pour 60 %, d'une taxe additionnelle à la cotisation sur la valeur ajoutée 
des entreprises répartie entre toutes les personnes soumises à cette cotisation en 
application du I de l'article 1586 ter proportionnellement à la valeur ajoutée retenue pour 
sa détermination et définie au 1 du II du même article.  

« Elles sont perçues par chaque chambre de commerce et d'industrie. Une 
fraction du total est prélevée au profit des chambres régionales de commerce et 
d'industrie et de l'assemblée des chambres françaises de commerce et d'industrie.  

« Le produit de la contribution de base ne peut excéder, pour chaque chambre 
de commerce et d'industrie, le montant de la taxe additionnelle à la cotisation foncière 
des entreprises perçue au titre de l'année 2010 correspondant au financement des charges 
de service public. » ;  

4° Le dernier alinéa du II est ainsi rédigé :  

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'établissement des 
contributions prévues au présent article, en particulier la répartition de la valeur ajoutée 
entre les circonscriptions des chambres de commerce et d'industrie. »  

II. ― Le I est applicable à compter du 1er janvier 2011. 
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Article 50 

I. ― Les 3° et 4° de l'article 1464 A du code général des impôts sont remplacés 
par un 3°, un 3° bis et un 4° ainsi rédigés : 

« 3° Dans la limite de 100 %, les établissements de spectacles 
cinématographiques qui ont réalisé un nombre d'entrées inférieur à 450 000 au cours de 
l'année précédant celle de l'imposition ; 

« 3° bis Dans la limite de 100 %, les établissements de spectacles 
cinématographiques qui ont réalisé un nombre d'entrées inférieur à 450 000 au cours de 
l'année précédant celle de l'imposition et qui bénéficient d'un classement "art et essai” au 
titre de l'année de référence ; 

« 4° Dans la limite de 33 %, les autres établissements de spectacles 
cinématographiques. » 

II. ― Le I s'applique à compter des impositions établies au titre de 2011. 

III. ― Le chapitre V du titre III du livre III du code du cinéma et de l'image 
animée est ainsi rédigé : 

« Chapitre V 
« Contribution économique territoriale 

« Art. L. 335-1. - L'exonération de cotisation foncière des entreprises, 
applicable aux exploitants d'établissements de spectacles cinématographiques, est régie 
par les 3° à 4° de l'article 1464 A du code général des impôts. 

« Art. L. 335-2. - L'exonération de cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises, applicable aux exploitants d'établissements de spectacles cinémato-
graphiques, est régie par l'article 1586 nonies du code général des impôts. » 

 

Article 73 

Le a du 1 du II de l'article 1640 B du code général des impôts, tel qu'il résulte 
de l'article 2 de la loi n° 2009-1673 du 30 décembre 2009 de finances pour 2010, est 
complété par un alinéa ainsi rédigé : 

« Pour les établissements publics de coopération intercommunale faisant 
application, en 2009, de l'article 1609 nonies C et qui fusionnent au 1er janvier 2010, le 
montant de la compensation relais est, à la demande du conseil de la communauté 
résultant de la fusion, formulée par une délibération prise avant le 1er mars 2010, égal à 
la somme des montants de compensation relais de chacun des établissements publics de 
coopération intercommunale participant à la fusion, établis distinctement pour chacun de 
ces établissements. » 

 


